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1 PREAMBULE 

1.1 Contexte 

Dans le cadre du PAPI (programme d’actions de prévention des inondations) Gave de Pau amont, 
le PLVG (Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves) a défini un programme d’actions liés au 
fonctionnement des cours d’eau et à la prévention des inondations. 
 

Deux actions du programme ont amené le PLVG à lancer la présente étude :  

� Action 1-6 : Elaboration d’un modèle numérique 2D entre Villelongue et Saint-Pé-de-Bigorre ; 

� Action 6-2 : Etude pour vérifier l’utilité et la faisabilité de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection hydraulique avec analyse des zones d’expansion des crues 
potentielles en réalisant une analyse multicritère. 

Ancienne voie ferrée longeant le Gave de Pau, la Voie Verte des Gaves a été transférée de la 
SNCF au PLVG en 1999, qui l’a converti en piste cyclable.  

  
Figure 1 : Présentation de la Voie Verte à son extrémité amont 

Ses dimensions conséquentes (4m en crête, 4 à 10 m en base), sa position en limite d’espace 
de mobilité du Gave et la présence de nombreux ouvrages de transparence hydraulique pour les 
affluents du Gave font que le PLVG souhaite étudier la possibilité d’utiliser cette Voie Verte 
comme un ouvrage de protection contre les crues à part entière (modification des modes de 
gestion des ouvrages mobiles, abaissement ou surélévation de tronçons de la chaussée, …), tout 
en assurant une homogénéité avec des études menées en parallèle pour protéger la ville de 
Lourdes, en aval de la piste et d’aménagement du lac des Gaves, dans l’amont du secteur. 

 

Au-delà de l’aspect purement technique (hydrologie, hydraulique, géotechnique), une partie 
majeure de l’étude consiste à réaliser l’Analyse Multi Critères des scénarios d’aménagements à 
tester. En effet, en comparant les dégâts par fréquence d’apparition (tel débit tous les X ans) 
avant et après aménagement, la rentabilité financière, et donc la pertinence de l’aménagement, 
peuvent être quantifiées, pour servir d’aide à la décision, tant pour les techniciens qu’élus et 
financeurs. 
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1.2 Zone d’étude 

Les communes des Hautes Pyrénées (65) comprises dans la zone d’étude sont :  

� Adast 

� Agos-Vidalos 

� Argelès-Gazost 

� Aspin-En-Lavedan 

� Ayros-Arbouix 

� Ayzac-Ost 

� Beaucens 

� Boô-Silhen 

� Ger 

� Geu 

� Lau Balagnas 

� Lourdes 

� Lugagnan 

� Peyrouse 

� Pierrefitte-Nestalas 

� Préchac 

� Saint-Pé-De-Bigorre 

� Saint-Savin 

� Soulom 

� Villelongue 

� Poueyferré 

� Viger 

 

 

Les cours d’eau étudiés sont le Gave de Pau, le Gave de Cauterets et le Gave d’Azun.  

Leurs affluents ne sont pris en compte qu’à travers leur contribution hydrologique (débit et 
volume), sans modélisation numérique 1D ou 2D. 

 

Les figures en page suivante situent la zone d’étude. 

1.3 Phasage de l’étude 

L’étude comprend deux tranches et six phases :  
� Tranche ferme :  

� Phase 1 : Etat des lieux ; 

� Phase 2 : Diagnostic ; 

� Phase 3 : Propositions de solutions au stade faisabilité ; 

� Tranche optionnelle :  

� TO1 : journées de terrain complémentaires ; 

� TO2 : Etudes géotechniques ; 

� TO3 : Définition du programme de travaux. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Le présent document est le rapport de phase 1 – état des lieux 
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Figure 2 : Zone d’étude 
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1.4 Présentation de l’ouvrage 

 
Les voies vertes sont des voies réservées à la circulation non motorisée, destinées aux piétons, 
cyclistes, rollers et personnes à mobilité réduite… Elles sont aménagées sur les chemins de 
halage des canaux et rivières, d’anciennes voies ferrées, des promenades littorales, des routes 
forestières, des sentiers passés ou dans les parcs urbains. 

 

La Voie Verte des Gaves est implantée sur l’ancienne voie ferrée Lourdes – Soulom, inaugurée 
en 1884 et électrifiée en 1913. La voie ferrée a été mise hors service en 1992, puis rétrocédée 
par RFF en 1999 au Syndicat Mixte de Développement Rural de l'Arrondissement d'Argelès 
Gazost, qui en décide la transformation en voie verte, l’inauguration du nouvel ouvrage ayant lieu 
le 1er juillet 2000.  

 
Le SMDRA fusionne le 1er janvier 2014 avec le Syndicat Mixte du Pays des Vallées des Gaves 
et le Syndicat Mixte de la Haute Vallée des Gaves pour donner naissance au PLVG, qui a la 
charge de la gestion de la Voie Verte et a pris le 1er janvier 2017 la compétence GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations). 

 

D’une longueur de 17 km, elle s’étend de Lourdes à la gare de Pierrefitte Nestalas, d’abord en 
rive droite du gave de Pau dans sa partie Nord, puis en rive gauche après passage par le pont 
de fer à Boô Silhen. La largeur moyenne de la piste en bitume est d’environ 2.5 m. 

Nos nombreuses visites sur site ont permis d’apprécier la popularité du site des promeneurs, 
cyclistes et rollers, surtout les beaux jours revenus, (le PLVG estime sa fréquentation à plus de 
100 000 personnes par année, avec 500 personnes en moyenne par jour en été). 

En accord avec le PLVG, le Point Kilométrique PK0 de la piste a été fixée au droit de l’amont de 
la gare de Pierrefitte Nestalas, afin d’avoir un repère pérenne. 

  
Figure 3 : Point Kilométrique 0 de la Voie Verte 
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Figure 4 : Emprise de la Voie Verte  

Commune Linéaire (m) Part

Adast 1466 9%

Agos-Vidalos 498 3%

Argelès-Gazost 1696 10%

Ayzac-Ost 1996 12%

Boô-Silhen 1732 10%

Ger 1528 9%

Geu 1857 11%

Lau-Balagnas 1929 11%

Lourdes 1902 11%

Lugagnan 1134 7%

Pierrefitte-Nestalas 933 6%

Saint-Savin 190 1%

Total 16861 100%
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2 COLLECTE DE DONNEES  

2.1 Bibliographie 

La liste des études et données SIG récupérées auprès du PLVG et de ses partenaires figure en 
Annexe 1, on en trouve une soixantaine, dont une quarantaine liée à notre zone d’étude. 
Pour les études, la première étape a été de les classer suivant leur ancienneté, leur présence 
dans notre zone d’étude et le type d’analyse effectuée.  

Pour les études hydrauliques, la présence éventuelle d’une modélisation numérique a été 
signalée dans le Tableau 1. Aucun modèle n’a pu être récupéré pour être réexploité pour cette 
étude. 

 
Tableau 1 : Etudes hydrauliques avec modèles 

 
 

 

 
 

 

 

Aménagement de l'espace rivière du Bastan CACG déc-96

Commission syndicale 

de la vallée de 

Barèges

Oui (logiciel non 

précisé)

Incidence hydraulique de la passerelle au droit 

de la grotte Massabielle
CACG oct-98

Sanctuaire de notre 

Dame
SIC

Modélisation de la traversée de Cauterets par 

le Gave
ETRM mai-01

Commune de 

Cauterets
Physique

Aménagement du Bastan Sogreah oct-98 RTM Ecoperm

PPR Gaves de Pau/Azun SIEE juin-06
Préfecture des Hautes-

Pyrénées
ISIS

Confortement de berge sur la Gave de Gavernie Pierre Poublan fev-06 Commune de Sassis HEC RAS

Etude hydraulique du Gave de Bergons à Ayzac 

Ost
Hydretudes oct-06 SM du Haut Lavedan ISIS

Etude d'aménagement d'une zone de 

débordement Gave de Cauterets
Eléments fev-09 SM du Haut Lavedan HEC RAS

Etude hydraulique - déplacement des piscines Sogreah avr-11
SEM de l'accueil à 

Lourdes
Telemac2D

Proposition d'aménagements pour réduire la 

vulnérabilité de Lourdes
RTM janv-12 Commune de Lourdes HEC RAS

Etude du torrent du cambasque RTM déc-06
Commune de 

Cauterets
EFL1D

Etude hydraulique Yse ETRM avr-14 SIVOM Pays Toy SELTEC

Etude d’hydraulique torrentielle et 

morphodynamique du torrent du Bastan
IDEALP juil-14 SIVOM Pays Toy GESMAT

Réalisation des consignes de surveillance des 

ouvrages actuels du système d'endiguement de 

la ville de Lourdes

Hydretudes sept-16 Ville de Lourdes Infoworks

Protection du centre ville suite aux crues du 

Gave de Pau
Artelia janv-14 Ville de Lourdes Telemac2D

Modélisation hydraulique Soum de Lanne 

Lourdes
CACG sept-15 Ville de Lourdes Telemac2D
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Les hypothèses et résultats principaux des études sont synthétisés ci-dessous : 

� [1] évoque les crues du 9 novembre 1984 et 1er juin 1979. La crue décennale estimée à 330 
m3/s à la grotte de Lourdes provoque la submersion des deux berges. La centennale, estimée 
à 550 m3/s submerge le tablier des ponts jumeaux et des piscines. 

� [4] a fait lever 52 profils, 8 ponts (parfois sans lit mineur cependant) et 3 seuils pour le PPRI 
de 1998. Le modèle numérique a été calé sur juin 1979 et novembre 1982, mais est filaire et 
exploité en régime permanent. Les zones les plus inondées sont : rive gauche aval du pont 
de la RD13 à l’ancienne usine de Vizens (pont en charge mais non submergé), parvis de la 
Grotte te bâtiments des Œuvres en rive gauche, casier en rive gauche en amont du pont 
Vieux, rive droite entres les ponts Vieux et Paradis.  

Le pont Saint Michel n’est pas submergé, même pour 1937. 

  

Figure 5 : Crues de 1979 et 1982 à Lourdes (source : [4]) 

 

Figure 6 : Zone inondable du PPRI à Lourdes (source : [4]) 

� [5] a calé son modèle sur 1979 – 490 m3/s, avec des coefficients de rugosité de 30 en lit 
mineur, 10 en lit majeur avec bâti, et 20 sur pelouse ;  

� [6] contient une analyse granulométrique sur le Gave à Cauterets ; 

� [10] cite comme grandes crues du gave d’Azun, outre 1875 et 1937, le 3 juillet 1897 (flux 
orageux du sud-ouest avec pluies courtes mais intenses), octobre et juin 1992 (dépression 
méditerranéenne rabattue sur le Nord des Pyrénées et respectivement couplée à des pluies 
courtes et longues en 1992). Les apports liquide et solide du gave d’Azun sont estimés et 
modélisés. L’évolution verticale du lit montre une variation de part et d’autre du point de la 
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RD 921 (pas de dépôts et affouillement peu probable en amont, pente plus douce entrainant 
dépôts de sédiments en aval).  

Des endiguements ont été mis en place en rive gauche amont de la RD101, en rive droite en 
amont de la voie verte et sur les deux berges en aval jusqu’au seuil de la pisciculture (jugé 
trop élevé et accentuant les inondations), endiguements bloquant la capacité de divagation 
du Gave. Ces 3 ponts successifs sont des points de fixation du lit du Gave. Le remblai de la 
voie verte endigue transversalement le cône de déjection, mais la perturbation sur la 
dynamique sédimentaire n’est significative qu’au-delà d’une crue cinquantennale. 

� [11] (avec des précisions en [48]) a étudié 5 secteurs des Gaves de Pau et Cauterets :  

� Entre le pont de Tilhos et le lac des Gaves : incision marquée entre 1913 et 1998 (3 m), 
suivi par un léger exhaussement (25 – 45 cm) sur 1998-2006 ; 

� Seuil amont du lac au ruisseau des bariquères : incision marquée entre 1913 et 1998 (6 
m) ; 

� Jusqu’à la décharge de Beaucens : incision moyenne de 1m mais sectorisée, avec 
érosion régressive, suivi par un exhaussement plus net (45 cm) sur 1998-2006 le seuil 
amont du lac comblant partiellement les incisions précédentes. 

� Décharge - Pont de Villelongue : incision plus faible (23 cm), mais exhaussement sur 
l’amont de 24 cm. Enfoncement modéré sur 1998-2016 ; 

� Gave de Cauterets depuis la centrale de Couscouillet : incision moyenne de 1m, surtout 
en aval du barrage, l’érosion progressive s’étendant jusqu’à la confluence. L’incision se 
poursuit sur 1998-2016, avec une surélévation ponctuelle sur l’aval (peut être apports de 
l’Isaby couplés à un resserrement du lit). 

Forte contraction de la bande active du Gave de Pau entre 1948 et 1983 (- 37 % de surface), 
surtout en rive gauche en aval du seuil aval du lac, au droit du centre équestre en amont du 
lac, et sur les deux rives en amont. Les secteurs de tresse ont fortement disparu suite à 
l’anthropisation des berges et l’extraction de granulats, la rivière étant à chenal unique.  

Sur 1983-2001, la rétraction de la bande active se poursuit, avec une nouvelle diminution 
d’un tiers des espaces alluviaux. Reprise et protections de berges et végétalisation des 
bancs ont limité la divagation, seul le secteur en amont du lac étant encore considéré comme 
mobile. Enfoncement du lit et rétraction de la bande active sont deux phénomènes 
s’entretenant mutuellement. 

 

� L’analyse hydrogéomorphologique de [12] amène des conclusions identiques entre 
Villelongue et Lau-Balagnas : encaissement généralisé (moyenne de 80 – 120 cm), 
disparition du lit tressé remplacé par un lit en méandre, réduction considérable du lit moyen 
et perte de connectivité du Gave avec ses chenaux secondaires suite à l’érosion régressive 
et l’encaissement du lit, chenaux mis en eau uniquement pour les premières crues 
débordantes.  

Les seuils du lac des Gaves et de la centrale de Couscouillets ont perturbé le transport solide 
en piégeant les sédiments. Les crues de plein bord sont donc très morphogènes ; l’énergie 
charrié par le Gave se dissipant via des érosions latérales marquées. Le cône du Gave 
d’Azun à Argelès-Gazost est inondable surtout en rive gauche, où des érosions récurrentes 
de berge ont nécessité la mise en place d’enrochement.  

L’analyse historique confirme une zone inondable très large en en rive gauche (900m), en 
amont du lac des Gaves, l’inondabilité de la RD 13 et 921, une capacité d’érosion latérale du 
Gave de Pau très forte, avec une nette tendance à divaguer (présence d’une bande active 
noyée annuellement ayant disparu suite à l’anthropisation). 
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La modélisation hydraulique faite sur la crue centennale (650 m3/s au pont de Tilhos) a retenu 
des coefficients de rugosité de 7 à 15 en lit majeur et 15 -20 en lit mineur. 

 

Ses principales conclusions sont :  

� Débordement en rive droite sur la RD921 à Villelongue ; 

� Les apports du Gave de Cauterets repoussent la zone inondable vers la rive droite à la 
confluence, qui s’élargit ensuite surtout vers l’Ouest (400m) : 

� Point de débordement privilégié à l’amont du ruisseau du Gabbaret en rive gauche ; 

� Plusieurs chenaux d’écoulement en rive gauche en amont du lac des Gaves, avec une 
configuration en toit de la vallée séparant les eaux des crues moyennes, le remblai 
ferroviaire étant un fort axe structurant ; 

 

  

Figure 7 : Ligne d’eau centennale du Gave de Pau (source : [12]) 

� Les eaux du lit majeur et mineur se rejoignent à Lau Balagnas, pour ne plus former qu’un 
plan d’eau unique en amont du gave d’Azun, la zone artisanale, pisciculture et terrains de 
sport d’Argelès-Gazost étant fortement inondables ; 

� L’engraissement du lit mineur du Gave d’Azun pour la crue centennale réduit de 40 à 80 
% la capacité du lit, surtout autour du franchissement de la voie verte. L’ancien pont en 
amont de celui de la RD 921 réduit nettement la capacité du lit mineur (120 contre 280 
m3/s), provoquant une surverse en rive gauche. L’endiguement en rive droite dans la 
traversée de la commune favorise les inondations de la rive gauche, surtout au pied du 
lotissement avant la voie verte, malgré la présence de plusieurs ouvrages de décharge 
conséquents.  

En aval de la voie verte, la diminution de pente augmente les débordements sur les deux 
rives (le lit mineur ne contenant que 10 % du débit centennal), avec deux axes marqués 
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(au nord, ouvrage du ruisseau près de la piste d’accès à la voie verte, puis point bas de 
la RD100 puis merlon acoustique de la RD 921. Au sud, Toujas-Coll, pisciculture et 
stade). 

 

  

Figure 8 : Aléas du Gave de Pau et d’Azun à Argelès-Gazost (source : [12]) 

� [14] contient une modélisation du ruisseau du Bergons, avec des coefficients de rugosité de 
10/15 en lit mineur végétalisé et 20/25 bétonné et 5 à 15 en lit majeur urbain/naturel. Il en 
ressort que le gave de Pau a une influence limitée à 200 en amont de la RD 921, le ruisseau 
a un lit de capacité proche de la décennale, avec des premiers débordements en rive gauche 
en aval de l’allée du Bergons et un débordement plus marqué en amont de la 4 voies.  

Pour la Q100, débordement en rive droite en aval de l’allée du Bergons et de part et d’autre 
du chemin du Comté. L’étude contient enfin une analyse de la granulométrie du ruisseau. 
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Figure 9 : zone inondable du Bergons (source : [14]) 

 

� [16], [25], [33] et [44] contiennent une analyse hydrologique des bassins versant des gaves, 
qui sera abordée plus en détail dans la phase 2. 

� [17] contient un modèle 2D de la traversée de Lourdes sous le logiciel TELEMAC, calé sur 
1979, 1982 et 1937. Les coefficients de rugosité sont 15en zones urbaines, 10 en zones 
naturelles, 20 pelouses et 35 lit du Gave (on rappellera que les rugosités des modèles 2D 
sont différentes de celles des modèles 1D, suite à des divergences d’équations 
hydrauliques). 

� [18] recense les ouvrages sur le Gave de Pau, ainsi qu’un tronçonnage rapide des Gaves de 
Pau (zone de transition avec divagation et fort transport solide entre les Gaves de Cauterets 
et d’Azun, lit large et naturellement mobile jusque Lourdes, puis large et très encaissé avec 
contrainte latérale en aval de Lourdes, avec fort enfoncement du lit sans apport de matériaux.  

L’analyse diachronique confirme une rétraction des lits par un facteur 5 à 8 et des 
enfoncements dépassant fréquemment 3 à 5 m. la reprise de l’activité morphologique en 
amont du lac des Gaves est mise en avant, avec un élargissement de 10 m environ de la 
bande active et un retour partiel vers un lit en tresses, démontrant une augmentation du 
charriage. L’étude conclut sur une note positive suite à l’arrêt des extractions dans le Gave 
pouvant augurer d’un retour à une dynamique fluviale plus équilibrée, à condition que le Lac 
des Gaves soit comblé. 

� [26] estime le débit seuil de mise en mouvement du gave d’Azun à 30 m3/s et un diamètre 
moyen de 14 cm. Ici aussi, la rupture de pente en aval de la RD 921 est indiquée comme 
générant le dépôt des sédiments dans le cône de déjection, avec un engravement pouvant 
dépasser le mètre. 
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Figure 10 : Ouvrages du Gave de Pau (source : [26]) 

 

� [39] indique que le Gave d’Azun à la pisciculture déborde aux alentours de 55-60 m3/s. Le 
seuil a une influence amont pour de faibles débits de 150 m3/s et présentait en 1998 de forts 
dépôts alluvionnaires, susceptibles d’être remanié en cas de fortes crues. 

� [50] indique que l’ouvrage OH 2 sous la 4 voies permettant le franchissement par le Bergons 
et la voie verte a vu sa section modifiée après construction, diminuant la vitesse 
d’écoulement et favorisant le dépôt des matériaux charriés. Un seuil naturel s’est créé suite 
à une rehausse du fond de 80 cm environ, diminuant le débit capable avant débordement 
(10 ans à la création de l’ouvrage, quasi annuel en 2005), les eaux s’écoulant ensuite sur la 
Voie Verte.  

Des débordements très occasionnels sont aussi constatés au droit du coude rive gauche en 
aval de l’allée du Bergons.  

La réalisation d’un modèle HEC RAS confirme la chute des vitesses d’écoulements par la 
nouvelle géométrie du lit pour de faibles crues, le débit capable passant de 15 à 4 m3/s avant 
surverse sur la voie verte.  

[51] estime l’occurrence de la crue de janvier 2004 du ruisseau du Bergons à 30 – 50 ans. 
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2.2 Archives départementales  

Aucune donnée technique ou note de calcul datant de la construction n’a pu être 
retrouvée, si ce n’est quelques profils en travers ou long, ou coupes d’ouvrages sommaires 
fournies par le PLVG. 

On retrouve en revanche aux Archives Départementales de nombreux documents, liés pour la 
plupart aux montants des indemnisations (soit lors de l’expropriation des terrains traversés par la 
ligne SNCF, soit pour des demandes de particuliers jugeant que les travaux ont provoqué des 
dégâts sur leurs terrains).  
Ces documents liés aux aspects financiers n’ont pas été intégrés au tableau de synthèse ci-
dessous.  

Tableau 2 : Données collectées aux archives départementales 

 
 
Quelques plans datant de l’époque de la construction permettent d’apprécier les évolutions du lit 
du Gave et les axes préférentiels d’écoulement. 

Code Contenu Type

S444 Cartes bassins lacs Texte + plan

S444 Elargissement parvis grotte Lourdes Texte + plan

S444 Ingénieur Chef endiguement Villelongue Texte

S444 Ingénieur ordinaire endiguement Villelongue Texte + plan

S443 Endiguement Beaucens Texte

S443 Endiguement Lau Balagnas Texte

S443 Ingénieur ordinaire reconstruction épi 4 Vidalos Texte

S443 Plainte riverain St-Pé-de-Bigorre Texte

S443 Plan Argelès Plan

S443 Plan Ayros-Arbouix Plan

S443 Plan Beaucens Plan

S443 Plan Boô Silhen Plan

S443 Plan Geu Plan

S443 Plan Lau-Balagnas Plan

S443 Plan Préchac Plan

S443 Plan Saint-Pé-de-Bigorre Plan

S443 Plan usine Peyrouse Texte + plan

S443 Police des eaux Beaucens Texte

S443 Police des eaux Lau-Balagnas Texte

S443 Police des eaux St-Pé-de-Bigorre Texte

S443 Profils usines Villelongue Plans

S443 Subdivisionnaire Geu Texte

4JB2 49 Journal Inondations Sep. 1937 Texte

4JB2 49 Journal Inondations Oct. 1937 Texte

Cadastre Agos Plan

Cadastre Ayros Plan

Cadastre Ayzac-Ost Plan

Cadastre Beaucens Plan

Cadastre Ger Plan

Cadastre Geu Plan

Cadastre Lau-Balagnas Plan

Cadastre Pierrefitte Plan

Cadastre Préchac Plan

Cadastre Soulom Plan

Cadastre St-Pé-de-Bigorre Plan
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Figure 11 : Endiguement (sources : Archives Départementales 65) 

  
Figure 12 : Déplacement du lit du gave en aval du pont de fer à Ayzac Ost (sources : AD 65) 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Lit en tresses à Préchac et zones d’écoulement marqué en pointillés (sources : AD 65) 
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2.3 Questionnaire auprès des communes et contact avec élus 
et structures partenaires  

En début de phase, un questionnaire a été envoyé aux communes, afin de déterminer l’existence 
de données complémentaires sur la Voie verte et les crues du Gave de Pau. 
 

Pour les communes les plus soumises au risque inondation, une rencontre a ensuite été 
organisée sur mars – avril, afin d’échanger plus en détail et le cas échéant, de réaliser une visite 
de terrain en leur compagnie. 

 
Dans l’ensemble, nous avons rencontré et/ou reçu un questionnaire de la plupart des communes. 
Avec l’accord du PLVG, les rencontres en mairie se sont focalisées sur celles avec le plus 
d’enjeux. 

 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Les structures partenaires associées au COPIL ont également été contactées, en particulier :  

� SPC Adour Garonne : collecte de données hydrométriques et pluviométriques ; 

� Météo France : collecte de données hydrométriques et pluviométriques ; 

� EDF et SHEM : collecte de données hydrométriques et pluviométriques et plans des 
barrages ; 

� Conseil Départemental 65 : données diverses et échanges en personne sur l’historique des 
crues ; 

� DDT65 : données relatives aux PPRN ; 

� Archives Départementales et RFF -  SNCF RESEAU : données datant de la construction de 
la Voie Verte. 

On trouvera les questionnaires et comptes-rendus en Annexe 2  
Echanges avec les communes. 

 

A ce jour, la seule commune impactée par les crues et non rencontrée est 

ADAST. 
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Figure 14 : Echanges avec les communes à fin avril 2018 

 

 

2.4 Les inondations historiques 

2.4.1 Liste des évènements 
La vallée du Gave a déjà connu par le passé de nombreuses inondations.  
L’étude bibliographique et en particulier le document n°35 – Etude GCRN nous a permis de 
dresser l’historique des crues qui se sont produites dans la vallée du gave de Pau, de 1751 à 
aujourd’hui. Parmi ces crues nous retrouvons la crue de référence de 1937 qui a fait de nombreux 
dégâts ainsi que celles de 2012 et 2013.  

Au vu de ce tableau, les crues interviennent le plus souvent à deux périodes de l’année, au début 
et à la fin de l’été. Les crues de juin sont le résultat de la fonte nivale couplée à des pluies 
abondantes alors que pour les crues de septembre-octobre, la fonte nivale intervient moins.  
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Tableau 3 : Historique des crues dans la vallée du gave de Pau (source : [35]) 

 

Date de la crue Commentaire 

Septembre 1751 
Importante crue emportant le pont de Pescadère, entre Pierrefitte et Luz-Saint-
Sauveur, construit en 1738. 

04 juin 1762 Débordement du lac d’Oncet suite à des avalanches. Importante crue du Bastan, 
Barèges ravagé. 

20 juin 1765 
Importantes crues des gaves, en particulier celui du Bastan. Route entre Barèges et 
Luz-Saint-Sauveur fortement endommagée. 

18 décembre 1765 
Importantes crues des gaves, en particulier celui du Bastan. Route entre Barèges et 
Luz-Saint-Sauveur fortement endommagée. 

5 et 6 avril1770 
Pluies torrentielles et vent violent faisant fondre le manteau neigeux entrainant 
d’importantes inondations généralisées dans les Vallées des Gaves. 

17 septembre 1772 Terribles crues. Immenses dégâts à Arbéost et Ferrières. 

25 septembre 1787 Crues des Gaves rongeant les chemins et emportant les ponts. 

05 septembre 1788 
Les ponts de Pescadère et de la Hiéladère, entre Pierrefitte et Luz-Saint-Saveur, furent 
emportés. 

Novembre 1827 
Importantes crues des gaves, en particulier celui du Bastan.  
Le pont en pierre de Lau-Balagnas fut emporté. 

Juin 1854 Débordement de nombreux gaves. 

Juin 1861 Crues des gaves, en particulier celui du Bastan. 

Décembre 1862 Crues des gaves, en particulier celui du Bastan. 

Mai 1865 Crues des gaves, en particulier celui du Bastan. 

06 septembre 1872 
Crues généralisées dans toutes les Pyrénées, et fortement dans le haut Lavedan où 
elle entraîna érosions, engravements et glissements. Nombreux débordements à 
Argelès-Gazost. 

23 juin 1875 
Crues importantes des gaves, notamment de l’Adour, mais nettement moins que celle 
de la Garonne. Ponts emportés à Tarbes (deux victimes). 

Printemps 1880, 
1882 et 1885 

Importants épisodes pluvieux entraînant des crues. Les grands ravins du Pontis et du 
St Laur, près de Barèges, produisirent à cette date de grosses laves torrentielles. 

03 et 04 juillet 1897 

Importante crue du Bastan. Plusieurs maisons et les thermes du Barzun furent détruits 
à Barèges. 85 hectares de prairies furent détruits ou engravés, et la route arrachée sur 
8 km. Le Bastan se répandit sur son cône à Esterre, et la ville de Luz n'échappa à de 
gros dégâts. Les précipitations furent paradoxalement inférieures à celles de 1875, 
mais plus concentrées et violentes : 130 mm en 8 heures à Barèges. Ponts emportés à 
Tarbes. 

1903 Crues importantes de l’Adour. 

Décembre 1906 9 victimes à Ouzous et Salles suites aux crues. 

Septembre 1906 
Multiples crues torrentielles des gaves suites à de violents orages (nombreux 
éboulements). 

29 octobre 1913 
Pluies diluviennes et fontes des neiges entraînaient d’importantes crues des gaves. 
Hausse de 6 mètres du Gave de Pau à Lourdes causant de nombreux débordements 
dans les maisons. 

26 et 27 octobre 
1937 

Violentes crues de l’ensemble des gaves (sauf celui du Bastan) suite à un 
épisode pluvieux de type méditerranéen.  La grotte de Lourdes fût inondée. Crue 
de référence. 
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02 au 04 février 1952 
Importantes crues des gaves suite à de fortes pluies océaniques. Glissements de 
terrain à Gèdre et Barèges, où 5 maisons furent détruites et 4 personnes tuées. 

01 juin 1979 Le Sanctuaire de Lourdes fût inondé 

07 novembre 1982 Forte crue du Gave avec érosion des berges entre Héas et Luz-Saint-Sauveur. 

12 février 2009 Chutes de neiges dans les hautes vallées et légères crues des gaves. 

19 et 20 octobre 
2012 Pluies intenses avec de forts orages sur le bassin du gave de Pau. 

18 et 19 juin 2013 
Hiver prolongé avec fortes chutes de neige et mois de juin chaud et pluvieux favorisant 
la fonte nivale.  

 

2.4.2 Les crues d’octobre 2012 et juin 2013 
Une analyse bibliographique nous a permis de déterminer les évènements qui ont conduit aux 
crues de 2012 et 2013. L’analyse statistique des données au droit des stations de mesure sera 
faite dans la phase 2 du projet, ce chapitre reste donc succinct.  

Les crues de 2012 et 2013 découlent de contextes légèrement différents.  
La crue de 2012 est survenue après des pluies intenses en provenance d’Espagne. Le 19 et 20 
octobre une perturbation très active se profile sur les versants sud des Pyrénées. Les forts orages 
ont alors saturé les sols sur l’amont du bassin versant engendrant alors une très forte crue sur le 
bassin du gave de Pau.  

 
Figure 15: Cumuls pluviométriques (mm) du 18 octobre 2012 à 6h UTC au 21 octobre 2012 à 6h UTC. 
Source : http://pluiesextremes.meteo.fr,  Edité le 06/04/2016 

 

Concernant la crue de 2013, le contexte y est différent. En effet, lors de l’hiver 2012/2013 
d’abondantes chutes de neige sont tombées sur l’Ouest et le centre du massif pyrénéen. Le 
printemps 2013 a de plus été relativement froid avec de nombreuses précipitations retardant ainsi 
la fonte nivale intervenant généralement à cette saison. 
Une grosse pluie s’était produite le 30 et 31 mai 2013, mettant fin à un mois déjà bien arrosé sur 
le Sud-Ouest. Des records de précipitations pour un mois de mai sont battus sur de nombreux 
postes, notamment à Tarbes depuis 1947 avec 224 mm. 

Lors du mois de juin, les chutes de neige sur les reliefs accompagnées de fortes précipitations 
ont contribué à densifié le manteau neigeux déjà existant. La semaine précédant la crue de 2013, 
la région a connu des températures élevées (y compris en altitude) favorisant une font nival rapide 
et abondante. La crue a alors été déclenchée par d’intenses précipitations sur l’Ouest et le centre 
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du massif pyrénéen. Météo France a en effet relevé des pluies de l’ordre de 110 à 170mm en 
moins de 48h sur ces territoires. 
Ces précipitations importantes couplées à une fonte nivale retardée ont donné lieu à la crue du 
18 et 19 juin 2013.  

 

 

 
Figure 16: Cumuls pluviométriques (mm) du 17 juin 2013 à 6h UTC au 18 juin 2013 à 6h UTC. Source : 
http://pluiesextremes.meteo.fr,  Edité le 06/04/2016 

 
Figure 17: Cumuls pluviométriques (mm) du 18 juin 2013 à 6h UTC au 19 juin 2013 à 6h UTC. Source : 
http://pluiesextremes.meteo.fr,  Edité le 06/04/2016 
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Figure 18: Cumuls pluviométriques (mm) du 17 juin 2013 à 6h UTC au 19 juin 2013 à 6h UTC. Source : 
http://pluiesextremes.meteo.fr,  Edité le 06/04/2016 

2.5 Les Catastrophes Naturelles  

2.5.1 Définition 
 

Une catastrophe naturelle est définie par l’intensité anormale d’un évènement naturel (inondation, 
coulée de boue, sécheresse, etc…). Un arrêté interministériel constate alors l’état de la 
catastrophe et permet par la suite une indemnisation des dommages causés sur un bien. Une 
catastrophe naturelle n’est déclarée que si elle occasionne des dommages non couverts par les 
contrats d’assurance habituels. 

 

Nous avons pour cette étude pris en compte dans un premier temps les risques ci-dessous : 

� Eboulements rocheux 

� Inondations et coulées de boue 

� Inondations par remontées de nappes phréatiques 

� Inondations par ruissellement et coulées de boue 

� Inondations, coulées de boue et mouvement de terrain 

� Mouvement de terrain 

� Tempête 

 

Puis nous avons finalement retenu uniquement les risques en lien avec les inondations. 
Eboulement rocheux, mouvement de terrain seul et tempête ont donc été retirés de la liste. Nous 
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avons étudié les communes touchées par les catastrophes naturelles ainsi que la fréquence à 
laquelle elles sont impactées.  

2.5.2 Analyse 
On obtient alors la liste des catastrophes naturelles par commune :  

 

Tableau 4 : CATNAT par date et commune 

 

 
 

On voit alors que la grande majorité (71%) des catastrophes touchent très peu de 
communes à la fois (entre 0 et 3 communes). Seulement 3 ou 4 catastrophes ont touché 
presque l’ensemble des communes. On retrouve parmi ces grandes catastrophes celles de 2012 
et 2013.  
 

On peut alors se rendre compte que les communes en aval du gave de Pau ont subi davantage 
de catastrophes naturelles que celles situées en amont. En effet, Lourdes ou Saint-Pé-de-Bigorre 
compte entre 6 et 10 catastrophes naturelles recensées sur chacune d’elles contre 4 ou 5 pour 
les communes de l’amont.  
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03/09/1987 1 1

18/06/1988 1 1

23/07/1988 1 1

25/12/1993 1 1 2

31/05/1997 1 1

22/04/1998 1 1 2

25/06/1999 1 1

25/12/1999 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 22

24/01/2009 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 22

15/03/2011 1 1

19&20/10/2012 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

17/06/2013 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 18

24/01/2014 1 1 2

25&26/02/2015 1 1 1 3

Total 5 5 4 4 3 3 4 4 4 7 4 10 4 5 4 2 4 6 4 4 2 4 96
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Figure 19: Nombre de communes touchées lors des catastrophes naturelles 
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Figure 20: Catastrophes naturelles par communes 
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2.6 Synthèse du contexte hydraulique  

On trouvera en annexe 8 des cartes de synthèse du contexte hydraulique à l’échelle de la vallée 
du Gave et une étude plus spécifique des types d’enjeux au chapitre 6. 

2.6.1 Commune d’Adast 
Son territoire s’étend sur la plaine jusqu’au Gave de Pau, en rive gauche de ce dernier. La 
commune n’est pas traversée directement par le Gave, cependant elle s’étend dans la plaine 
alluviale de celui-ci, la rendant alors vulnérable aux crues, en particulier pour les exploitations 
agricoles.  

Lors de la crue de 2012 la commune a été partiellement touchée grâce à la Voie Verte qui a joué 
le rôle de digue. Seule la partie Est proche du gave a été inondée, causant quelques dégâts sur 
les habitations de ce secteur. Certaines zones du côté Ouest de la Voie Verte ont été impactées 
par la crue en raison de quelques passages qui ont été aménagés sous ou à travers celle-ci, mais 
l’inondation côté Ouest est restée très localisée. 

En ce qui concerne la crue de 2013, celle-ci s’est révélée être plus violente. Elle a en effet franchi 
la Voie Verte, inondant alors le reste de la commune. Au vu de la topographie à l’ouest de la Voie 
Verte, l’eau n’a pas rencontré d’obstacle particulier qui aurait pu freiner son avancer. Les hauteurs 
d’eau mesurées lors du pic de crue ont atteint 1,2 m. La décrue a été particulièrement longue 
puisqu’elle a duré 4 jours en raison des eaux bloquées par la Voie Verte. 

  
Figure 21: commune de Adast (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) – crédit photo crue 2013 C-
PRIM 
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Figure 22: Emprise de la crue de 2013 à Adast - crédit photo : Jean Guyot 
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Figure 23: Emprise de la crue de 2012 à Adast - crédit photo : PLVG 

  

Figure 24: synthèse du contexte hydraulique à Adast 
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2.6.2 Commune d’Agos-Vidalos 

  
Figure 25: commune d’Agos-Vidalos (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) - crédit photo : PLVG 
/ Jean Guyot 

 

  
Figure 26: La crue de 2013 en amont et au Lac Vert à Agos Vidalos - crédit photo : Olivier ZAGNI 
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Agos-Vidalos se situe en rive gauche du gave de Pau et est traversée par la RD821 (deux fois 
deux voies) qui longe le gave de Pau. Elle constitue alors un talus qui canalise les eaux vers 
l’aval par endroits. Lors de la construction de la RD821, le canal des moulins qui traverse la plaine 
en rive gauche a été enterré. 

Lors de la crue de 2013, le quartier du lavoir à Agos a été inondé. Il se produit dans ce secteur 
de fortes remontées de nappes, ce quartier étant un entonnoir jusqu’où tout ruisselle : il se crée 
un lac. 

La commune est majoritairement hors zone inondable du Gave de Pau, mais possède cependant 
des zones à fort enjeux au bord du gave, comme par exemple l’entreprise Pyrénées Charpentes.  

En 2013, on a assisté à une remontée d’eau via l’ouvrage du ruisseau du lavoir en aval et le 
passage grande faune de la RD821 en amont.  L’eau est venue s’accumuler en amont du rond-
point. Le gave a ensuite submergé la rive gauche au virage de la RD821 et a suivi les fossés 
jusqu’au rond-point du nord du bourg. La force du courant a rongé la berge en rive gauche. La 
zone d’activités entre le RD821 et le Gave a été inondée.  
Après Ecolorado, une forte érosion de berge se produisit en rive gauche, emportant beaucoup 
de matériaux. Ecolorado a cependant refusé l’acquisition par les fonds Barnier. Quelques 
maisons à l’amont (Vidalos) ont été inondées vers le chemin des Carreterres (points en vert sur 
la Figure 27 gauche) alors que celles en aval qui sont plus surélevées ne l’ont pas été. 

La Voie Vert traverse le village dans un méandre en rive droite. La SNCF y déposait des blocs 
de granite pour protéger le remblai car le Gave vient buter frontalement sur son talus, ce qui d’une 
part « renvoie » l’eau vers la rive gauche, la RD821 et donc vers la zone d’activités, d’autre part 
érode le remblai.  

La commune constate une remontée du niveau de la nappe du gave, suite au dépôt de matériel 
au fil des crues. Un premier puits profond de 7 m n’était plus exploitable et avait nécessité la 
création d’un 2e à proximité, profond de 15 m. Depuis quelques années, le 1er est à nouveau 
fonctionnel, preuve d’une remontée du niveau. 

La zone inondée en 1937 était à peu près similaire à celle de 2013, mais le réseau hydraulique 
était moins canalisé, le réseau secondaire et les méandres permettaient de limiter la force du 
courant. 

Pas de dégât majeur en octobre 2012. 

   

Figure 27: synthèse du contexte hydraulique à Agos Vidalos 
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Figure 28: le gave à la station SHEM d’Agos Vidalos octobre 2012 - crédit photo : PLVG 

   

Figure 29: le gave à la station SHEM d’Agos Vidalos octobre 2012 - crédit photo : Jean-Christophe 
Gaible 
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2.6.3 Commune d’Argelès-Gazost 
 

   
Figure 30: commune de Argelès Gazost (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) – crédit photo crue 
2013 C-PRIM 

La commune d’Argelès-Gazost se situe en rive gauche du gave de Pau. Elle est traversée par la 
Voie Verte qui reste relativement éloignée du gave. La majeure partie du centre-ville (habitations, 
commerces …) se situe à l’ouest de la commune, à moins d’1,5km du gave de Pau. La plaine qui 
s’étale quant à elle sur la partie Est de la commune concentre les exploitations agricoles, 
quelques habitations, des services publics et le stade de foot mais également de nombreuses 
entreprises. Cette zone constitue donc un enjeu fort pour la commune.  

Le Gave d’Azun arrive de l’Ouest et sert de limite communale avec Lau Balagnas au Sud. Depuis 
la création du seuil de la pisciculture sur le Gave d’Azun en amont de la confluence, il y a toujours 
eu des problèmes d’inondations. Un projet d’arasement du seuil est en cours de réflexion, comme 
la mise en sécurité des piles du pont été abimées par la crue de juin 2013. 

Afin de protéger une partie de la commune, un merlon avait été créé par l’ancien maire derrière 
le bâtiment Big Mat Toujass & Coll, à l’ouest de la rue du Stade.  

Cependant il existe des petites voies d’eau sur la rive gauche du Gave d’Azun (zones où le terrain 
est plus bas) qui constitue la zone de premier débordement (la rive droite est plus haute). Cela 
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se produit presque tous les ans mais reste léger et localisé. Si besoin l’entreprise Toujass & Coll 
met des agglos et sacs de sable pour renvoyer le flux d’eau vers le stade, avant qu’elles rejoignent 
le gave de Pau. 

Le principal enjeu le long du gave d’Azun est la Ferme Bialade à l’Est et en aval de la voie verte. 
En 2013 la ferme a été inondée car l’eau est passée tout droit depuis la berge gauche du gave, 
pour se diriger vers les stades. 

       

Figure 31: la crue de 2013 sur le gave d’Azun – crédit photo : commune 

  

Figure 32: le gave d’Azun en aval et amont de la voie verte 

 

 

 

 

Arrivée d’eau sur le stade depuis 
Gave de Pau (première fois qu’on 
le voyait déborder à cet endroit) 

Voie d’eau en rive 
gauche du Gave 
d’Azun en 2013, en 
amont de la Voie 
verte 

 

Ferme Bialade 

Rive gauche gave d’Azun en amont Voie Verte 
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Figure 33: la crue de 2013 en aval du Big Mat Toujass & Coll – crédit photo C-PRIM 

  

Figure 34: inondation du stade lors de la crue de 2013– crédit photo Jean Guyot 

  

Figure 35: dégâts en rives gauche des Gaves de Pau et d’Azun lors de la crue de 2013– crédit photo 
Jean Guyot 
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Lors de la crue d’octobre 2012 la commune a connu quelques débordements qui n’ont pas causé 
trop de dégâts.  

   

Figure 36: la crue d’octobre 2012 – crédit photo C-PRIM et Marion Cherrier 

La crue de juin 2013 a elle été plus rapide et violente. Les zones touchées le long du Gave de 
Pau étaient :  

� STEP en limite Nord de la commune :  l’eau est arrivée aux plots des parkings, mais pas à 
l’intérieur des bâtiments. 

� Terrain de foot au sud de la RD 100 : on voyait un grand lac au droit du stade, entre les 
gaves d’Azun et Pau, même si le premier fournissait beaucoup plus d’eau. Montée des deux 
gaves au droit du pont de la zone d’activités, qui a déchaussée les piles de pont et crée un 
trou sur la voirie (déjà abimée en 2012 et refait en 2013). Les deux bâtis en amont du stade 
(fédération pêche et ONF) ont été touchés. 

� RD 913 et 100 : Le rond-point fait barrage car surélevé, donc l’eau est passée sur la RD100, 
puis a longé le merlon Ouest pour traverser la chaussée de la RD 821 en amont de la zone 
stockage de la DDT. 2 maisons en amont de la RD100 et 2 en aval ont été touchées. 

   

Figure 37: la crue de 2013 le long de la RD100 – crédit photo C-PRIM 

La commune avait demandé 10 lits et couvertures à la protection civile pour le gymnase, pour 
accueillir des personnes des vallées de Luz et Cauterets qui ne pouvaient pas monter (les 
inondés du stade et RD100 se sont débrouillés par eux-mêmes). 

Depuis 2013 il n’y a pas eu de nouveaux enjeux construits en zone inondable et l’aire de stockage 
de la DDT a été déplacée en amont (stockage du sel à +1 m du TN). 
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Figure 38: crue de juin 2013 à la déchetterie au Nord d’Argelès Gazost - crédit photo : Olivier Zagni 
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Figure 39: synthèse du contexte hydraulique à Argelès Gazost 

 

2.6.4 Commune d’Aspin-en-Lavedan 
La commune d’Aspin-en-Lavedan est située en rive gauche du gave de Pau. La Voie Verte ne 
passe pas par la commune, se trouvant à ce niveau en rive droite sur la commune de Lourdes.  

La commune se divise en deux entités, la partie entre le gave et la route D821, où se trouvent 
des champs sur des pentes à faible dénivelé et la partie à l’ouest de la RD821 qui concentre le 
village sur un versant à fort dénivelé. Du fait de la topographie de la commune, les crues n’ont eu 
que peu d’impact sur celle-ci. On peut seulement noter la forte présence d’embâcles provenant 
de l’amont qui se sont déposés dans les parcelles agricoles accessibles au gave.  
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Figure 40: commune d’Aspin en Lavedan (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) – crédit photo : 
Olivier Zagni 

  

Figure 41: synthèse du contexte hydraulique à Aspin en Lavedan 
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2.6.5 Commune d’Ayros-Arbouix 
La commune d’Ayros-Arbouix se situe en rive droite du gave de Pau. La Voie Verte est quant à 
elle localisée en rive gauche et ne concerne donc pas la commune. 

Le cœur de la commune se situe relativement loin du gave (environ 1.3 km) et regroupe les 
principales habitations et commerces. Cette partie est caractérisée par un relief montagneux et 
n’est donc pas touchée par les crues du gave. La partie entre le gave de Pau et la route D913 
correspond à une zone à faible enjeu puisqu’aucune habitation n’est présente. Le reste de la 
commune est constituée d’habitations éparses ainsi que des exploitations agricoles. 

Comme dans beaucoup d’autres communes, la crue de 2012 a été moins forte que celle de 2013. 
Cependant, la première crue a fragilisé les berges qui ont fini par fortement s’éroder lors de la 
crue suivante. Sur la commune, seul le pont de Tilhos a été impacté lors de la crue de 2013.  

   
Figure 42: commune de Ayros Arbouix 

  

Figure 43: synthèse du contexte hydraulique à Ayros Arbouix 
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2.6.6 Commune d’Ayzac-Ost 
La commune d’Ayzac-Ost est située en rive gauche du gave de Pau. La Voie longe le ruisseau 
de Bergons, puis passe sous la 4 voies, avant de traverser le gave pour rejoindre la rive droite. 
La majorité des habitations se concentrent relativement loin du gave laissant les terrains proches 
de ce dernier aux exploitations agricoles. 

La Voie Verte n’a pas été endommagée lors des crues successives de 2012/2013. De même, il 
n’y a pas eu de dégâts sur la commune en 2013, la 2x2 voies n’ayant pas été submergé. Le seul 
incident relevé a été le sentier en rive gauche amont qui a été emporté, le courant ayant creusé 
la berge et créé un atterrissement au milieu du lit. 

On observa également une remontée d’eau du Gave par le passage inférieur le long du ruisseau 
du Bergons (Figure 46) et les ouvrages sous la Voie Verte. 

 

 

Figure 44: synthèse du contexte hydraulique à Ayzac Ost 
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Figure 45: commune de Ayzac Ost (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) – crédit photo crue 2013 
PLVG 

  

Figure 46: Voie Verte le long du Bergons – crédit photo crue 2013 Jean-Christophe Gaible 
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2.6.7 Commune de Beaucens 
La commune de Beaucens est située en rive droite du gave de Pau. Le village se concentre dans 
la partie Nord-Ouest et c’est également la partie concernée par les crues du gave de Pau. Le 
reste de la commune est essentiellement constituée de zones naturelles. 

La crue de référence est celle de 1937 et a causé de nombreux dégâts en détruisant notamment 
les pacages, les bois et certaines digues ainsi que la RD 13. 

Cependant lors des crues de 2012 et 2013, la zone inondée de la commune est restée 
relativement faible, en bordure de la RD 913 et n’a pas atteint le centre du village situé en hauteur. 

  
Figure 47: commune de Beaucens (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) - crédit photo crue juin 
2013 : Jean Guyot 
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Figure 48: crue de juin 2013 à Beaucens (amont vers aval) - crédit photo Olivier ZAGNI 
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Figure 49: crue de juin 2013 à Beaucens (amont vers aval) - crédit photo Olivier ZAGNI 

 

 

Seuil amont du lac des Gaves 
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Le gave a cependant eu une forte action érosive durant la crue de 2013 contraignant les autorités 
à réaliser des travaux de protection des berges.  

   
Figure 50: travaux crue 2013 à Beaucens - crédit photo : DREAL 65 

La crue de 2013 a également fortement endommagé l’usine hydroélectrique de la SHEM (rive 
droite en amont du lac), avec un grand nombre de sédiments qui ont bloqués les hélices. L’usine 
a été emportée et a dû être démantelée. 

   

 

  

Figure 51: dégât à la centrale de Beaucens en juin 2013 - crédit photo : Jean-Christophe Gaible 
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En 2012, des portions de berge avaient déjà été érodées, mais sans que les dégâts soient aussi 
importants. 

 

Figure 52: dégât à Beaucens en octobre 2012 - crédit photo : PLVG 
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Figure 53: dégât à Beaucens en octobre 2012 - crédit photo : PLVG 

   

Figure 54: dégât à Beaucens en octobre 2012 - crédit photo : C- Prim 

  

Figure 55: dégât à Beaucens en octobre 2012 - crédit photo : F. Duplan 
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Figure 56: synthèse du contexte hydraulique à Beaucens 
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2.6.8 Commune de Boô-Silhen 

  
Figure 57: commune de Boô-Silhen (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Boô-Silhen est située en rive droite du gave de Pau. La Voie Verte traverse le 
gave à ce niveau pour rejoindre la rive droite et passer par la commune. Silhen et Asmets sont 
localisées en hauteur et sont épargnés des crues du gave. En revanche, Boô est située sur une 
zone relativement plane. Bien que relativement éloignée du gave, cette partie peut être soumise 
aux inondations. 

Bien que la crue de 1937 ait été la plus grosse crue recensée durant les derniers siècles, elle n’a 
pas réellement affecté la commune en raison du faible développement urbain proche des berges. 

Lors de la crue de 2013, le niveau d’eau est tellement monté que la station hydrométrique s’est 
retrouvée noyé. Le gave a donc connu une zone d’expansion relativement importante, débordant 
par un point bas en amont du pont de fer (passage pour abreuver le bétail), ruisselant jusqu’à la 
Voie Verte qui a d’abord joué le rôle de digue. Les eaux sont passées dans le lit majeur aval via 
les deux ouvrages de franchissement, puis au droit du point bas rue de la Gare.  

Quelques maisons ont été touchées mais n’ont pas connu des hauteurs d’eau très importantes 
limitant l’inondation aux jardins. La salle communale a également été touchée. 
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Figure 58: Plaine de Boô - Silhen après la crue de juin 2013 - crédit photo : PLVG 

  

Figure 59: synthèse du contexte hydraulique à Boô - Silhen 
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2.6.9 Commune de Ger 
La commune de Ger se situe en rive droite du gave de Pau. Elle est également traversée par la 
Voie Verte qui longe le gave. Proche du gave sont situées des installations communales comme 
des terrains de sport ou encore une station d’épuration.  

On y retrouve également des habitations ou des exploitations agricoles. La Voie Verte coupe 
cette partie de la commune avec le centre du village qui est lui plus à l’est, avec une partie basse 
et une partie haute. Du fait de la topographie de la commune, Ger est très sujette au risque 
d’inondation.  

  
Figure 60: commune de Ger (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La crue de 1937 reste la crue de référence bien que celle de 2013 ait causé de nombreux dégâts 
sur la commune. 
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2.6.9.1 Secteur stade – Sailhet  

Il n’y avait pas la présence de gros blocs 
comme à Soulom car la partie aval du gave 
charriait moins que l’amont. Des dépôts de 
sables ont été retrouvés de part et d’autre de 
la voie verte en sortie du village à hauteur de 
50cm dans le lit majeur du Gave et 20 cm 
côté village 

A noter la présence d’embâcles sur les 
rochers du bras gauche en sortie de village, 
ayant créé un écoulement marqué en rive 
droite. 
Pour la maison entre le Gave et la voie verte, 
on retrouve des hauteurs d’eau d’1m en 2012 
et 1m60 en 2013. 

Il y avait environ 30cm d’eau en juin 2013 
dans la cour de la ferme en amont de la voie 
verte (pas d’eau dans bâtiment, pas d’eau 
dans la cour en 2012)  
En aval de la ferme, une ligne blanche a été 
repeinte récemment sur la chaussée, 
délimitant l’emprise où le courant a décapé et 
emporté dans les champs le revêtement de 
la voie verte. 
 

  

  

Figure 61: Dégâts au stade de Ger en juin 2013 – crédit photo C-Prim 
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Près du chemin Coutures, on peut noter la présence d’un dalot sous la voie verte qui est muni 
d’un clapet anti-retour en bois, mais qui n’obstrue pas totalement la section. Il peut cependant en 
cas de crue contribuer à la montée des eaux ruisselant des coteaux, si le Gave fait bouchon 
hydraulique. 

    

Figure 62 : 12 chemin Coutures et Clapet en bois anti-retour 

Au n°12, le niveau est arrivé en 2012 à l’avant dernière marche de l’entrée et en juin 2013, juste 
en dessous de la poignée de porte. 
Dans les parcelles autour du 12, la végétation était couchée vers le gave (indiquant le retour des 
eaux au cours d’eau), au contraire de la ferme du stade, où elle était couchée vers le village 
(montrant l’arrivée des eaux) avec notamment des balles de foin qui ont été emportées par le 
courant. Le revêtement de la Voie verte a été emporté sur une bonne centaine de mètres et refait. 

  
Figure 63: Inondation au chemin des Coutures de Ger en juin 2013 – crédit photo Commune 

2.6.9.2 Centre du bourg  

A cet endroit le Gave est plus haut que le village. Par conséquent, s’il sort de son lit et surverse 
la Voie Verte, il s’écoule vers le village. Il n’y a heureusement pas eu de surverse de la Voie Verte 
en octobre 2012.  
Cependant, l’eau a submergé en juin 2013 la Voie Verte (40 cm d’eau), puis la RD13 et a inondé 
plusieurs bâtiments dans le village (pointe vers 23h20), entre la RD13 et le chemin du Village, le 
secteur étant en contrebas par rapport à la voirie. La circulation sur la RD13 a été coupée.  
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En entrée du village au nord, l’eau est passée par le grillage entre les maisons grise et jaune au 
croisement RD13 et le chemin du Village (cf. Figure 64 et Figure 65). 

   

Figure 64 : Passage d’eau au Nord du bourg et casier inondé en amont de la RD13 

  
 

   
Figure 65: Inondation à l’entrée Nord de Ger en juin 2013 – crédit photo Commune 

Le promoteur de ce petit lotissement n’a pas complément réalisé le réseau pluvial prévu, ce qui 
crée des problèmes d’évacuation en cas de fortes pluies. Un puisard a été rajouté en bout de 
l’impasse mais ne suffit toujours pas. Lors de la crue de 2013, les habitants ont remarqué la 
stagnation de l’eau pendant 2-3 jours. 
Il n’y a pas eu de travaux liés aux crues du Gave, cependant la commune souhaiterait la 
réalisation d’un bas de décharge sur la rive gauche en face de Lugagnan afin d’évacuer plus 
facilement les premières eaux de débordement.  

On peut noter un problème de résurgence de nappe en amont de la RD13, entre le chemin de 
Geu et de Trêmé (près du hangar agricole), ainsi qu’au Nord du boisement forestier au lieu-dit 
Lalanne, en sortie du village (l’eau peut passer sur la RD si trop forte accumulation) avec une 
nappe phréatique à 3.50 m. 
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Figure 66: Zone de résurgence de nappe à Ger (stagnation d'eau) 

 
Figure 67: synthèse du contexte hydraulique à Ger 
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Figure 68: Inondation à Ger en juin 2013 – crédit photo Olivier Zagni 
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2.6.10 Commune de Geu 

 
Figure 69: commune de Geu (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Geu se situe principalement en rive droite du gave de Pau bien que le parc de 
loisir du Lac Vert (ancienne gravière) soit situé en rive gauche. Le village est un peu plus reculé 
sur la rive droite et n’est donc pas touché par les crues, seules quelques parcelles situées au 
bord du gave ainsi que la base de loisir subissent les crues.  

Il n’y a pas eu de dégâts lors de la crue d’octobre 2012 et seulement 3 maisons ont été touchées 
en juin 2013.  

L’ex guinguette de l’Estanquet était souvent inondée dans le passé, avec des niveaux d’eau à 
l’intérieur plus ou moins importants. Cette dernière a été acquise dans le cadre des fonds Barnier 
et va être démolie. Le PLVG a mis un repère de crue à cet endroit. La passerelle de l’Estanquet 
a été emportée (seule fois que la passerelle était submergée). La mise en place d’une nouvelle 
passerelle vers Agos-Vidalos avait été étudiée mais le cout estimé était trop cher. L’ancienne 
maison garde barrière n’a pas été inondée. L’eau a atteint le haut des piquets de la clôture de la 
station de pompage. 

La Voie Verte située en rive droite sur la commune de Geu a fait office de digue empêchant le 
gave d’inonder le reste de la plaine. 

En rive gauche, la famille Latapie, exploitant de gravière, avait effectué une reconversion du Lac 
Vert en plan d’eau aménagé. La gravière était devenue inutilisable quelque temps après les crues 
de 1937 mais remise en exploitation quand le besoin en matériaux se faisait sentir. L’entreprise 
gérait aussi les atterrissements, enlevant les matériaux du Gave (quand cela était encore permis) 
et les embâcles. Maintenant le PLVG s’en occupe et essaie d’adoucir les pentes des berges qui 
étaient trop raides et de replanter.  Les berges ont été enrochées en partie.  
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Figure 70: Inondation en amont et en aval du lac Vert à Geu en 2013 - crédit photo Olivier Zagni 

La zone de loisirs a été fermée depuis la crue de 2013, la berge du Gave ayant été fortement 
érodée et le risque de capture étant important (cf. chapitre 4.4). 

Lac Vert 

Ger 

Lac Vert 
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Figure 71: Photo aérienne Lac Vert 2011 et Lac Vert 2013 

               

Figure 72 : Travaux sur la rive droite du Gave            Guinguette de l’Estanquet 

Le fossé drainant les terrains en amont de la voie 
verte aux Artigues a été détourné en 2012 vers 
le sud-est suite à une plainte d’un riverain, avec 
fonçage d’une nouvelle buse et création d’un 
nouveau fossé le long de la parcelle du captage.  

Cependant, la capacité d’écoulement est 
inférieure à celle du fonçage historique (a priori 
pente plus faible), ce qui provoque 
l’accumulation d’eau en amont. 
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En remontant vers Boô-Silhen, en amont de l’ouvrage du Riou Gros, on trouve un petit linéaire 
d’enrochement au pied de la Voie Verte, probablement mis en place par la SNCF pour protéger 
le talus en cette zone de point bas. 

 

 

Figure 73: synthèse du contexte hydraulique à Geu 
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2.6.11 Commune de Lau-Balagnas 

 
Figure 74: commune de Lau-Balagnas (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Lau Balagnas se situe en rive gauche du gave de Pau et est traversée par la 
Voie Verte et le ruisseau du Gabarret à l’Ouest de la piste cyclable. Les principaux enjeux sont 
situés entre la Voie Verte et le Gave de Pau/Gabaret (zone artisanale) ou chemin des Quintaynes. 

La crue de 2012 a constitué une première alerte, mais il n’y a pas eu de dégâts majeurs. 

Les problèmes en juin 2013 sont venus par l’amont en raison des débordements à Adast 
s’écoulant sur Lau Balagnas en retrouvant le ruisseau du Gabarret. 

� Cours de fermes inondées chemin des Quintaynes (limite avec Saint Savin), car la piste 
cyclable est en point bas (cf. Figure 81. Quelques bâtis touchés, mais pas d’obstacles à 
l’écoulement. Les parcelles vers l’ouest sont en contrebas, donc l’eau s’éloigne de la Voie 
Verte, vers la RD921. 30 cm au maximum dans les champs. 

� Maison Galau-Barbe à l’Est de la voie verte (cami Deth Sailhetou, Figure 78) : l’eau est 
arrivée au niveau de la voirie de la voie verte, mais sans passer par-dessus. 

� Maison de Mr. HAURET-CLOS : pré inondé sur la propriété mais pas de bâti touché (limite 
du seuil d’entrée).  

� Pisciculture (Figure 79) : les bassins ont été inondés, les truites sont parties et tout a été 
refait. 

� Piscine Lau Folies : traversée par les eaux (cf. Figure 76 et Figure 77) 

Chemin des Quintaynes 

Zone artisanale 

cami Deth Sailhetou 

Chemin des Artigaux 
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Tous les artisans touchés dans la zone artisanale sont toujours présents, pas 
d’aménagements de protection mis en place. Reprise d’activités des artisans à l’automne (3-
4 mois avec bureaux dans la salle des fêtes).  

� Zone aménagée après la crue : réfection totale des parkings près d’INEO par la Communauté 
de Communes Pyrénées Vallée des Gaves. Mise en place de buttes de terre par endroits 
pour protéger du Gave d’Azun. 

� Camp de jeunesse à côté de la piscine : inondé en 1941, les bâtiments ont été rasés ensuite. 

Concernant les ouvrages, le radier du pont de Tilhos en aval s’est abaissé suite au passage des 
crues successives. Cependant, il n’y a pas eu d’effondrement ou de brèches sur la voie Verte.  

La commune a refait les piles d’un viaduc chemin des Artigaux, les eaux en 2013 ayant empiré 
un état déjà limite. Le PLVG procède à un nettoyage régulier en coupant des arbres en bordure 
de la Voie Verte afin de limiter les embâcles. Des comportes passant sous la Voie Verte ont 
également été changées récemment. 

Le comblement progressif du lac des Gaves a accentué la remontée des nappes en lit majeur du 
gave rive gauche. 

     

Figure 75: Photo aérienne lac des Gaves 2011 et 2013  

En juin 2013, le gave d’Azun est monté jusqu’au niveau du mur latéral (en amont la pente est 
importante, et il est très torrentiel, forte vitesse, les niveaux sont moins importants). Il n’y a eu 
débordement qu’en aval de la Voie Verte. Les terres en rive gauche aval du gave subissent des 
débordements fréquents en raison de berges basses mais sans créer de forts dégâts. 

La station de relevage en rive droite en amont du ruisseau des Gabarrets a bien fonctionné 
pendant la crue et il n’y a pas eu de problème sur le réseau d’assainissement. 

L’arasement du seuil du Gave d’Azun est en cours d’étude par la CACG car le pont est en danger 
(problème de pile). Si le pont est bloqué cela peut causer de gros problèmes d’accès à la zone 
artisanale car les camions et campings cars ne peuvent pas passer sous la Voie Verte. 
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Figure 76: crue de juin 2013 à Lau Balagnas, en aval du lac des Gaves - crédit photo : Olivier Zagni 
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Figure 77: crue de juin 2013 à la piscine Lau Folies à Lau Balagnas - crédit photo : Olivier Zagni 
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Figure 78: crue de juin 2013 au chemin cami Deth Sailhetou - crédit photo : Jean Guyot 

  
Figure 79: crue de juin 2013 à la truite des Pyrénées - crédit photo : Jean Guyot 
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Figure 80: crue de juin 2013 chemin des Artigaux - crédit photo : Jean Guyot 

 
Figure 81: crue de juin 2013 rue des Quintaynes - crédit photo : Jean Guyot 
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Figure 82: synthèse du contexte hydraulique à Lau-Balagnas 

 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

76 / 236 

2.6.12 Commune de Lourdes 

 
Figure 83: commune de Lourdes (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Lourdes est située en rive droite du gave de Pau. Elle est traversée dans le sens 
nord-sud par le gave qui forme un coude au niveau du sanctuaire pour se diriger vers l’ouest. De 
par son caractère touristique, Lourdes concentre un grand nombre d’hôtels, restaurants et 
boutiques qui en font une zone d’enjeu prioritaire. Le Gave est endigué ou merlonné dans toute 
la traversé de la ville, mais dont les hauteurs se sont révélées insuffisantes. 

Avec la crue de 1937, Lourdes a connu un débit du gave allant jusqu’à 800 m3/s inondant alors 
toute la partie basse de la ville y compris la grotte et l’hôtel de la grotte. 

L’eau est montée à la station de mesure jusqu’à 3.50m lors de la crue de 2012 et 4.80 m en 2013. 
La crue de 2012 a permis une meilleure préparation et anticipation pour celle de 2013. La mairie 
avait en effet installé des glissières en béton armé le long des établissements rue du Paradis et 
des sacs de sable ont été distribués aux particuliers.  

Malgré ces dispositifs, le gave a inondé toute l’Esplanade du Paradis impactant alors les hôtels 
qui s’y trouvent puis le Sanctuaire de Notre-Dame de Lourdes a lui aussi été pris par les eaux. 

Les eaux ont atteint par endroit la hauteur d’1.5m créant une forte érosion de berge. La centrale 
hydroélectrique du Latour en amont de la ville a subi de lourds dégâts.  
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Figure 84: crue d’octobre 1937 à Lourdes – crédit photo Henri Crepin 
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Figure 85: crue d’octobre 1937 à Lourdes – crédit photo Henri Crepin 
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Figure 86: crue d’octobre 2012 à Lourdes – crédit photo C-Prim 

   
Figure 87: crue de 2013 à la centrale Latour à Lourdes – crédit photo C-Prim et PLVG 
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Figure 88: crue de 2013 en aval de la centrale Latour à Lourdes – crédit photo C-Prim et PLVG 

  

Figure 89: crue de 2013 au pont Paradis et Avenue Peyramale – crédit photo C-Prim et PLVG 

   
Figure 90: crue de 2013 au Pont Pomes à Lourdes – crédit photo C-Prim 
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Figure 91: crue de 2013 esplanade du Paradis à Lourdes – crédit photo C-Prim et Bruno Vinualès  

   

Figure 92: crue de 2013 avenue du Paradis à Lourdes – crédit photo C-Prim et Bruno Vinualès  

  

Figure 93: crue de 2013 au Pont Vieux à Lourdes – crédit photo Bruno Vinualès  
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Figure 94: crue de 2013 Avenue Paradis et Peyramale – crédit photo PLVG 
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Figure 95: crue de 2013 – sanctuaire de Lourdes – crédit photo PLVG 
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Figure 96: synthèse du contexte hydraulique à Lourdes 
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2.6.13 Commune de Lugagnan 

  
Figure 97: commune de Lugagnan (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Lugagnan est située en rive droite du gave de Pau. Elle est également traversée 
par la Voie Verte qui longe le gave. La particularité de cette commune est qu’elle possède trois 
ponts permettant de franchir le gave (par la D921 avec le Pont Neuf et la voie rapide D821 plus 
en amont). Son cœur de village est hors d’atteinte des crues puisqu’il se situe à environ 40m au-
dessus du Gave, seules quelques habitations situées entre le gave et la Voie Verte ont subi 
quelques dégâts. Au droit du chemin de la chocolaterie, trois maisons ont été touchées ainsi que 
l’atelier du maitre verrier et la microcentrale (environ 40 cm, tableau électrique hors d’état). 

Lors des crues de 2012 et 2013 la Voie Verte a joué un rôle de digue en empêchant l’eau de la 
franchir. L’inondation s’est faite uniquement par reflux du canal de la microcentrale en rive droite 
aval, et non par débordement direct du gave de Pau. 

On peut également noter la forte présence d’embâcles au niveau de l’ilot central en amont du 
Pont Neuf et en aval du pont de la voie rapide. Les hauteurs d’eau relevées dans les habitations 
touchées n’excèdent pas 50cm ce qui n’a pas permis au gave de s’épandre au-delà de la Voie 
Verte et d’impacter la commune. 

Au droit de la 2x2 voies, le gave tire tout droit dans son méandre en rive droite et arrive au pont 
neuf. Pas de problèmes d’érosion, le talus a tenu le choc. Un hangar à bétail, qui était au bout 
du premier méandre, avait été autorisé par la DDT à être reconstruit de l’autre coté (Est), en 
plein sur la voie de décharge. Le propriétaire a mis en place après 2013 des murs solides le long 
des limites parcellaires, qui peuvent être dangereux en cas de rupture en période de crue.  
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Figure 98: crue de 2013 – RD921B à Lugagnan – crédit photo PLVG – Olivier Zagni 
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2.6.14 Commune de Peyrouse 

 
Figure 99: commune de Peyrouse 

La commune de Peyrouse est située en rive droite du gave de Pau. La commune est construite 
sur les flancs relativement abrupts, la rendant inaccessible lors des crues du gave de Pau. Seule 
la station hydro-électrique a été affectée par la crue de 2013.  

  
Figure 100: synthèse hydraulique à Peyrouse 
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2.6.15 Commune de Pierrefitte-Nestalas 

 
Figure 101: commune de Pierrefitte-Nestalas (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

La commune de Pierrefitte-Nestalas est située en rive gauche du gave de Cauterets et de Pau 
où ils confluent. La majorité de la commune est située sur le cône de déjection du gave de 
Cauterets. La Voie Verte étant située relativement loin du gave de Pau et en faible remblai, les 
crues de 2012/2013 n’ont pas eu d’impact dessus. 

Le gave de Cauterets a charrié en 2013 un très grand nombre de matériaux en lit majeur. L’amont 
du billage étant constitué de gorges très étroites, des mini barrages se sont créés localement 
suite aux passages et accumulation d’embâcles créant de poches d’eau. Lorsque ces barrages 
lâchaient, cela créait des effets vague en aval. 

A l’inverse en 2012, la montée des eaux était plus régulière car il y avait peu de neige en altitude 
et donc cette crue a fait moins de dégâts. 

 
Tout en amont du village, il y a un point faible en rive gauche sur l’enrochement du gave de 
Cauterets à partir de la rue Ledormeur (enrochements refaits suite à 2013). Si le niveau monte 
trop à ce niveau, l’eau sortirait et s’écoulerait directement en ville, ravageant le centre. Coté 
Soulom, les berges sont très hautes, le relief est penché vers Pierrefitte Nestalas et la commune 
craignait alors la surverse en juin 2013. 
Le gave de Cauterets a débordé au quartier Boileau en octobre 2012 et juin 2013 et créé de 
nombreux dégâts pour cette dernière. En octobre 2012, on observa quartier Boileau une petite 
lame d’eau en lit majeur, sans grand dommage contrairement à 2013 (décès d'une riveraine de 
la rue du Général Leclerc, qui était retournée dans son habitation). Les vitesses et volumes d’eau 
étaient sans commune mesure entre 2012 et 2013. 
La digue latérale en rive gauche a lâché en octobre 2012 vers 16-17 h (elle était déjà submergée 
depuis 14h) en raison d’un affouillement qui s’est créé en pied de digue amont. 
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Figure 102 : Digue en rive gauche au quartier Boileau touchée en octobre 2012 – crédit photo PLVG 

 

  

Figure 103 : le Gave de Cauterets en octobre 2012 et la création d’un deuxième bras – crédit photo 
PLVG 
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En juin 2013, la digue n’avait pas été refaite et constituait un nouveau point de faiblesse de la 
zone.  

Rue Boileau, vers 1982-83, suite à la crue, la digue rive gauche avait été refaite. A cette époque 
déjà quelques maisons avaient été touchées et les caves inondées. 

Le restaurant de la Gare a été touché aussi en 2013 : fermeture d’une semaine car les égouts et 
le réseau étaient bouchés. Il n’y a pas eu de dégât matériel.  
L’eau a traversé l’ancienne gare, par les dessous des portes amont/aval mais le bâtiment a servi 
de retenue. Le parking entre la gare et le restaurant a été inondé avec un fort dépôt de boues. 

Dans la zone industrielle, l’inondation a été progressive, il y a surtout eu un fort dépôt de 
matériaux, contrairement à la zone Boileau où on nota une forte érosion de la voirie. 

� Ferropen : reprise d’activités quasi immédiate (un peu de casse). Bâtiments non touchés. 

� Mitjavila : poste électrique détruit (la mise en place par Feropen d’une protection avec les 
gravats présents sur site ont redirigé le courant vers Mitjavila), une grande partie de l’usine 
a été arrêtée un an (une cinquantaine de personnes se sont retrouvés en chômage 
technique, site de Soulom toujours en activité).  

� Le pont interzone a été fermé car la pile avait bougé un peu (un arbre s’est coincé dans le 
pont). Il a été rouvert il y a peu de temps. 

La zone industrielle n’a pas été touchée en 2012.  

La comparaison des deux photos aériennes ci-dessous montre bien l’ampleur de la déviation 
du lit sur la rive droite et le dépôt de matériaux entre les deux lits. 

   

Figure 104: Photo aérienne Lalanne 2011                      Photo aérienne Lalanne 2013 
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Figure 105 : Digue en rive gauche au quartier Boileau 

Concernant le gave de Pau, il n’y pas eu de débordement majeur. Il est remonté vers la STEP en 
rive gauche aval car le terrain est plat (150 m avant la STEP). La station a surtout été touchée 
par l’arrivée des eaux du gave d’Azun (10 cm maximum). L’ouvrage était neuf à l’époque et le 
point de rejet d’eaux traitées a été arraché et refait depuis par la SOGEM. 

 

   

Figure 106: Le Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo C-Prim 

   

Figure 107: Le Gave de Cauterets en juin 2013 en amont du pont interzone - crédit photo C-Prim 
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Figure 108: Le Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo Michel Boileau 
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Figure 109: Dégâts causés par le Gave de Cauterets en juin 2013 rue Boileau et de Gaulle - crédit 
photo C-Prim et Jean Guyot 

   
Figure 110: Dégâts causés par le Gave de Cauterets en juin 2013 à la gare - crédit photo Jean Guyot 

  
Figure 111: Emprise du Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo Jean Guyot 
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Figure 112: Emprise du Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo Jean Guyot 

 

  
Figure 113: Emprise du Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo Jean Guyot 
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Figure 114: Emprise du Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo Jean Guyot 

   
Figure 115: dépôt de matériaux du Gave de Cauterets post crue de juin 2013 - crédit photo DREAL 
65 
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Figure 116: Emprise du Gave de Cauterets en juin 2013 - crédit photo PLVG 
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Figure 117: synthèse du contexte hydraulique à Pierrefitte-Nestalas 
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2.6.16 Commune de Préchac 
La commune de Préchac se situe en rive droite du gave de Pau. La Voie Verte est quant à elle 
localisée en rive gauche sur la commune de Lau-Balagnas. La majeure partie des habitations de 
la commune (centre du village, commerces …) se situe sur la plaine à droite de la D913.  

Seulement deux entreprises sont placées entre le gave et la D913, à savoir Hélicoptères de 
France et Toujas & Coll. Le reste de la commune est constituée principalement de champs, 
d’exploitations agricoles ou encore de sentiers pédestres. 

Aucun dégât n’a été signalé lors de la crue d’octobre 2012 et la crue de 2013 a seulement 
légèrement impacté les entreprises situées entre le gave et la D913.  

  
Figure 118: commune de Préchac (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

   
Figure 119: Seuil de Préchac et Gave en octobre 2012- crédit photo Marion Cherrier 
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Figure 120: Emprise du Gave de Pau en octobre 2012- crédit photo PLVG 

  

Figure 121: Emprise du Gave de Pau en juin 2013 - crédit photo PLVG 
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Figure 122: Seuil de Préchac en juin 2013 - crédit photo Jean Guyot 

  

Figure 123: synthèse du contexte hydraulique à Préchac 
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2.6.17 Commune de Saint-Pé-de-Bigorre 

 
Figure 124: commune de Saint Pé de Bigorre 

La commune de Saint-Pé-de-Bigorre se situe le long des deux rives du gave de Pau. Le centre 
du village est localisé de part et d’autre du gave de Pau et représente la partie la plus densément 
peuplée. Le hameau de Rieulhès se situe en rive gauche du gave et concentre des habitations 
ainsi que des exploitations agricoles. Le reste de la commune est constituée en grande partie 
d’exploitations agricoles ou de forêt domaniale. 

Depuis la crue de 2013, il y a un problème d’affaissement des berges : le lit de la rivière était curé 
autrefois et remis au gabarit, avec suppression des embâcles. Il y a maintenant un phénomène 
important de dépôts de matériaux et le gave s’étend en largeur. Lors de la crue de 2013, les 
habitants ont constaté la présence d’embâcles de 30 m de long et 1.5 m de diamètre. 

Lors des fortes crues, le niveau monte progressivement en 3-4 heures, car le gave s’étale dans 
les plaines en amont. 

En juin 2013, l’alerte a été donnée par la préfecture environ 4h avant pour la mise en place du 
dispositif d’alerte des riverains (enlever les voitures et tout passer à l’étage). 

� Lieu-dit Rieulhès, à l’entrée est de la commune : Bras gauche bouché par des embâcles, 
ayant accentué le passage en rive droite. Le gave a tiré tout droit dans le méandre, créant 
une tranchée en rive droite, partiellement rebouchée depuis grâce à des déblais en 
provenance de l’usine électrique en aval de Peyrouse. Le talus en aval du pont a été 
fortement touché, en immédiat amont de l’ouvrage de passage du petit ruisseau.  

� Base de loisirs Sport Nature Hautes-Pyrénées : L’ile centrale où passait l’accrobranche a été 
enlevée et la piscine a été fortement mise à mal. Il a également été constaté l’érosion des 
berges et les frayères à truites sur la rive droite ont été emportées. Le courant a aussi 
emprunté la rampe de mise en eau des kayaks, venant remplir la poche en point bas du 
parking.  
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� Pont du Gave : Le pont a été emporté quatre fois dans l’histoire (environ tous les 80 ans) à 
cause des embâcles qui viennent se bloquer et s’accumuler à ce niveau. 

En 1937, l’eau est passée en rive gauche du pont ce qui constitue la crue de référence avec 
un repère installé. Cependant la voirie a probablement été rehaussée au fil des travaux 
successifs. La rive droite est en rochers sur 50m en amont et 30 m aval, la berge ne peut 
pas se creuser. 

� Centrale Tedelec à côté du pont : la voirie et le réseau d’assainissement de la rue des 
martinets ont été emportés. Des hauteurs d’eau de 2.3 à 2.5 m au maximum de la parcelle 
ont été relevées. Le seuil central en amont des deux bras a été endommagé sur environ 1/5 
de sa longueur (rochers décalés). 

   

Figure 125: le Gave à la centrale et au pont de Saint Pé de Bigorre en juin 2013 - crédit photo C-Prim 

� Sur la rive droite, impasse de la Pradette, l’eau est passée par le passage inferieur sous la 
voie ferrée arrivant dans les maisons les plus basses, rue de la Gare. La berge a été érodée 
sur une petite largeur en haut de talus. Le bâtiment en amont du local des boulistes a été 
détruit après 2013. Le bâtiment encore plus en amont a eu de l’eau dans la parcelle, mais 
ça n’a pas dépassé le seuil d’entrée. Leur garage à coté a pu avoir un peu d’eau. 

Les maisons coté Est de l’impasse des Pradettes n’ont pas été touchées, sauf la plus en 
amont, dont les seuils d’entrée ne sont pas surélevés. 

  

Figure 126: le Gave impasse la Pradette à Saint Pé de Bigorre en juin 2013 - crédit photo C-Prim 
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Figure 127 : synthèse hydraulique à Saint Pé de Bigorre (partie Est) 

 

Méandre en sortie du village (lieu-dit Versailles) 
Il y a eu la création d’une ile en lit mineur en aval du méandre (il a fallu une semaine pour enlever 
les embâcles). Le courant est alors passé en rive gauche et une bande de 10-15 m a été arrachée 
en aval du méandre. Le remblai en rive droite dans le méandre est une pointe rocheuse datant 
de la construction de la route des Grottes, qui a empiété sur le lit du Gave. Ainsi la création de la 
route a rétréci le gabarit du Gave augmentant le niveau amont et les vitesses d’écoulements.  
La RD152 en extrados du méandre n’avait pas d’enrochement à l’époque et le talus a été emporté 
sur les 2 méandres. Depuis, le bord de la chaussée a été conforté par la DDT par un enrochement 
bétonné. 

   

Figure 128: le Gave en sortie du bourg de Saint Pé de Bigorre en juin 2013 - crédit photo C-Prim 
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Figure 129 : synthèse hydraulique à Saint Pé de Bigorre (partie ouest) 

 

Lieu-dit Saoux : présence d’une dépression en rive droite du méandre qui s’est creusée en 2013 
sous l’effet du courant. 

 

Il n’y a pas eu d’inondation sur le ruisseau de la Génie, qui conflue avec le Gave en rive droite en 
amont de la centrale (le niveau est monté un peu mais sans plus). 
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2.6.18  Commune de Saint-Savin 
La commune de Saint-Savin est située en rive gauche du gave de Pau. La majeure partie de la 
commune est située relativement haut ce qui la protège des crues. Cependant, quelques 
exploitations agricoles ainsi que des habitations sont implantées en contrebas dans le secteur 
des Quintaynes. La Voie Verte passe également dans ce secteur, en constituant le point bas local 
et longe le gave à une distance d’à peu près 300m.  

Seul le quartier des Quintaynes a été inondé lors des crues successives de 2012 et 2013.  

  
Figure 130: commune de Saint Savin (Voie Verte en vert) 

Le Gave a débordé dans le méandre rive gauche entre Pierrefitte-Nestalas et Adast, en amont 
de la ferme Carreyre. Les eaux se sont écoulées vers le Nord-Ouest en longeant et submergeant 
le chemin de la Moule, puis, guidées par le remblai de la Voie verte, se sont dirigées vers le Nord, 
submergeant la piste cyclable au chemin des Quintaynes, qui constitue le point bas local, en 
limite avec Lau-Balagnas. Les eaux ont alors rempli les zones à l’arrière du remblai. 

Un deuxième axe d’écoulement en aval s’est créé entre la RD921 et la Voie verte Vers Lau 
Balagnas, ensuivant le lit du Gabarret et inondant la ferme Galau-Barde.  

Seule zone d’enjeux touchée au droit du chemin des Quintaynes (voirie et réseaux refaits après 
la crue). Les habitations coté Est de la Voie Verte ont été les plus touchées, surtout celle la plus 
proche du croisement. Elle était la seule maison touchée lors de la crue d’octobre 2012 (20-25 
cm contre 1m en 2013). La ferme blanche de M. Pratt a été inondée en 1937 et 2013. Le gite sur 
Lau-Balagnas en contrebas du chemin a été plus impacté.  
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Figure 131 : Vue du lit majeur en rive gauche depuis la chapelle de Pietat à Saint Savin 

  

Figure 132 : Vue du lit majeur inondé en 2013depuis la chapelle de Pietat à Saint Savin – crédit photo 
Jean Guyot 

Les terrains inondés ont eu beaucoup de limons déposés, mais pas de cailloux, contrairement à 
l’amont en rive droite. Il a fallu plusieurs jours pour que le niveau d’eau baisse dans la partie ouest 
car elle était bloquée par la Voie Verte. 

En rive droite, les berges du méandre en amont de l’ancienne décharge ont été détruites par le 
courant, avec dépôt de nombreux cailloux et refaites depuis. La décharge a disparu en 2017.  

Le lit du Gave est dorénavant plus rectiligne qu’avant la crue de 2013. Le PLVG a installé 3 seuils 
de contrôle, en face de l’ancienne prise du Gabarret (qui n’existe plus), ainsi qu’un canal latéral, 
dont le débit capable couplé à celui du Gave de Pau est censé être supérieur au débit de la crue 
de 2013.  En amont du lac des Gaves, la centrale SHEM en rive droite a été ravagée et emportée 
par le courant. Pas de campings ou activités en zone inondable. 

En 2012, l’eau a débordé au même secteur, mais sur une emprise moins large, sans submerger 
la voie verte. 
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Figure 133: synthèse du contexte hydraulique à Saint Savin 

  
Figure 134: crue de juin 2013 rue des Quintaynes - crédit photo : Jean Guyot 
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Figure 135: crue de juin 2013 rue des Quintaynes - crédit photo : Jean Guyot 
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2.6.19  Commune de Soulom 

  
Figure 136: commune de Soulom 

La commune de Soulom est située à la confluence des gaves de Cauterets et de Pau. Elle est 
ainsi en rive droite du gave de Cauterets et rive gauche du gave de Pau.  
Le long des berges du gave de Cauterets se trouvent des champs ainsi que quelques habitations. 
Le long du gave de Pau se situent une petite zone industrielle comprenant entre autres une 
pisciculture et le siège central de la SHEM.  

Lors de la crue de 1937, une usine a partiellement été détruite et une centrale électrique a été 
inondée.  

Lors des crues successives de 2012 et 2013, les mêmes enjeux ont été touchés mais les dégâts 
occasionnés ont été moins importants lors de la crue de 2012. Les crues ont également favorisé 
le dépôt d’embâcles, d’alluvions et de boue et ont également fortement favorisé l’érosion ce qui 
a été préjudiciable pour les habitations ou les exploitations agricoles proches des gaves qui ont 
alors connu des pertes de terrains. 

La crue de juin 2013 a causé de gros dégâts à la commune, malgré la réaction rapide de celle-ci 
(prévenu en amont par la préfecture). Dès le matin, le maire se doutait que le Gave de Cauterets 
passerait en crue majeure car les blocs charriés étaient si gros que certaines maisons 
tremblaient. 
Vers midi, le maire est alerté par une collègue, car le niveau d’eau était conséquent. Bien que 
non inondable, l’école a été évacuée par crainte de devoir gérer les enfants si le rondpoint de 
Villelongue était inondé et les axes de circulation coupées. 

2.6.19.1 Le Gave de Cauterets  

Il existe un point faible sur le Gave de Cauterets situé chez Mme Jordan – le Berty, dans le virage 
du Gave en amont du village, en rive gauche. Le gave, qui est contraint dans les gorges en amont 
et arrive avec beaucoup d’énergie, tend à creuser dans le virage pour tirer tout droit. Le virage a 
été endigué en pierre sèche il y a 200 ans et par-dessus d’autres protections ont été mises au fil 
du temps. Le gave a cherché à reprendre son ancien lit en creusant la berge sur toute sa hauteur 
(l’ancien bras est visible sur carte de Cassini et la limite communale correspond à l’ancien lit). 
Si le gave était parvenu à creuser suffisamment cette zone, tout Pierrefitte-Nestalas aurait été 
inondé. Le site a donc été protégé depuis grâce à de l’enrochement et l’élargissement du lit mais 
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cela a déporté le problème au niveau du quartier de La Lanne (Soulom) qui se retrouve alors 
inondé. 
Un tronçon de la digue en rive gauche coté Pierrefitte-Nestalas a cédé, créant un axe 
d’écoulement vers le quartier Boileau et de la Gare (cf. chapitre 2.6.15 et Figure 138). 

Le pont interzone est le nom courant du pont de la rue Lavoisier, reliant Pierrefitte-Nestalas à 
Soulom le long de la rive gauche du Gave. 

Les dégâts de la crue de 2013 ont leurs origines en octobre 2012. Bien qu’il n’y ait pas eu de gros 
dégâts en 2012 (simplement un pré inondé en rive droite), la crue a charrié énormément de dépôt 
dans le lit du Gave de Cauterets juste au-dessus du pont. La berge avait un peu cédé en rive 
droite, les eaux venant remplir une cuvette naturelle. 

Il y a alors eu deux zones de dépôts, une en amont immédiat du pont et une autre plus en amont 
avant le petit boisement. Le maire de Soulom a alors averti le Symhil qu’il était nécessaire de 
dégraver ces zones mais cela n’a jamais été fait. 
A chaque orage successif, le niveau du gave montait, créant alors des débordements qui se sont 
manifestés en rive droite dans la pâture et inondant également la route, qui s’est retrouvée 
bloquée quatre fois entre les crues de 2012 et 2013. Ces débordements sont directement dus 
aux embâcles déposés lors de la crue de 2012. 

   
Figure 137: Gave de Cauterets dans la partie amont en octobre 2012 - crédit photo C-Prim 

 
Figure 138: Gave de Cauterets – digue ayant cédé en rive gauche en octobre 2012 - crédit photo C-
Prim 
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Figure 139: dépôt et nouveau lit du Gave de Cauterets octobre 2012 - crédit photo C-Prim 

  
Figure 140: dépôt et nouveau lit du Gave de Cauterets octobre 2012 - crédit photo PLVG 

  
Figure 141: Crue du Gave de Cauterets en octobre 2012 (source : mairie) 
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Figure 142: Crue du Gave de Cauterets en juin 2013 (source : mairie) 

La crue de 2013 a également charrié de gros matériaux renforçant alors les deux zones 
d’embâcles existantes. Ces zones se sont alors petit à petit rejointes et ont bouché le lit, créant 
un seuil avec l’effet de vague vers Pierrefitte-Nestalas (la crue de 2013 a entrainé la mort d’une 
habitante de Pierrefitte-Nestalas). Les dépôts du lit du gave ont été enlevés par les engins de la 
sécurité civile afin d’aller protéger la ferme Carreyre sur Adast.  
Au niveau de Soulom le gave a ouvert un nouveau lit en rive droite, creusant toute la berge et les 
terrains. Le pont aurait dû exploser, mais a été protégé par le passage des eaux en rive droite. 
La voirie a quant à elle été très impactée et couverte de matériaux.  

   

Figure 143: Voirie inter-zones couverte de dépôts en juin 2013 (source : C-Prim) 

   

Figure 144: Voirie inter-zones couverte de dépôts en juin 2013 (source : PLVG) 

 

Gave de 

Cauterets 

Gave de Pau 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

113 / 236 

En 2013 les dépôts ont atteint le haut de la digue en rive gauche. Les deux dernières maisons en 
rive droite ont presque été impactées, en raison d’un fort arasement des berges et de leur terrain. 
Les crues les plus redoutées sont surtout celles d’automne car elles sont plus soudaines. Les 
grosses quantités de neige alliées à de forts orages entrainent une montée rapide du gave sans 
laisser le temps de réaction. Le parapet permet d’améliorer le temps d’anticipation pour mettre 
en sécurité les riverains. 

La crue de 2013 a fortement touché l’entreprise Mitjavila à Pierrefite-Nestalas entrainant un an 
de chômage technique pour les employés. Cela est en partie dû aux gravats positionnés par 
Ferropem afin de les protéger qui a renvoyé les eaux sur Mitjavila. 

Des travaux de renforcement de la pile du pont, qui avait été érodée avec mise à nu des 
ferraillages, ont également été réalisés. Le RTM a élargi le lit en amont, passant de 20 à 40 m 
(parcelles rachetées par la commune). Cependant à débit identique, les vitesses sont moins 
élevées et donc les matériaux se déposent en amont du pont au lieu d’en aval comme avant. 
La maire de Soulom souhaitait il y a quelques années installer une STEP en roseaux mais sa 
demande a été refusée et on leur a imposé un rebranchement à la station de Pierrefitte-Nestalas 
(rive gauche du gave de Pau après la confluence) avec passage dans le gave.  

  

Figure 145: Confluences des gaves en juin 2013 (source : PLVG) 

  

Figure 146: Le pont interzones en juin 2013 et le nouveau lit à droite (source : Jean Guyot) 
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2.6.19.2 Aménagement post-crue en rive droite du Gave de Cauterets 

Suite à la crue de 2013, des travaux d’assainissement ont dû être réalisés car les tuyaux qui 
passaient sous le gave ont été arrachés. L’assainissement passe désormais par le quartier de 
Lalanne en encorbellement par le Gave. Le RTM a dimensionné la pompe de relevage du réseau 
de façon à ne pas être modifié lors de l’élargissement du pont.  
La sous-préfète a été reçue par la commune, pour faire le point sur les travaux de réhabilitation 
de la route interzone.  Les élus ont indiqué qu’il n’y avait pour eux pas un gros intérêt, la route 
servant surtout aux entreprises de Pierrefitte-Nestalas et pas vraiment au trafic des habitants de 
Soulom. La mairie aurait souhaité une protection des habitations plutôt que la réhabilitation de la 
route. C’est pourquoi ils ont pris la décision de construire un parapet sur la limite communale, 
voyant que les travaux de protection n’allaient pas être fait. 
La mairie a alors demandé après la crue de 2012 le rehaussement de la digue en rive droite au 
parking aval, mais cela a été refusé. La mairie a alors pris la décision de construire sur la partie 
communale un parapet de route de 90 cm avec la mise en place d’un pavage à gros blocs entre 
la digue et le parapet, qui permet de contenir les eaux un certain temps afin de permettre 
l’évacuation des habitants par la route.  

   

Figure 147: Parapet en rive droite 

2.6.19.3 Le Gave de Luz 

L’eau du Gave de Luz (nom du Gave de Pau avant son arrivée dans la vallée) a débordé sur la 
voirie de la RD921 au niveau de Villelongue au débouché des gorges, tirant tout droit vers le 
Gave. Le rondpoint a alors été couvert de boues mais le pont en aval n’a pas été touché. 

La digue de la pisciculture a tenu, permettant de protéger les infrastructures mais il y a tout de 
même eu un écoulement dans ses bassins, avec beaucoup de fines et boues, tuant beaucoup 
de poissons. Les bâtis n’ayant pas été touchés, cela a permis de relancer l’activité rapidement, 
au contraire de celle de Lau-Balagnas. Après le virage de la pisciculture, le gave a défoncé la 
rive droite sur Villelongue.  

La berge en rive gauche de la pisciculture a été un peu touchée mais pas de dégâts au niveau 
de la SHEM. Un bout d’enrochement sur la prise de la pisciculture a été réalisé après 2013. 
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Figure 148: érosion de berge le long du Gave de Pau octobre 2012 - crédit photo C-Prim 

 

 

  
Figure 149: érosion de berge le long du Gave de Pau octobre 2012 - crédit photo PLVG 
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Figure 150: le Gave de Pau le long de l’usine SHEM en octobre 2012 - crédit photo Jean Guyot 

   

Figure 151: Le Gave de Luz débordant sur la RD921 en juin 2013 et érosion de berge en aval de la 
pisciculture (source : commune) 

   

Figure 152: Le Gave de Luz et le Gave de Pau (source : PLVG) 
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Figure 153: Le Gave de Luz entrant dans Soulom en juin 2013 et érosion de berge (source : Olivier 
Zagni) 

Après la confluence des Gaves, l’eau est sortie en amont de la ferme Carreyre et s’est étalée 
dans sa rive gauche le long de la Voie Verte, ruisselant vers Adast (cf. chapitre 2.6.1 et 2.6.18). 

Depuis que le déversoir de la centrale de Villelongue a été fait (frontal et non latéral), lors de la 
montée des eaux le courant est dévié vers la rive gauche et les berges sont érodées sur des 
terrains rachetés par la commune. Un enrochement a été mis en place sur Soulom pour 
compenser l’impact attendu de la création du déversoir mais il a été emporté par la crue. 
Avant la centrale, il existait un bras secondaire sur Soulom et le lit principal passait coté 
Villelongue. Depuis la construction de celle-ci le rôle des deux bras a été inversé. La mairie a 
racheté 6 ha de terrain pour dédommager les propriétaires impactés et avoir la maitrise foncière 
pour les aménagements futurs. 

 
Il y a de gros soucis d’embâcles avec les nombreux arbres présents dans les gorges en amont, 
qui penchent au-dessus du lit et sont tombés pendant les crues. Des campagnes d’abatage ne 
peuvent pas être réalisées car le site est en zone Natura 2000.  

Cependant aucune solution alternative n’a été proposée et le problème d’embâcles persiste, 
menaçant les infrastructures situées aux abords du gave. Les objectifs de gestion ont du mal à 
se coordonner avec ceux de protection en raison d’un trop grand nombre d’interlocuteurs 
environnementaux avec des avis différents et de nombreux zonages et inventaires. 
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Figure 154: synthèse du contexte hydraulique à Soulom 
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2.6.20 Commune de Viger 
La commune de Viger borde le gave de Pau sur sa rive gauche. La R D821 forme 
approximativement la frontière est de la commune et permet de la protéger des crues du gave. 
La Voie Verte ne passe donc pas par cette commune car elle est en rive droite à ce niveau. 

Ainsi aucune des crues de 2012 ou 2013 n’a réellement impacté la commune. 

   
Figure 155: commune de Viger et Villelongue (Voie Verte en vert, Gave de Pau en bleu) 

  

Figure 156: synthèse du contexte hydraulique à Viger 
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2.6.21 Commune de Villelongue 

  
Figure 157: commune de Villelongue (Voie Verte en vert, Gave de Luz/Pau en bleu) 

La commune de Villelongue est située en rive droite du gave de Pau et dans la zone de 
confluence de ce dernier avec le gave de Cauterets. Le village étant sur les flancs montagneux 
et peu d’enjeux étant présents en bord du cours d’eau, il n’y a pas eu de gros souci lié aux crues 
du Gave de Pau.  

La ligne EDF en amont du village au débouché des gorges a été emportée par les arbres (malgré 
sa présence 4 m de hauteur au-dessus du Gave). Un mur avec barbacanes longe la route de Luz 
en rive droite, l’eau du Gave est passée sur la route (les gabions en amont étant perméables) et 
s’est écoulée vers le rondpoint pour rejoindre ensuite le Gave en aval de la RD913. Une hauteur 
de 20 cm d’eau sur toute la largeur de la chaussée a été relevée. 

Le Gave de Pau passe sous le pont de la RD921 et tape sur la digue en rive gauche de l’usine 
SHEM de Soulom et « rebondit » vers la rive droite. La berge droite a été emportée en face du 
carrefour rue de Marque Debat. La RD913 a été submergée sur plus de sa moitié. Légère 
inondation au droit de la centrale de M. Cerruti. Après les crues, un aménagement du virage a 
été réalisé pendant 10 mois ce qui a représenté un gros travail de génie civil (fondations à 4 m, 
quelques millions d’enrochement). 

Par ailleurs, il y a eu une évolution dans les caractéristiques des éléments charriés par le gave. 
Autrefois, les cailloux déposés étaient ronds et lisses alors que lors des crues en 2012 et 2013 
les habitants ont relevé la présence de cailloux aux arêtes très vives, provenant de blocs 
s’entrechoquant et se morcelant lors de leur transport par la crue. 
Dans le virage de la RD913 avant la limite communale nord, on trouve la grange de Crampé, 
située en limite de zone inondable. Une autre grange en limite amont de Beaucens a été 
emportée en 1968. 

Du côté Ouest de la RD 913 (impasse Fould), la casse automobile Martinez (déjà touchée en 
1937) a été inondée (le bâtiment n’abrite plus de d’habitation, donc pas de dégâts). La passerelle 
de la casse sur le Gave a été emportée en 1982, suite au passage d’arbres flottants. 
En 2013 les habitants ont été coincés au village plus d’une journée dû à l’inondation du rondpoint 
les obligeant à passer par la montagne. La DDE a procédé au nettoyage des lieux pendant 3 
jours en enlevant les troncs d’arbres et cailloux. 
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Concernant le Gave de Cauterets, celui-ci est plus puissant que le Gave de Luz car il est très 
pentu. Les éléments charriés sont beaucoup plus gros. A la confluence, l’arrivée des deux flux 
liquide/solide fait un bouchon et pousse les eaux vers Villelongue.  

La protection en rive gauche du Gave de Cauterets pour l’usine FerroPem ramène les eaux tout 
droit à la confluence ainsi le courant érode la rive droite coté Villelongue.  La commune souhaite 
donc laisser les plages de débordement en rive droite. 

   
Figure 158: le Gave de Pau en amont de Soulom en octobre 2012 - crédit photo Jean Guyot et PLVG 

  

   
Figure 159: le Gave de Pau érodant la berge droite en juin 2013 - crédit photo PLVG 
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Figure 160: synthèse du contexte hydraulique à Villelongue 
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2.7 Evolution du lit sur 2011 - 2015 

Nous avons pu à l’aide de photos aériennes faire un comparatif de 3 zones du gave de Pau entre 
2010 et 2015. Ce comparatif permet notamment de se rendre compte de l’impact des crues 
successives de 2012 et 2013 sur le lit du Gave de Pau et les zones avoisinantes. 

Nous pouvons alors voir que la zone de La Lanne à Soulom a été complétement modifiée par les 
dépôts lors des crues successives. Le Gave de Pau a en effet déposé des matériaux dans son 
ancien lit (passant sous le pont interzone) avant d’éroder la zone de La Lanne en rive droite et 
recréer un nouveau lit.  

  
Figure 161: Comparatif entre 2011 (à gauche) et 2015 (à droite) du lit du Gave de Pau sur la commune 
de Soulom 

Nous pouvons faire le même constat que pour la commune de Soulom. Les crues successives 
ont contribué avec les nombreux dépôts à combler partiellement le Lac des Gaves.  

  
Figure 162: Comparatif entre 2011 (à gauche) et 2015 (à droite) du lit du Gave de Pau au niveau du 
lac des Gaves 
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Figure 163: Comparatif entre 2011 (à gauche) et 2015 (à droite) du lit du Gave de Pau au niveau du 
lac Vert 

Nous pouvons remarquer ici le fort phénomène d’érosion sur les berges. Le lit du gave s’est en 
effet très nettement élargi en arrachant des pans entiers de berges comme par exemple au niveau 
de l’entrée du Lac Vert. 

2.8 Les ouvrages hydrauliques  

Nous avons recensé les différentes centrales et leurs caractéristiques qui sont présentes sur la 
zone d’étude. 

Tableau 5: Centrales présentes dans la zone d'étude sur les Gaves de Pau, Cauterets et d'Azun. 

� Nom Pétitionnaire Commune 
Mise en  

Service 
Echéance Type Ouvrage 

Cours  

D’eau 

Centrale de 

Peyrouse 

EDF GEH 
ADOUR ET 
GAVES 

PEYROUSE 1917 2025 Concession Seuil Gave 
de Pau 

Centrale de 

Latour 

Compagnie du 
Funiculaire du 
Pic du Grand 
Jer 

LOURDES 12/12/1866 2036 Autorisation Seuil 
Gave 
de Pau 

Centrale des 

Couscouillets 

Société 
Hydroélectrique 
des 
Couscouillets 

VILLELONGUE 1/9/1985 2026 Autorisation Seuil Gave 
de Pau 

Centrale de 

Marescot 
 LUGAGNAN 11/02/1838  Autorisation Seuil Gave 

de Pau 

Centrale 

Toustard 
TEDELEC 

SAINT PE DE 
BIGORRE 6/11/1969 2044 Autorisation Seuil 

Gave 
de Pau 
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Nous avons pu recenser les différents ouvrages hydrauliques qui sont présents sur les gaves 
(Gave de Cauterets, de Pau et d’Azun).  
 
Tableau 6: Ouvrages de franchissement sur les Gaves de Pau, Cauterets et d'Azun. 

Type Cours d’eau Lieu Commune 

Pont Gave d'Azun Avenue Charles de Gaulle Lau-Balagnas 

Pont Gave d'Azun D101 Argelès-Gazost 

Seuil Gave d'Azun central Lau-Balagnas 

Pont Gave d'Azun Voie Verte Argelès-Gazost 

Seuil Gave d'Azun pisciculture Argelès-Gazost 

Pont Gave d'Azun Pont route du Sailhet Argelès-Gazost 

Seuil Gave de Cauterets Berty Pierrefitte-Nestalas 

Pont Gave de Cauterets Avenue des Deux Ponts Soulom 

Pont Gave de Cauterets Pont Interzones Pierrefitte-Nestalas 

Pont Gave de Pau Ancien pont amont Soulom 

Pont Gave de Pau Avenue des Deux Ponts Soulom 

Seuil Gave de Pau Pisciculture Soulom 

Seuil Gave de Pau Centrale des Couscouillets Villelongue 

Seuil Gave de Pau amont lac des Gaves Beaucens 

Seuil Gave de Pau aval lac des Gaves Préchac 

Pont Gave de Pau Ancien pont de Tilhos Ayros-Arbouix 

Pont Gave de Pau Nouveau pont de Tilhos Ayros-Arbouix 

Pont Gave de Pau Pont de Fer Ayzac-Ost 

Seuil Gave de Pau centrale Agos-Vidalos Agos-Vidalos 

Pont Gave de Pau amont RD821 Lugagnan 

Pont Gave de Pau aval RD821 Aspin-en-Lavedan 

Pont Gave de Pau RD921B Aspin-en-Lavedan 

Seuil Gave de Pau Centrale de Latour Aspin-en-Lavedan 

Pont Gave de Pau RD821 Aspin-en-Lavedan 

Pont Gave de Pau Pont de l'Esplanade du Paradis Lourdes 

Pont Gave de Pau Pont Pomes Lourdes 

Pont Gave de Pau Pont Vieux Lourdes 

Seuil Gave de Pau centre Lourdes Lourdes 

Pont Gave de Pau Saint-Michel Lourdes 
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Pont Gave de Pau Sanctuaire 2 Lourdes 

Pont Gave de Pau Passerelle Lourdes 

Pont Gave de Pau Pont sanctuaire 1 Lourdes 

Seuil Gave de Pau aval Lourdes Lourdes 

Pont Gave de Pau Pont D13 Lourdes 

Seuil Gave de Pau Centrale EDF Peyrouse 

Seuil Gave de Pau centrale Toustard amont Saint-Pé-de-Bigorre 

Seuil Gave de Pau centrale Toustard aval Saint-Pé-de-Bigorre 

Pont Gave de Pau Rieulhes Saint-Pé-de-Bigorre 

Pont Gave de Pau RD152 Saint-Pé-de-Bigorre 

Seuil Gave de Pau Chèze Saint-Pé-de-Bigorre 

Pont Gave de Pau RD526 Saint-Pé-de-Bigorre 

 
Les seuls ouvrages dont nous disposons de coupes sont les seuils des installations SHEM (Berty, 
lac des Gaves et Agos Vidalos) et les ponts du Gave de Pau entre le Pont de Fer et la sortie de 
Lugagnan. 
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2.9 Inspection de la Voie Verte 

La visite de terrain réalisée sur la Voie Verte a eu pour objectif d’identifier : 

� Détermination du PK0 sur le Voie Verte, 

� Les désordres visibles présentant un danger pour l’intégralité de l’ouvrage dans le cadre d’un 
changement de statut du remblai pour un dispositif de protection contre les inondations, 

� Les ouvrages de franchissement traversant la Voie Verte,  

� Les points d’accès pour les véhicules au sommet de la Voie Verte. 

 

Des plans de synthèse, des fiches ouvrages et désordres sont présents en Annexe 3  
Atlas topographique et Fiches . 

L’inspection de la digue a été réalisée durant la semaine 9 du mois de février 2018 par temps 
sec. Le matériel utilisé pour cette visite est le suivant :  

� Une table combinant un GPS et l’application SIG SW Maps, 

� Un appareil photo numérique, 

� Des fiches désordres vierges, 

� Un mètre ruban. 

 

2.9.1 Protocole mis en place lors de la visite 
Le protocole mis en place lors de la visite a consisté à photographier et localiser les désordres 
rencontrés à l’aide du matériel décrit précédemment. 
La terminologie utilisée pour le report des anomalies et leur localisation est représentée sur la 
figure suivante. 

 
Figure 164 : Terminologie utilisée pour la localisation des anomalies 

Les positions des désordres repérés au cours de l’inspection ont été levées à l’aide du GPS de 
la tablette de précision décimétrique. Ce repérage a permis de définir les coordonnées précises 
des éléments rapportés dans les tableaux joints en annexe et de reporter les positions des 
désordres sur une vue plan. 

Toutes les coordonnées mentionnées dans le présent rapport et ses annexes sont exprimées 
dans le système de projection Lambert 93 (système géodésique français RGF93). 

Le diagnostic de la Voie Verte s’est déroulé sur environ 17 km depuis le PK0 défini à l’ancienne 
gare de Pierrefitte-Nestalas jusqu’à l’entrée de la ville de Lourdes au niveau du pont de 
franchissement du boulevard Georges Dupierris. 
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2.9.2 Typologie des anomalies rencontrées 
Les codes et la typologie des désordres sont présentés en annexe et rappelés de manière 
synthétique dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 7 : typologie des anomalies 

 

 

2.9.3 Importance des anomalies rencontrées 
Dans le cadre de la visite de la Voie Verte, le diagnostic a été réalisée sous la forme d’une VTA 
(Visite Technique Approfondie) effectué normalement pour les systèmes d’endiguement de cours 
d’eau. Une échelle de gravité des désordres a été déterminée : 

 

0 : N’affecte pas la stabilité de l’ouvrage et n’est pas susceptible d’évoluer ; 

1 : N’affecte pas la stabilité de l’ouvrage mais est susceptible d’évoluer ; 

2 : Risque d’affecter la stabilité de l’ouvrage ; 

3 : Déstabilisation de l’ouvrage. 

 

2.9.4 Résultats 
Chaque anomalie détectée sur le terrain fait l’objet d’une fiche de désordre (voir plan Annexe 3  
Atlas topographique et Fiches ). 
Au total, 137 désordres ont été recensés de plusieurs types. Parmi ces désordres, la majorité 
concerne la présence de végétation sur le talus du remblai, soit 28%. Le second type de 
désordres le plus important est lié au ravinement sur talus et la troisième sorte d’anomalie 
rencontrée concerne la présence de canalisation traversante dans le remblai. 

Dans la majorité des cas, la gravité n’est pas jugée suffisante pour détériorer la stabilité de 
l’ouvrage et l’intervention doit être réalisée à court terme. 
Les communes les plus concernées sont Adast, Geu et Lau Balagnas, que ce soit en 
nombre brut ou ramenés au linéaire de Voie Verte. 

L’urgence d’intervention est analysée en fonction de la possibilité d’intervenir rapidement et sans 
grand travaux pour éviter une aggravation future du désordre. 
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Figure 165 : Types de désordres dénombrés 

 

  

Figure 166 : Nombre de désordres par commune 
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Figure 167 : Ratio du nombre de désordre par linéaire de Voie Verte par commune 

 

Figure 168 : Gravité de désordres dénombrés 
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Figure 169 : désordres dénombrés par commune par gravité 

  

Figure 170 : Types de désordres par urgence d’intervention 
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Figure 171 : désordres par urgence d’intervention par commune 

Ce qu’il faut retenir… 

 

2.9.5 Fiches ouvrages 
Une cinquantaine d’ouvrages ont été identifiés traversant la Voie Verte, à usage hydraulique, 
piétonnier, voire de circulation. Des fiches en annexe 3 synthétisent les principales informations, 
ainsi que le levé topographique réalisé pour cette étude. 

 

2.9.6 Réseaux à proximité de la Voie verte 
Nous avons réalisé des DT (déclaration de projet de travaux) sur toute la Voie Verte afin de 
recenser les différentes conduites ou câblages qui peuvent être présents à proximité de celle-ci.  

La demande a été effectuée au printemps 2018 sur une emprise d’une cinquantaine de 
mètres, centrée sur la Voie Verte. 

Les résultats sont répertoriés en Annexe 7 et dans le Tableau 8 : 
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Les désordres les plus fréquemment rencontrés concernent de la végétation gênante ou des 

ravinements. Dans les ¾ des cas, la gravité n’est pas considérée comme alarmante pour la 

stabilité de l’ouvrage. 
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Tableau 8 : DT le long de la Voie Verte 

 
 

Nous pouvons alors remarquer que certaines infrastructures sont positionnées tout le long de la 
Voie Verte, comme par exemple les conduites d’assainissement ou encore les conduites TIGF.  

D’autres infrastructures sont quant à elles plus ponctuelles en venant couper le Voie Verte par 
endroit.  

Société Commune Infrastructures présentes latéral transversal

Enedis/RTE Adast BT sous-terrain non oui

Enedis/RTE Adast HTA sous-terrain oui oui

Enedis/RTE Pierrefitte-Nestalas BT sous-terrain oui oui

Enedis/RTE Pierrefitte-Nestalas HTA sous-terrain oui oui

Enedis/RTE Argelès-Gazost BT sous-terrain oui oui

Enedis/RTE Argelès-Gazost Ligne HT aerienne non oui

Enedis/RTE Argelès-Gazost HTA sous-terrain oui non

Enedis/RTE Saint-Savin HTA sous-terrain oui non

Enedis/RTE Lau-Balagnas HTA sous-terrain oui non

Enedis/RTE Lau-Balagnas Ligne electrique bas aerienne non oui

Enedis/RTE Ayzac-Ost MBP oui oui

Enedis/RTE Geu Conduite de Gaz non oui

Enedis/RTE Geu HTA sous-terrain oui non

Enedis/RTE ger HTA sous-terrain oui non

Enedis/RTE Lugagnan HTA sous-terrain oui non

GRDF Adast MPB oui oui

GRDF Pierrefitte-Nestalas MPB oui oui

GRDF Argelès-Gazost MPB oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Argelès-Gazost  cable posé en tranchée oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Ayzac-Ost cable posé en encorbellement oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Boô-Silhen cable posé par micro tranchée oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Lugagnan cable posé par micro tranchée oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Ger cable posé par micro tranchée oui non

Hautes Py. Num. AXIONE Geu cable posé par micro tranchée oui non

Hautes Py. Num. AXIONE Agos-Vidalos cable posé par micro tranchée oui non

Hautes Py. Num. AXIONE Lugagnan cable posé par micro tranchée oui oui

Hautes Py. Num. AXIONE Lourdes cable posé par micro tranchée oui oui

Lyonnaise des eaux Canalisation assainissement qui longent et coupents VV sur plupart des communes

Maire Pierrefitte-Nestalas Pierrefitte-Nestalas Canalisation assainissement oui oui

Orange Adast Arterre aérienne oui oui

Orange Lau-Balagnas Conduite enrobée non oui

Orange Lau-Balagnas Artère aérienne oui non

Orange Argelès-Gazost Conduite enrobée non oui

Orange Ayzac-Ost Conduite enrobée oui oui

Orange Ayzac-Ost Artère pleine terre oui non

Orange Boô-Silhen Artère pleine terre oui non

Orange Boô-Silhen Conduite enrobée oui oui

Orange Geu Conduite enrobée oui non

Orange Ger Arterre aérienne non oui

Orange Lourdes Conduite enrobée oui non

RTE Lourdes HTA sous-terrain oui

RTE Lourdes BT sous-terrain oui oui

Saur Ger Tronçons classe C oui oui

Saur Geu Tronçons classe C oui oui

TIGF Geu Conduite TIGF oui

TIGF Lugagnan Conduite TIGF oui

TIGF Ger Conduite TIGF oui

TIGF Toutes les communes Conduite TIGF oui

AEP - Canalisation oui oui

Canalisation Eau pluviale oui oui
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3 ANALYSE TOPOGRAPHIQUE 

3.1 Données utilisées 

A ce stade, les seules données utilisées pour l’analyse topographique proviennent du levé LIDAR 
de 2016 réalisé pour le PLVG, séparé en deux parties :  

� Basse résolution, couvrant les vallées des Gaves de Cauterets, Azun, Gavarnie, Pau et 
leurs affluents, à partir duquel nous avons créé une version moins étendue pour l’analyse 
hydromorphologique (en jaune sur la Figure 172) ; 

� Haute résolution : centrée sur la voie verte et certains secteurs du Gave de Pau entre 
Lourdes et Villelongue (zones 1, 3, 8 à 10). 

  

   
Figure 172 : Données LIDAR sur la zone d’étude 
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Tableau 9 : zonages du LIDAR Haute résolution 

 

Code Secteur Voie verte ? Zone Modèle ? 

1 
Gave de Pau, entre route de Batsurguere et 

centre de Lourdes 
Non Oui 

2 Pas de fichier   

3 Gave de Pau, du Lac des Gaves à Beaucens Non Oui 

4 Cauterets Non Non 

5 Barèges Non Non 

6 Luz Saint Sauveur Non Non 

7 Luz Saint Sauveur Non Non 

8 Voie verte de Geu à Lourdes Oui Oui 

9 
Gave d'Azun et Cauterets + Voie Verte entre 

Soulom et Lau Balagnas  
Oui Oui 

10 Voie verte du Gave d'Azun à Boo-Silhen Oui Oui 

 

3.2 Détermination de la zone protégée 

La zone protégée par la Voie verte est définie comme la zone du côté terre de l’ouvrage, dont 
l’altimétrie est égale ou inférieure à la cote de crête de la Voie Verte. 

Elle est déterminée, en parallèle des profils en travers de la vallée du Gave, de la façon suivante :  
� Réalisation d’un profil en travers perpendiculaire à l’axe de l’ouvrage tous les 150 m, d’une 

longueur de 2 km ; 

� Ajustement de la polyligne (droite à l’origine) pour être perpendiculaire au Gave de Pau et 
aux écoulements attendus en lit majeur ; 

� Détermination de la cote de la Voie Verte via le lidar Haute Résolution, affectée à toute la 
polyligne coté terre ; 

� Création d’un raster représentant cette cote sur tout le lit majeur (rive gauche amont et rive 
droite aval) et soustraction du LIDAR pour obtenir les zones où la grandeur H = Crête – Zlidar 
est positive ; 

� Transformation en polygone.  

 

Les profils en travers obtenus sont fournis au PLVG sous format Excel et Autocad.  

La zone de part et d’autre du pont de fer à Boô–Silhen n’est pas concernée par cette analyse, 
car l’ouvrage n’est plus latéral mais frontal et ne peut donc être considéré comme protégeant un 
secteur en lit majeur. On passe ainsi du PK 6750 à 8400. 
La traversée de la Voie Verte par des ouvrages hydrauliques ou remontée de nappes n’est pas 
prise en compte. 
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Figure 173 : Profils en travers de la vallée 

 

  
Figure 174 : Schéma de définition de la zone protégée 
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Figure 175 : Emprise de la zone protégée (en violet) et crue de juin 2013 (bleu) 

La zone protégée recouvre environ 215 ha, et quatre secteurs majeurs sont protégés par la Voie 
verte : 

� Rive gauche amont d’Adast à Argelès-Gazost ; 

� Rive droite aval au droit du bourg de Boô-Silhen, entre la route de Lourdes et le chemin de 
la Gare 

� Rive droite dans la plaine le long de la RD13 à Geu et Ger 

� Rive droite à Lugagnan, au droit de l’ouvrage du Neez et son canal vers la centrale. 

 

Tableau 10 : zone protégée par commune 

 

Commune Surface (ha) 

Adast 38.1 

Agos-Vidalos 1.3 

Argelès-Gazost 5 

Ayzac-Ost 0.3 

Boô-Silhen 5 

Ger 29.5 

Geu 14.5 

Lau-Balagnas 84.1 

Lourdes 0.3 

Lugagnan 1.9 

Pierrefitte-Nestalas 0.3 

Saint-Savin 35.3 

Total général 215.6 
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3.3 Profil en long de la Voie Verte 

La réalisation de ces profils en travers permet également de tracer le profil en long de la crête et 
des pieds de berge, pour visualiser si la piste est en remblais ou déblais. 

 

 
Figure 176 : Profil en long de la voie verte 

 

Le linéaire peut ainsi être séparé en plusieurs secteurs :  

� Secteur 1- PK 0 à PK 600 à Pierrefitte Nestalas : la Voie Verte est environ au niveau du 
terrain naturel, ou en remblai uniquement sur sa rive droite. Submergée dans sa partie amont 
par les eaux du Gave de Cauterets débordant en rive gauche quartier Boileau, puis très 
éloignée de la zone inondable de juin 2013 comme des zonages du PPRN, son rôle actuel 

est négligeable sur les crues ; 

� Secteur 2- PK 600 à PK 4500 (Gave d’Azun à Argelès Gazost) : le niveau moyen de la Voie 
Verte s’élève par rapport au terrain naturel, elle constitue alors un véritable un remblai 

anthropique, qui à partir du PK 1300 environ (amont du Chemin de la Moule à Adast) influe 

sur l’écoulement des crues du Gave. Lorsque le débit augmente fortement, les points bas 
locaux à Saint Savin (rue des Quintaynes) et Lau Balagnas (chemin des Artigaux) sont 
submergés ; 

� Secteur 3- PK 4500 à PK 7000 (chemin de la Plaine à Ayzac-Ost) : l’ouvrage est toujours 
en remblai, plus ou moins important, mais est très éloigné de la zone inondable et ne joue 
donc pas de rôle hydraulique. Le déblai majeur au PK 6000 correspond au passage inférieur 
de la RD821 à Argelès Gazost ; 

� Secteur 4- PK 7000 à 8300 (Pont de fer à Boô Silhen) : elle traverse la plaine du Gave de 
Pau et la RD821, devenant de fait un ouvrage frontal et non plus longitudinal. Si son influence 
est limitée en rive gauche, en rive droite, son important remblai après le Gave maintient les 
eaux s’écoulant en lit majeur de ce côté de la Voie Verte, la piste n’étant submergée qu’au 
droit du bourg, rue de la Gare, vers le PK 9000.  
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� Secteur 5- PK 8300 à 13000 (stade de Ger) : l’ouvrage est en remblai, mais en limite, voire 
à l’extérieur, de la zone inondée et mis à part le point bas local rue de la Gare évoqué, les 
eaux du Gave sont restées contenues côté Ouest de la piste ; 

� Secteur 6- PK 13000 à 13700 (bourg de Ger) : l’ouvrage est en remblai, mais a été 
submergé par la crue de 2013, provoquant l’inondation des habitations longeant la RD13 ; 

� Secteur 7- PK 13700 à 16 800 : la Voie verte est globalement en remblai, et s’élève 
progressivement par rapport au Gave de Pau, finissant par le surplomber de plus de 15 m. 

 

  
Figure 177 : La Voie Verte à Saint Savin (gauche) et Lau Balagnas (droite) 

   
Figure 178 : La Voie Verte à Argelès Gazost, en fort remblai 

 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

141 / 236 

  
Figure 179 : La Voie Verte à Boô Silhen (gauche) et Agos Vidalos (droite) 

  
Figure 180 : La Voie Verte à Geu (gauche) et Aspin en Lavedan (droite) 
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4 ANALYSE HYDROMORPHOLOGIQUE 

4.1 Base méthodologique de l’hydrogéomorphologie 

L’analyse hydrogéomorphologique s’appuie sur la géomorphologie, « science ayant pour objet la 
description et l’explication du relief terrestre, continental et sous-marin » (R. Coque, 1993). La 
géomorphologie s’intéresse particulièrement (mais pas exclusivement) à la dernière ère 
géologique, le Quaternaire, qui a commencé il y a environ 1.8 millions d’années. C’est en effet 
pendant cette période que se sont mis en place les modelés actuels qui constituent le cadre 
géomorphologique dans lequel s’inscrit la plaine alluviale fonctionnelle. 

Au cours du Quaternaire, les nombreuses alternances climatiques ont multiplié les phases 
d’encaissement et d’alluvionnement entraînant l’étagement et/ou l’emboîtement des dépôts 
alluviaux. On attribue couramment la terrasse la plus basse située au-dessus du lit majeur au 
Würm (- 80 000 à – 10 000 ans), qui constitue la dernière grande période froide avant la mise en 
place des conditions climatiques actuelles. Il y a 10 000 ans commence l’Holocène, période 
actuelle, pendant laquelle se sont façonnées les plaines alluviales étudiées par 
l’hydrogéomorphologie. 

 

4.2 Identification des unités hydrogéomorphologiques 

La cartographie hydrogéomorphologique est basée sur l’identification des unités spatiales 
homogènes modelées par les crues au sein de la plaine alluviale. Les critères d’identification et 
de délimitation de ces unités sont la topographie, la morphologie et la sédimentologie, souvent 
corrélées avec l’occupation du sol. 

Dans le détail, elle identifie les unités hydrogéomorphologiques actives, les structures 
géomorphologiques secondaires influençant le fonctionnement de la plaine alluviale et les 
unités sans rôle hydrodynamique particulier, c’est-à-dire l'encaissant. 

4.2.1 Les unités hydrogéomorphologiques actives 
L’organisation de la plaine alluviale moderne fonctionnelle s’articule en unités actives : 

� le lit mineur, 

� le lit moyen, 

� le lit majeur, 

� le lit majeur exceptionnel. 

Ces unités sont parfois délimitées par des ruptures de pentes (talus). Une différentiation a été 
effectuée entre les talus peu marqués dont la hauteur est inférieure à 1.5m et les talus marqués 
avec une hauteur nettement supérieure à 1.5m. 

 

� Le lit mineur 

Le lit mineur correspond au lit d’étiage accompagné de la bande active (plage de galets vifs). Il 
est emprunté par la crue annuelle, dite crue de plein bord, n’inondant que les secteurs les plus 
bas et les plus proches. Les fonds des lits mineurs des gaves confondus sont couverts d’une 
charge solide importante, tant en volume qu'en diamètre. Le lit mineur apparaît en bleu foncé sur 
la cartographie. 

 

� Le lit moyen 

Le lit moyen est fonctionnel pour les crues fréquentes à moyenne. Il assure la transition entre le 
lit majeur et le lit mineur. Dans cet espace, les mises en vitesse et les transferts de charge 
importants induisent une dynamique morphogénique complexe et changeante. L’activité 
dynamique du cours d’eau est matérialisée par l’alternance de chenaux de crue (parfois 
directement branchés au lit mineur) et de bancs d’alluvionnements grossiers remaniés au gré des 
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crues. Sur la majorité des cours d’eau étudiés, il est constitué par une charge solide très 
importante. 
Lorsque l’espacement des crues le permet, une végétation de ripisylve s'y développe. Sur la 
cartographie, le lit moyen est représenté en bleu moyen. 

 

� Le lit majeur 

Le lit majeur est sollicité pour les crues rares à exceptionnelles. Dans le cas du Gave de Pau, le 
lit majeur peut être étendu en largeur et relativement plat. Ce lit majeur témoigne d’une 
dynamique de crue importante matérialisée par la présence d’axes de crue assez marqué dans 
la topographie avec des vitesses d’écoulement et les hauteurs d’eau parfois importantes. Ce lit 
majeur est drainé par des ruisseaux secondaires qui suivent en parallèles le Gave de Pau. 

Le lit majeur est représenté en bleu clair sur la carte 

 

� Le lit majeur exceptionnel 

Le lit majeur exceptionnel, symbolisé en vert d’eau sur la cartographie, est actif que pour des 
événements extrêmes. Cette unité correspond à une morphologie légèrement en pente rentrant 
en contact avec l’encaissant. Dans ce lit, les hauteurs d’eau sont faibles mais les vitesses peuvent 
être parfois importantes s’il existe une relation avec un cône de déjection. 

 

4.2.2 Les structures géomorphologiques secondaires 
� Bras de décharge annexe et axe d’écoulement en crue 

Les chenaux de crue parcourant les lits moyens et majeurs sont représentés, soit par un figuré 
de talus s’ils sont nets et bien inscrits dans la plaine (bras de décharge), soit par une flèche 
localisant la ligne de courant si la forme est peu imprimée dans la plaine (axe d’écoulement). Ils 
se traduisent lors des inondations par des vitesses et des hauteurs d’eau plus importantes que 
dans le reste du lit majeur, indiquant donc un risque plus fort.  

Les bras secondaires et les axes d’écoulement sont particulièrement fréquents dans le lit majeur 
du gave de Pau et sur les cônes de déjection de ses deux affluents. Les chenaux de crue en lit 
majeur, souvent fonctionnels uniquement pour les crues exceptionnelles, peuvent être 
dévastateurs en termes de dégâts. 

 

� Cône de déjection 

Les affluents du Gave de Pau sont couronnés à leur exutoire par une accumulation de sédiments 
grossiers qui forment des cônes alluviaux. Cette information est importante car la présence d'un 
cône se traduit par des phénomènes hydrodynamiques et hydrauliques spécifiques et perturbe 
les écoulements de la plaine alluviale principale. Ces cônes présentent un caractère 
particulièrement torrentiel. Seules leurs marges peuvent aussi être inondées par le Gave de Pau. 

L’urbanisation implantée sur les cônes (Villelongue, Argelès, Pierrefitte, Préchac…) est soumise 
à un risque de submersion grave bien que relativement peu fréquent. L’information fournie sur 
l’inondabilité des cônes par l’approche hydrogéomorphologique constitue une première analyse, 
qui nécessite d’être complétée par une étude spécifique pour être précisée. 

 

4.2.3 Les formations constituant l’encaissant de la plaine alluviale 
Ces formations encadrant directement la plaine alluviale comprennent : 

� les terrasses alluviales qui sont des dépôts fluviatiles fossiles formant un stock de 
matériaux grossiers considérable, témoins de l’hydrodynamique du passé. Elles jouent un 
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rôle en constituant des réserves aquifères ou en alimentant la charge de fond du cours d’eau 
lors des crues par sapement de berge. 

� les versants plus ou moins raides, taillés dans le substratum dans lequel la vallée s’inscrit. 

 

L’identification des unités qui constituent l’encaissant conditionne la compréhension de l’histoire 
et des conditions de formation de la plaine alluviale, et fait partie intégrante de l’interprétation 
hydrogéomorphologique. 

 

4.2.4 Les facteurs anthropiques susceptibles d’influencer le 
fonctionnement de la plaine alluviale 

Les aménagements anthropiques, l’urbanisation, ainsi que certains éléments du milieu naturel 
ont des incidences directes multiples et variées sur la dynamique des écoulements au sein du 
champ d’inondation. Il ne s’agit pas ici de faire un relevé exhaustif de l’occupation des sols en 
zones inondables (qui sera fait au chapitre 5.4), mais de faire apparaître les facteurs déterminants 
de l’occupation du sol sur la dynamique des crues. 

 

De nombreux éléments anthropiques ont été cartographiés : 
� dans et aux abords du lit mineur : recalibrages et rectifications des lits, seuils, barrages, 

protections de berge, autant d’ouvrages faisant obstacle aux écoulements ou favorisant 
l’évacuation des crues vers l’aval, 

� les ouvrages de franchissement de la plaine alluviale (ponts, remblais des infrastructures 
routières, des voies ferrées), 

� Les aménagements anthropiques constitués de remblais. 

 

4.3 Hydrogéomorphologie du Gave de Pau et de ses affluents  

4.3.1 Partie amont : section en gorge 
Dans la partie amont de la zone d’étude, à la limite communale entre Villelongue et Soulom, le 
Gave de Pau s’inscrit dans une gorge profonde. Le lit majeur est peu développé et la route de 
Luz est implantée en limite de zone inondable en remblai. 

Dans ce secteur, le Gave de Pau connait une pente moyenne de 1.35%. 

 

4.3.2 Commune de Villelongue 
En sortie des gorges, la plaine s’ouvre peu à peu lors d’une transition géologique. Le tracé du 
Gave de Pau subit des contraintes liées à la présence du cône de déjection du Gave de Cauterets 
qui repousse le cours d’eau sur la bordure droite de la vallée. Avant de confluer avec le Gave de 
Cauterets, le Gave de Pau reçoit les apports du ruisseau d’Isaby en rive droite, en provenance 
des hauteurs de la commune de Villelongue.  
Le contact entre la plaine alluviale du Gave de Pau et le débouché du ruisseau d’Isaby est délimité 
par un talus net, marquant par la présence du front du cône de déjection du ruisseau. 
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Figure 181 : Cône de déjection du ruisseau d’Isaby (vue vers l’amont depuis la plaine alluviale du 
Gave) 

La commune de Villelongue est traversée par deux ruisseaux, le ruisseau d’Isaby et le ruisseau 
du Malin qui conflue avec le premier. Le ruisseau d’Isaby s’est incisé sur la partie amont dans 
son cône de déjection recoupant la terrasse alluviale qui ne peut plus être inondée. 

 

 

Limite lit majeur / 

terrasse alluviale 

Lit majeur 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

146 / 236 

Figure 182 : Limite du lit majeur et de la terrasse alluviale (en jaune) sur le ruisseau d’Isaby (vue vers 
l’aval) 

Le ruisseau du Malin possède un cône de déjection beaucoup plus actif, les faibles variations 
topographiques dans le lit majeur et l’absence de rupture nette, laisse supposer que ce cône peut 
être encore actif en cas de débordement majeur du ruisseau. Le modelé bosselé et 
l’aménagement du village peuvent générer des axes d’écoulements préférentiels en cas de crue. 

 

4.3.3 Gave de Cauterets : communes de Soulom et de Pierrefitte-
Nestalas 

Les communes de Soulom et de Pierrefitte-Nestas sont établis sur le cône de déjection du Gave 
de Cauterets affluents de rive gauche du Gave de Pau.  

Le cône du gave de Cauterets est puissant et encore actif, c’est-à-dire potentiellement mobilisable 
et inondable. Sa topographie est tout à fait caractéristique, avec un modelé bosselé dans lequel 
on distingue des axes de crue très marqués, qui correspondent à d’anciens bras façonnés 
pendant les crues (voir planche photographique) lorsque le Gave, après avoir accumulé une 
masse trop importante de charge solide dans son lit principal (du fait de la rupture de pente) se 
déplace pour se creuser un autre lit.  

Ce phénomène s’est produit lors de la crue de 2013 notamment sur la partie aval avant la 
confluence avec le Gave de Pau. 

 

 
Figure 183 : La Gave de Cauterets à Pierrefitte-Nestalas sur le pont de la D921 (vue vers l’amont) 

 
 

 

 

Lit majeur 

Versant 
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Au Nord de la commune de Pierrefitte-Nestalas, le débouché du ruisseau de Batz s’effectue sous 
la forme d’un cône de déjection dont la terminaison est localisée au niveau du cimetière.  

Ce cône actif peut générer des débordements diffus avec des vitesses d’écoulements 
importantes. Le ruisseau passe ensuite en souterrain au niveau de la D921 

 

 

 
Figure 184 : Cône de déjection du ruisseau de Batz (vue vers l’amont) 
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Au Nord du ruisseau de Batz, le vallon de Gatoune arrive dans la plaine alluviale du Gave. Ce 
ruisseau draine un petit bassin versant et débouche en limite du cône de déjection du Gave de 
Cauterets, dès lors son lit majeur est confondu avec celui des Gaves.  

 
Figure 185 :  Le vallon de Gatoune (vue vers l’aval) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lit majeur Versant 
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4.3.4 Commune de Beaucens 
La commune de Beaucens reçoit les eaux de nombreux ruisseaux. Notamment, les ruisseaux 
des Bariquières et d'Estibos qui sont à l’origine de la formation d’un puissant cône de déjection. 
Ce cône est toujours actif, les écoulements en crue peuvent prendre plusieurs axes selon les 
points de débordement. 

La limite de la plaine alluviale du Gave de Pau en rive droite possède une limite marquée par un 
talus net qui correspond au front du cône de déjection des deux ruisseaux cités précédemment. 
Plus au Nord, au hameau de Gézat, un ruisseau s’écoule dans un lit majeur restreint avant de 
s’élargir au contact de la plaine alluviale du Gave de Pau. 

 

 
Figure 186 :  Le ruisseau des Bariquières (vue vers l’aval) 

 

 
Figure 187 :  Ruisseau du hameau de Gézat (vue vers l’amont) 
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4.3.5 Commune d’Adast 
Dans cette partie en aval du cône de déjection du Gave de Cauterets, la plaine alluviale du Gave 
de Pau s’élargit et prend une morphologie en toit. La commune d’Adast est localisée en bordure 
rive gauche du lit majeur du Gave de Pau. L’analyse terrain et le traitement MNT Lidar révèlent 
des dynamiques fluviales importantes, comme le montre la présence de nombreux chenaux de 
crue. Le ruisseau du Gabarret constitue un bras de décharge privilégié pour l’écoulement des 
crues fortes à exceptionnelles. 
Le bourg est traversé par un ruisseau naissant sur les contreforts de la Montagne d’Arrouyes qui 
débouche sous forme d’un cône de déjection dans l’axe du village. Il rejoint à l’aval un autre 
ruisseau provenant du Sud et s’écoule ensuite en direction de la commune de Lau-Balagnas pour 
confluer avec le ruisseau du Gabarret. 

 
Figure 188 :  Bras de décharge dans le lit majeur du Gave de Pau (proximité de la voie verte) 
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Figure 189 :  Fonctionnement des bras de décharge dans le lit majeur (source : PLVG – Etude GCRN) 

4.3.6 Commune de St-Savin 
Dans la plaine alluviale du Gave de Pau, la continuité des dynamiques morphologiques est 
similaire avec le maintien d’une plaine en toit en lit majeur et des bras de décharge.  

Le cœur du village historique est implanté sur le versant, mais des fermes, des habitations 
construites au cours du XXème siècle et des activités sont situées dans le lit majeur et également 
traversées par des ruisseaux. 

 

 
Figure 190 :  Limite entre l’encaissant et le lit majeur de la plaine alluviale du Gave de Pau (vue vers 
l’aval -  Route de la Plaine)  
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La transition entre le lit majeur et l’encaissant, c’est-à-dire le versant, s’effectue par l’intermédiaire 
d’une terrasse alluviale étroite, marquée par un talus net. Cette formation est liée aux anciennes 
formations glaciaires qui ont occupées la vallée et à la reprise par le cours d’eau des dépôts 
morainiques latéraux lors de la disparition du glacier. 

4.3.7 Gave d’Azun : communes de Lau-Balagnas et d’Argelès-Gazost 
Le Gave d’Azun a construit un puissant cône de déjection au débouché de ses gorges dans la 
plaine du Gave de Pau, à hauteur d’Argelès-Gazost. Comme pour le Gave de Cauterets, celui-ci 
repousse le Gave de Pau en rive droite et créé un resserrement important de la plaine alluviale 
du Gave de Pau. Celui-ci est d’ailleurs accentué par la présence de deux ponts (pont de Tilhos) 
au point le plus étroit. 

Le cône se développe très largement en rive gauche plutôt qu’en rive droite, où il est contraint 
par la proximité des versants et repousse largement le Gave de Pau sur la marge droite de la 
vallée. Construit, d’après la carte géologique au 1/50 000 du BRGM, au début de l’Holocène 
(période géologique actuelle), il présente une pente longitudinale très soutenue. 
L’occupation du sol constitue un facteur perturbant pour l’analyse géomorphologique, dans la 
mesure où tous les paramètres sur lesquels elle s’appuie traditionnellement sont dans le cas 
présent largement altérés par l'urbanisation (remblais, déblais, retalutage perturbant la lecture de 
la topographie). Toutefois, il apparait de nombreux chenaux de crue actif en cas de débordement. 
Il ressort de cette analyse que le cône du Gave d’Azun n’est pas une forme fossile héritée de 
fonctionnements passés qui ne pourraient plus se reproduire, mais peut toujours être inondable. 
La rareté des événements pluviométriques exceptionnels au XXème siècle a pu donner la fausse 
impression que le Gave ne pouvait plus inonder son cône, mais il n’en est rien. Comme le Gave 
de Cauterets, ce cône peut être inondé par le cours d’eau qui l’a construit. 

L'apex (sommet du cône de déjection, assurant la transition entre les gorges et le cône de 
déjection) constitue le point névralgique du fonctionnement d'un cône de déjection, et le Gave 
d'Azun n'échappe pas à cette règle et un point faible a été identifié à l’apex du cône, dans le 
coude décrit par le Gave. La tendance du Gave à venir saper la berge à ce niveau a d’ailleurs 
nécessité la pose d’enrochements sur toute la hauteur du talus du lit mineur. 

Compte tenu de la convexité transversale du cône, le Gave d'Azun est susceptible, depuis le 
point de débordement privilégié, d'inonder l'ensemble de la rive gauche du cône de déjection, où 
se concentrent les plus forts enjeux. 
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Figure 191 :  Bras de décharge dans le lit majeur du Gave d’Azun (Route du Saihlet à Lau-Balagans) 

4.3.8 Communes de Préchac et d’Ayros-Arbouix 
Ce tronçon du Gave de Pau est fortement anthropisé et les extractions de granulats en lit mineur 
et les aménagements consécutifs ont entraîné des perturbations causant une modification du 
style fluvial. 

Ainsi, l’analyse des prises de vue aériennes de 1959 montre en aval du barrage de Beaucens 
qu’à cette époque la rivière possédait un lit mobile actif avec une bande active large composée 
de nombreux bancs typique d’un style fluvial à tendance au tressage. 

Ces aménagements ont conduit à une incision du Gave de Pau générant un encaissement du lit 
mineur avec le passage d’un style à tresses à un style un chenal unique assez rectiligne. Ce 
processus a généré une réduction considérable du lit moyen et une relative perte de connectivité 
entre le lit mineur et certains chenaux secondaires comblés ou en cours de comblement, qui ne 
sont plus réactivés par les crues fréquentes. 
Cette évolution en lien avec le transport solide qui est fortement perturbé par les seuils amont et 
aval du Lac des Gaves et l’aménagement de la prise d’eau de la centrale des Couscouillets, 
lesquels jouent le rôle de piège à sédiments. 

L’érosion régressive et l’encaissement du lit engendré par les extractions se sont traduits par une 
augmentation du débit à plein bord, la diminution des fréquences de débordement et la 
concentration des écoulements dans le seul lit mineur. 
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Figure 192 :  Comparaison des prises de vue aérienne de 2016 et de 1959 en aval du seuil de 
Beaucens (source : IGN – remonter le temps) 

En parallèle le cours d’eau perdait une grande partie de sa charge solide retenue par les 
nombreux seuils. Au débouché des gorges, ayant beaucoup d’énergie à dissiper, il a donc vu sa 
capacité d’érosion augmenter, et aujourd’hui les crues de plein bord sont particulièrement 
morphogènes, le cours d’eau compensant sa perte de charge solide par des érosions latérales 
vigoureuses des berges. 

Concernant le village de Préchac, situé en hauteur de la plaine alluviale du Gave de Pau, il est 
traversé par le ruisseau d'Aygueberden, affluent de rive droite du Gave de Pau. Le bourg est 
édifié sur son cône de déjection.  
A l’apex du cône, la distribution des eaux de crue peut s’effectuer par les deux berges ce qui 
signifie que le cône reste actif pour des crues majeures à exceptionnelles. Le front du cône de 
déjection du ruisseau est marqué par un talus net qui délimite la zone d’influence des 
débordements dans le lit majeur du Gave de Pau. 

 

4.3.9 Commune d’Ayzac-Ost 
Au Sud, le territoire communal est concerné par la partie finale du cône de déjection du Gave 
d’Azun. Certaines parties du lit moyen du Gave de Pau sont déconnectées par la présence du 
remblai de la 2x2 voies de la D821. Des ouvrages hydrauliques traversant la D821 permettent de 
maintenir des échanges entre le lit moyen/lit majeur et le lit mineur lors des crues pour limiter les 
risques de débordement sur la voirie.  

Toutefois, ces ouvrages sont trop peu nombreux pour assurer la transparence hydraulique du 
remblai du Gave vers ses lits de débordements mais également des affluents vers le Gave. A 
noter dans ce secteur, que le remblai de la voie verte coupe perpendiculairement le lit majeur du 
Gave associé au remblai longitudinal de la D821, générant un casier hydraulique important.  

En aval du remblai de la voie verte, le Gave de Pau reçoit l’apport du ruisseau du Bergons, affluent 
de rive gauche. Ce ruisseau a constitué au débouché de ses gorges un cône de déjection très 
développé qui lui aussi contribue à maintenir le Gave de Pau sur la bordure droite de la vallée 
contre le versant. La confluence du ruisseau avec le Gave a été modifiée lors de la construction 
de la voie ferrée. 

L’implantation historique du village est localisée principalement sur le versant et au niveau de lit 
majeur exceptionnel du ruisseau de Bergons. Après 1959, le développement urbain du village a 
continué dans le lit majeur et s’est développé sur le cône de déjection en bordure du ruisseau, 
comme par exemple le quartier pavillonnaire des rives du Bergons en rive droite. 
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4.3.10 Commune d’Agos-Vidalos 
Au niveau du hameau de Vigalos, la largeur du lit majeur du Gave diminue fortement lors d’un 
passage d’un verrou rocheux. Le bourg historique est implanté sur le versant au contraire des 
habitations modernes qui se sont développées en limites de lit majeur exceptionnel et dans le lit 
majeur, notamment autour du chemin des Carreterres. 

 
Figure 193 :  Inondation de juin 2013 en bas du chemin des Carreterres (source : Riverain - PLVG – 
Etude GCRN) 

Le village d’Agos-Vidalos est établi sur la terrasse alluviale, hors zone inondable. Le lit majeur du 
Gave de Pau s’élargie de nouveau après le passage du verrou. Il est parcouru par un ruisseau 
naissant sur les contreforts du massif du Pibeste qui traverse un camping et par le canal de 
dérivation des Moulins.  
Le lit majeur témoigne également d’une dynamique fluvial importante avec la présence de 
nombreux chenaux de crue formant autant d’axes préférentiels en cas d’inondation. Sur les prises 
de vue aérienne de 1959, certains de ces bras de décharges étaient compris dans le lit moyen et 
à proximité du Gave. 
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4.3.11 Commune de Boô-Silhen 
La commune de Boô-Silhen est traversée par le ruisseau de St-Pastous, affluent de rive droite 
du Gave de Pau. Le village s’est développé sur un verrou rocheux taillé par le ruisseau, en limite 
de bordure de la plaine alluviale du Gave. 

 

 
Figure 194 :  Village de Boô-Silhen, ruisseau de St-Pastous (vue vers l’amont) 

Au cours du XXème siècle, l’extension moderne du village s’est effectuée dans l’interface du lit 
majeur du ruisseau et du lit majeur du Gave, en arrière du remblai de la voie ferrée (voie verte). 
Dans ce secteur, le lit majeur présente une topographie relativement plane et la présence de 
l’affluent va permettre aux eaux de crues d’atteindre les habitations. 

 

Lit majeur 

Versant 
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Figure 195 :  Village de Boô-Silhen, inondation de juin 2013 (source : PLVG – Etude GCRN) 

4.3.12 Commune de Geu 
La commune de Geu est longée par le ruisseau du Riougros. Ce cours d’eau a été rectifié et 
endigué au fil des siècles. L’exhaussement de son lit mineur a été causé par la succession de 
dépôts de matériaux issus de son transit et la rehausse successive de ses digues qui a conduit 
à ce qu’aujourd’hui, le lit mineur soit perché par rapport au lit majeur.  

Ainsi, lors de débordement, les axes d’écoulement peuvent emprunter les points bas localisés 
dans le lit majeur. Il existe dans le remblai de la voie verte un ouvrage de décharge hydraulique 
capable d’évacuer les eaux d’écoulement du lit majeur. 

 

 
Figure 196 :  Ruisseau de Riougros, perché au-dessus de son lit majeur (prise de vue depuis la D813) 

Lors des inondations du juin 2013, le parc de loisirs du Lac Vert a été submergé. Il est à noter 
que sur les prises de vue aérienne de 1959, le site était dans le lit moyen du Gave de Pau. Ce 
secteur a été exploité après 1959 pour l’extraction de matériaux, il en résulte des gravières 
protégées par une digue. 

Lit mineur perché 
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Figure 197 :  Inondation de juin 2013 à Geu (source : PLVG – Etude GCRN) 

 
Figure 198 :  Comparaison des prises de vue aérienne de 2016 et de 1959 du Lac Vert (source : IGN 
– remonter le temps) 
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4.3.13 Commune de Ger 
Sur la commune de Ger, la vallée s’élargit de nouveau, le Gave de Pau se maintient en bordure 
gauche de la vallée contre l’encaissant. Le lit moyen est développé en rive droite avec la présence 
de plusieurs bras de décharge qui représentent des axes préférentiels en cas de crue. Ces bras 
secondaires sont les témoins de l’ancienne bande active du Gave avec un style fluvial en tresse. 

Le Gave de Pau reçoit dans ce secteur, les apports d’un affluent de rive droite, le ruisseau de 
l’Arruaou. Ce ruisseau prend naissance au pied de la commune de Berbérust-Lias à 710 mètres 
d’altitude. Il débouche dans la vallée du Gave sous la forme d’un cône de déjection développé. 
Son lit mineur est endigué et perché suite aux rectifications anthropiques successives avec un lit 
majeur topographiquement plus bas.  

La convexité transversale du cône et le lit mineur perché du ruisseau conduisent à risque 
d’inondation en rive gauche et en rive droite du cône de déjection. 

 

 
Figure 199 :  Ruisseau de l’Arruaou, rue des Lannettes (vue vers l’amont) 

Si la partie historique du bourg est implanté en dehors de la zone d’influence du cône actif du 
ruisseau de l’Arruaou, il est tout de même situé dans l’axe d’un vallon qui draine les eaux de 
ruissellement en provenance du versant. A noter que le centre historique du village, situé en 
hauteur par rapport au lit majeur du Gave, n’est pas soumis au risque d’inondation par 
débordement de celui-ci. 
Par contre, la partie moderne du village s’est développée au pied de l’Eglise et est soumise au 
risque d’inondation du Gave comme lors de la crue de juin 2013. Des macarons témoignant des 
plus hautes eaux sont implantés en plusieurs endroit sur le territoire communal. 
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4.3.14 Commune de Lugagnan 
Le Gave de Pau rentre de nouveau dans des gorges lors d’une transition géologique entre les 
grès associés aux dépôts morainiques et le calcaire associé à du flysch ardoisier, le lit majeur se 
réduit fortement. Cette situation est accentuée par la présence du remblai de la 2x2 voies de la 
D821 en rive gauche. Le lit majeur du Gave s’élargit au niveau de la confluence avec le ruisseau 
du Neez affluent de rive droite et deux vallons, affluents de rive gauche.  

Le ruisseau du Neez circule dans une vallée très encaissée avant de traverser le hameau du 
Poumia et de la Gare. Le cours d’eau est endigué en amont de la voie verte et quelques 
habitations sont situées dans son lit majeur. 

Dans ce secteur de confluence, le Gave recoupe à deux reprises le remblai de la D821 au travers 
d’ouvrage hydraulique. Cette configuration génère des casiers hydrauliques qui peuvent générer 
des surcotes importantes en cas de crue. Lors de la crue de juin 2013, le Gave a emprunté 
l’ouvrage de décharge du Conseil Départemental en rive droite, court-circuitant le méandre. 

 
Figure 200 :  Inondation de juin 2013 à Lugagnan (source : PLVG – Etude GCRN) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méandre Ouvrage décharge 
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4.3.15 Commune de Lourdes 
Au Sud de la commune, le Gave de Pau continue de s’écouler dans une vallée encaissée. Les 
affleurements rocheux sont nombreux et fixent le tracé du cours d’eau. Le lit majeur est peu 
développé et les débordements principaux s’effectuent dans le lit moyen qui possède des 
chenaux secondaires actifs pendant les crues.  

L’épaulement de l’encaissant est formé par les dépôts alluvionnaires et morainiques du retrait 
glaciaire formant des terrasses alluviales déconnectés légèrement pentés vers le versant. 

 
Figure 201 :  Gave de Pau, voie verte le long de la D921b (vue vers l’amont) 

 
Le cœur historique de la ville de Lourdes est implanté sur les hauteurs de la vallée du Gave de 
Pau sur des promontoires rocheux calcaires et les importants dépôts morainiques. Dans ce 
secteur, le Gave s’est incisé dans ces dépôts morainiques qui forment aujourd’hui des terrasses 
perchées à plusieurs mètres de hauteur.  

En entrant dans la zone urbaine, le lit majeur du Gave s’élargit et la limite entre le lit actif et la 
terrasse alluviale est marquée par des talus plus ou moins prononcés. La transition est marquée 
par un niveau intermédiaire symbolisé par le lit majeur exceptionnel. Dans ce secteur autour des 
berges du Gave, la ville moderne s’est développée et de nombreux enjeux sont localisés dans la 
zone inondable géomorphologique. 

Le lit mineur du Gave est largement rectifié, les berges naturelles ont disparu au profit d’une 
section calibrée composée de murs en béton et d’enrochements libres. 

Versant 

Lit majeur 

Terrasse alluviale 
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Figure 202 :  Gave de Pau, limite de la zone inondable dans la rue Massabielle (rive gauche) 

A Lourdes, le Gave de Pau reçoit l’apport d’un affluent de rive droite, le ruisseau des Graves. Ce 
ruisseau a tracé son parcours dans les dépôts morainiques. La ville historique domine sa vallée 
mais l’extension au XIXème siècle de la ville a entrainé des modifications notables de son cours. 
Aujourd’hui, le ruisseau est busé à partir de l’entrée de ville à l’Est au niveau de la rue de la 
Grave. Son cours apparait même déconnecté par rapport à sa vallée naturelle car la conduite 
contenant les eaux du ruisseau passe par le boulevard de la Grotte au lieu de prendre le point 
bas de la vallée rue Bernadette Soubirou. 

En aval de la confluence, le Gave de Pau forme un méandre à 90° et part en direction de l’Ouest. 
Les eaux de crue sont capables de court-circuiter ce méandre en rive gauche passant par le 
boulevard Remi Sempé, inondant ensuite le site du Sanctuaire de Notre-Dame de Lourdes. Le 
courant est ensuite renvoyé vers la rive droite avec un lit majeur relativement important et une 
limite peu marquée entre l’encaissant et la plaine alluviale. 

A l’aval du site du pont de la D13, le Gave reçoit les apports du ruisseau de Baratchelé, affluent 
de rive droite, le lit majeur se réduit en rive droite et s’élargit de nouveau en rive gauche avec 
l’arrivée du ruisseau de l’Arboucau qui nait au niveau du Col de Bescuns. 

L’encaissant témoigne du passage des glaciers dans la vallée avec un Gave qui s’est incisé dans 
les dépôts glaciaires laissant dans le paysage des terrasses déconnectées. 
En aval, en se rapprochant de la commune de Peyrouse, la vallée se contracte au contact d’un 
changement de faciès géologique avec le passage des marnes noires à des roches calcaires. 

Lit majeur 

Terrasse alluviale 

Lit majeur 

exceptionnel 
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La voie ferrée reliant Lourdes à Pau est implantée en limite du lit majeur et de l’encaissant. 
Parfois, il apparait évident que la ligne s’appuie sur un profil mixte avec un remblai établi entre 
l’interface lit majeur/versant. Sur certains secteurs, l’analyse est beaucoup plus complexe. 

 

 
Figure 203 :  Gave de Pau, limite de zone inondable à l’église Sainte-Bernadette (rive droite) 

4.3.16 Commune de Peyrouse 
Le Gave serpente une vallée encaissée dans laquelle le cours d’eau s’est enfoncée dans les 
dépôts morainique marqués par la présence des terrasses alluviales. 

Le village de Peyrouse est perché au-dessus du lit majeur du Gave. Il est traversé par un petit 
affluent de rive droite du Gave, ce ruisseau est susceptible de générer des débordements sur 
une partie du village. 

 

 
Figure 204 :  Ruisseau de Peyrouse (vue vers l’aval) 
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4.3.17 Commune de Saint-Pé-de-Bigorre 
Le Gave de Pau continue de parcourir une vallée dans laquelle il s’est incisé dans les dépôts 
glaciaires. Au niveau du pont menant au bourg de Rieulhès, le remblai de la voie ferrée est 
implanté dans la plaine d’inondation du Gave entrainant une déconnection entre les échanges du 
lit mineur et lit moyen. 

Le bourg de Rieulhès est localisé sur la terrasse alluviale du Gave de Pau, la limite entre le lit 
majeur inondable et la terrasse est nette dans le paysage. 

 
Figure 205 :  Limite entre le lit majeur du Gave et la terrasse alluviale à Rieulhès 

Au pied du bourg de Rieulhès, le ruisseau de Rieutort, affluent de rive gauche du Gave, s’écoule 
dans une vallée relativement encaissée dans la terrasse alluviale du Gave. 

 
Figure 206 :  Vallée du ruisseau de Rieutort à Rieulhès 

Le village de Saint-Pé-de-Bigorre est établi sur les hauteurs de la vallée du Gave. Toutefois, le 
village est traversé par deux ruisseaux (ruisseau de Labatmale, qui possède un ouvrage de 
stockage) qui confluent dans le bourg au niveau de la rue du Général De Gaulle. Ensuite, le 
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ruisseau passe en souterrain et ressort en contrebas du village dans le lit majeur du Gave de 
Pau, en rive droite. Le remblai de la voie ferrée traverse l’interface de contact entre le lit majeur 
du ruisseau et celui du Gave. Des habitations et des activités sont soumises au risque 
d’inondation. 

 

 
Figure 207 :  Ruisseau de Labatmale à Saint-Pé-de-Bigorre (vue vers l’aval) 

Sur la berge opposée, le hameau de Bout du Pont surplombe le lit majeur du Gave de Pau. 
Néanmoins, des habitations situées dans la partie basse du hameau sont dans la zone inondable 
du Gave. 

  
Figure 208 :  Gave de Pau au Bout du Pont lors de la crue de 1937 (Source : SARL Tedelec - Etude 
GCRN) 

Lit majeur 

Lit majeur 

exceptionnel 

Terrasse alluviale 
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A l’aval, le Gave de Pau méandre dans les terrasses alluviales dans lesquelles il s’est incisé. Le 
lit mineur est profond, marqué par de haut talus. Les terrasses alluviales sont parfois recoupées 
par des affluents du Gave. 

4.4 Diagnostic du risque de capture du site du lac vert 

Le site du lac vert est une ancienne gravière reconvertit en parc de loisirs, il est situé en rive 
gauche du Gave de Pau. Le parc est composé de trois bassins connectés les uns aux autres 
avec un rejet à l’aval au pied de la 2x2 voies de la D821 en entrée de méandre du Gave de Pau. 

Ce site a été inondé lors de la crue de juin 2013 et la berge rive gauche en amont a été fortement 
érodée avec un recul d’environ 20 mètres. 

 
Figure 209 :  Erosion de la berge en rive gauche en amont du Lac Vert (février 2018) 

Suite à ces événements et face à la situation actuelle, le PLVG s’interroge sur le risque de capture 
de ces bassins par le Gave. 

 
Figure 210 :  Inondation du Lac Vert en juin 2013 (source : PLVG – Etude GCRN) 

L’analyse diachronique du tracé du Gave de Pau va permettre de constater l’évolution du 
déplacement de la bande active depuis le cadastre napoléonien (1826) jusqu’à nos jours 
permettant d’établir l’emprise de mobilité de la bande active. 
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Ainsi, l’analyse du cadastre napoléonien montre qu’au XIXème siècle, le lit du Gave était établi 
dans le site du Lac Vert. A l’époque le Gave possédait une bande active beaucoup plus large 
avec style fluvial en tresse. 

 
Figure 211 :  Tracé du Gave de Pau au XIXème siècle (source : cadastre napoléonien) 

La comparaison des prises de vue aérienne entre 1959 et 2016 montre que le Gave est passé 
d’un style en tresse à un chenal unique possédant des annexes hydrauliques (lit moyen) issues 
de ces anciens bras, alimentées lors des crues. A l’époque, les extractions de matériaux 
commencent à devenir intenses, Le cours d’eau apporte une réponse face au déficit sédimentaire 
en changeant de style. D’ailleurs, des signes d’extraction de matériaux sont visibles au Nord sur 
la prises de vue de 1959. 

En 1959, le lit mineur du Gave est proche de la situation actuelle au niveau du site. Néanmoins, 
au Sud et au Nord, le lit de 1959 passe encore dans le site. Globalement, en 1959, le parc de 
loisirs est dans le lit moyen du Gave de Pau parcouru par de nombreux bras de décharge 
alimentés par les crues. 
 

 
Figure 212 :  Comparaison des tracés du Gave de Pau entre 1959 et 2016 (source : IGN – Remonter 
le temps) 
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La visite de terrain a permis d’identifier l’ouvrage de protection présent en rive gauche entre le 
parc de loisirs et le Gave de Pau, et de constater les points de sollicitation sur ce merlon. Ainsi, 
la partie amont est fortement impactée par des phénomènes d’érosion lors des crues. Après, la 
crue de juin 2013, des enrochements ont été posés en arrière du merlon côté parc, pour limiter 
l’érosion par surverse qu’avait fragilisé le dispositif de protection sur ce secteur. 

 

 
Figure 213 :  Pose d’enrochements libres en arrière du merlon, côté parc de loisirs. 

En aval, un banc de galets s’est développé en rive gauche au pied du merlon, le Gave de Pau a 
tendance à plus solliciter la berge en rive droite à ce niveau. Sur la rive gauche, les peupliers sont 
massifs, âgés d’environ une cinquantaine d’année. Ces arbres montrent que la berge est plus 
stable dans ce secteur. 

En aval de ce banc, le flux de l’écoulement revient à nouveau en rive gauche, la berge est 
maintenue par des enrochements libres. 

 

 
Figure 214 :  Enrochements libres au pied du merlon, côté Gave de Pau. 
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En aval de cette zone d’enrochements, le Gave débute un méandre, l’intrados est situé en rive 
gauche, avec la présence d’un puissant banc de galets en cours de développement au pied du 
merlon. L’extrados est fortement mobilisé, la berge est vive et raide, témoignant d’un recul actuel. 

La comparaison des prises de vue aérienne dans cette zone montre le méandre se translate vers 
l’aval.  

 
Figure 215 :  Banc de galets au pied du merlon en rive gauche, l’extrados 

A l’intérieur du parc de loisirs du Lac Vert, les peupliers noirs présents sont les témoins de l’ancien 
fonctionnement morphologie avec un lit moyen composé de bras de décharge dans le site au 
cours des années 50. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

 

 

L’analyse diachronique montre que le Gave de Pau possédait une bande 

active large au XIXème siècle, avec un chenal actif parcourant la base de 

loisirs. Dans les années 50, le site du Lac Vert était occupé par le lit moyen 

du cours d’eau actif pendant les crues avant l’implantation des gravières. 

 

La visite de terrain a permis d’identifier deux secteurs fortement sollicités 

avec maintien des berges et du merlon par des enrochements, notamment à 

l’amont où la surverse a généré une érosion notable du merlon. 

 

Par conséquent, le risque de capture du parc de loisirs du Lac Vert est avéré.
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4.5 Eléments d’hydromorphologie générale 

Sur le cadastre napoléonien et la carte d’état-major (XIXieme siècle), le lit du Gave est 
caractéristique d’un lit en anastomose et localement en tresse en amont du Pont Neuf (de la 
confluence du Neez). 

Les apports solides y sont intenses, d’autant que les massifs forestiers sont a priori moins étendus 
qu’à partir de la seconde moitié du XXieme. 

La mise en place des barrages au fil de l’eau au cours XXieme siècle provoque une baisse 
transitoire du transit sédimentaire par exhaussement régressif sur-compensé par les extractions 
au fil de l’eau en amont des retenues, le temps de revenir à un état d’équilibre en amont en 
équilibre avec les purges et l’arrêt des extractions au fil de l’eau (lac du Gaves et Couscoulliet).  

Sur cette période transitoire, l’érosion progressive vers l’aval des barrages se propage au grès 
de l’hydraulicité de la rivière pour se développer sur l’ensemble du linéaire (en considérant 
comme une seule unité les barrages et extractions au fil de l’eau en amont du lac des Gaves et 
une autre unité les barrages dans le secteur de Lourdes, auquel on ajoute le récent barrage de 
Vidalos en amont du lac Vert). 

De manière assez contemporaine (avec l’arrêt des extractions au fil de l’eau et le comblement 
des barrages), il semble que le comblement des barrages associé aux purges aient atteint un 
équilibre, assurant une continuité du transit sédimentaire. Ainsi depuis quelques décennies, on 
assiste à un exhaussement progressif sur plusieurs centaines de mètres en aval des barrages. 
Au vu des éléments, il semble que la crue de 2013 aient fait progressé ce front d’exhaussement 
de l’ordre de 100 – 300m. 

Le Gave est donc dans une configuration où en aval des barrages : 

� un front d’incision progressif s’est développé � régime en méandre, lit unique plus rectiligne, 
incision, fixation des formes ; 

� maintenant est initié la propagation d’un front d’exhaussement progressif � maintien du 
régime global en méandre avec un retour en anastomose (voire en tresse) sur les biefs en 
amont des barrages notamment, augmentation de l’amplitude des méandres, forte 
mobilisation des terrasses lors des crues morphogènes dont certaines sont maintenant 
perchées, diminution de la capacité de transit en lit mineur et transfert sur le lit moyen 
(actuellement fortement végétalisé) 

4.6 Programme de modélisation hydraulique sur fond mobile 
La modélisation hydraulique sur fond mobile (modélisation du transport solide) fera en phase 2 
l’objet du programme de simulation suivant : 

� Pour chacune des 9 occurrences : simulation sur tout le linéaire en situation actuelle (de 
connaissance topographique) 

� Pour chacune des 9 occurrences : simulation de la capture du lac Vert sur les biefs amont et 
aval 

 

Cette modélisation sera exploitée pour apporter des éléments de connaissance sur les points 
suivants : 

� Identification, pour chaque crue des biefs en exhaussement et en incision. 

� La superposition des tendances pour chaque type de crue montrera les biefs en équilibre 
dynamique (tantôt en exhaussement, tantôt en incision) de ceux en déséquilibre (trop 
systématiquement en incision ou en exhaussement) 

� Le front de progression des tendances selon l’intensité, la durée des crues 

� Les volumes en jeu charriés pendant chaque type de crue 

� L’incidence et l’échelle spatiale de cette incidence de la capture du lac Vert (vitesse de 
propagation du front d’érosion progressif et régressif) 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

171 / 236 

� Mise en relation des volumes solides nécessaires au comblement de la carrière (à une 
restitution de la continuité sédimentaire) et des volumes charriés en crue 

 

Notre analyse portera sur l’effet conjugué de  

� l’incision du lit au cours du XXème siècle ; 

� du retour de la continuité sédimentaire et de l’exhaussement progressif associé ; 

� de l’incidence de la capture du Lac Vert. 

 

Il s’agira d’apporter des éléments de connaissance pour aider au choix sur : 

� Le développement des ZEC en arrière de la voie verte ; 

� La libération du lac Vert.  
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4.7 Analyse piézométrique 

Nous avons d’abord récupéré sur le site InfoTerre les points de la Banque du Sous-sol (BSS), 
que nous avons ensuite limités à la plaine alluviale du Gave de Pau, telle que définie lors de 
l’analyse HGM. Parmi les 49 points obtenus, seulement 14 ont des données de profondeurs d’eau 
enregistrées.  

La Figure 216 superpose ces points avec le niveau d’eau enregistré sous le terrain naturel avec 
la zone inondée de juin 2013. 

 

 
Figure 216: Niveau de la nappe sous le terrain naturel (source : Banque du Sous-Sol) 
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Les points représentés en blancs sont des points où il n’y a pas de données concernant la 
profondeur d’eau. On voit alors que l’on a très peu de points permettant d’étudier la résurgence 
des nappes phréatiques. Parmi les points dont la profondeur d’eau est disponible, 5 ont une 
profondeur inférieure ou proche de 2.5 m, 4 comprises entre 2.5 et 6 m et 10 dont la profondeur 
d’eau est supérieure à 10 m (mais qui sont situés assez loin en lit majeur pour être hors zone 
inondée). 

Le souci est qu’à l’exception d’un des points à Agos-Vidalos, tous les forages ont été effectués 
dans les années 60 à 70. De plus, en l’absence de suivi régulier, sur de longues périodes, il est 
difficile de statuer sur la pertinence de ces valeurs. 

 

Les échanges avec les élus ont fait ressortir les zones suivantes comme sensibles aux 
résurgences de nappe :  

� A Ger, en amont de la RD13, entre le chemin de Geu et de Trêmé (près du hangar agricole), 
ainsi qu’au Nord du boisement forestier au lieu-dit Lalanne, en sortie du village (l’eau peut 
passer sur la RD si accumulation trop forte). La nappe phréatique est estimée à 3.50 m de 
profondeur ; 

� Entre Adast et Lau Balagnas, le niveau de la nappe a sensiblement remonté suite au 
comblement du Lac des Gaves par les matériaux charriés par les crues ; 

� A Agos-Vidalos, le quartier du lavoir est un entonnoir où des résurgences peuvent se 
produire. Dans le lit majeur du Gave, un puits profond de 7 m n’était plus exploitable et avait 
nécessité la création d’un 2e à proximité, profond de 15 m. Depuis quelques années, le 
premier est à nouveau fonctionnel, preuve d’une remontée du niveau. 
D’après [56], sept sondages ont été réalisés par SGE Ingénierie à Agos-Vidalos, quand le 
méandre du Gave vient frapper contre le remblai de la Voie Verte. La nappe a été rencontrée 
4 fois, pour une profondeur moyenne de 1 m environ.  

A la suite des rencontres avec les élus, le PLVG nous a transmis les mesures de niveau de nappe 
en rive gauche amont du Gave de Pau, sur les dix postes présentés sur la Figure 217. 

 
Figure 217: Position des appareils de mesure de la nappe au lac des Gaves 
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Figure 218: Analyse de la profondeur de la nappe de la plaine du Gave 

 
Figure 219: Analyse des niveaux de nappe de la plaine du Gave 
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La Figure 218 présente les profondeurs moyennes par rapport au repère du piézomètre. Quand 
la valeur diminue, cela signifie donc que le niveau de nappe remonte (et inversement). 

La Figure 219 présente les altitudes mesurées. L’effet d’échelle fait que les variations suite à 
2013 sont parfois moins nettes, mais elle indique clairement la présence d’un gradient Nord – 
Sud de la nappe, qui s’écoule donc dans le même sens que le Gave. 

Nous pouvons voir sur la Figure 218 qu’entre 1997 et 2013 la nappe de la plaine du gave se 
situait en moyenne entre 3 et 5 m de profondeur avec quelques pics à 6m. Cependant, à partir 
de 2013, la profondeur moyenne a diminué, en passant entre 2 et 4m en moyenne.  

Il est peu probable que ces différences de mesures soient dues à des problèmes liés au matériel 
en raison du grand nombre d’appareils présents. Cette remontée des nappes peut alors résulter 
de la crue de 2013 qui avec les dépôts qu’elle a engendrés, a contribué au comblement du lac 
des Gaves et donc à la remontée de 2m de la nappe phréatique. 

Une vingtaine d’autres sondages, la plupart en rive gauche à Pierrefitte-Nestalas et Adast, ont 
également été fournis, mais sur une durée beaucoup plus courte (depuis fin 2006) et uniquement 
en altitude (et pas en profondeur). 

On note également une augmentation entre 2012 et 2013, mais qui s’inscrit dans un mouvement 
plus global entre 2009 et 2013, avec ensuite une redescente quasi constante pendant 3 ans. 

  
Figure 220: Position des appareils de mesure de la nappe à Pierrefitte Nestalas 
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Figure 221: Altitude de la nappe à Pierrefitte Nestalas 

 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

L’analyse des données piézométriques à proximité du lac des Gaves comme 

du ressenti des riverains montre que la nappe est assez proche du terrain 

naturel (quelques mètres) et s’est rehaussée dernièrement dans la plaine de 

Saint Savin, suite au comblement du lac des Gaves par les matériaux charriés 

lors des cures de 2012 et 2013. 

En revanche, la vingtaine de piézomètres à Adast et Pierrefitte-Nestalas 

montre des variations plus cycliques ne semblant pas liées. 
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5 ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

5.1 Types de zonages étudiés 

Nous avons recherché sur le secteur les types de zonages et inventaires listés ci-dessous : 

 

� ASPIM : Aires spécialement protégées d’importance méditerranéenne 

� Arrêtés de protection de biotope : permet la protection d’espèces protégées par préservation 
de leurs biotopes 

� Biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO 

� Parcs nationaux : régis par une réglementation stricte 

� Parcs naturels régionaux : sans législation particulière 

� Réserves biologiques 

� Réserves de biosphère 

� Réserves intégrales de parc national 

� Réserves nationales de chasse et faune sauvage 

� Réserves naturelles nationales 

� Réserves naturelles régionales 

� Sites Ramsar : constituent les zones humides d’importance internationales 

� Terrains des Conservatoires d’Espaces Naturels 

� Terrains du Conservatoire du Littoral 

� Zones marines protégées de la Convention OSPAR 

� Directive Habitats périmètres publiés au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) : 
permet la protection et la gestion des espaces naturels à valeur patrimoniale 

� Directive Habitats périmètres transmis CE 

� ZICO : Zone importante pour la Conservation des Oiseaux 

� ZNIEFF 1 (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) : secteurs de 
grand intérêt biologique ou écologique 

� ZNIEFF 2 (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) : grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés 

� Sites classés / Sites inscrits : espace naturel remarquable qui doit être conservé 

� Immeubles classés ou inscrits 

� Périmètre de protection d’un monument historique et Périmètre de protection modifié 

� ZPPA : Zones de présomption de prescriptions archéologiques 

� ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

� Zones Humides 

 

Ces zonages ont été récupérés sur les sites suivants :  

� cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr 

� atlas.patrimoines.culture.fr 

� data.gouv.fr 

� inpn.mnhn.fr 
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5.2 Les zonages environnementaux présents 

Des tableaux détaillés sont présents en Annexe 5  
Zonages réglementaires, identifiant par commune le type, nom et code des zonages (Zones 
Humides d’une part et zonages règlementaires et inventaires d’autre part). 

Après analyse de l’ensemble des zonages récupérés, figurent uniquement dans notre étude les 
zonages compris dans la zone inondable définie par l’analyse hydrogéomorphologique du 
chapitre 0 (cf. Figure 222 et Tableau 11).  

 

 
 

Figure 222: Type de zonage situés dans la zone inondable de l’analyse HGM 

Les ZNIEFF et monuments historiques sont les plus présents dans la zone inondable. 
Certaines des zones réglementaires s’étendent sur plusieurs communes et sont donc comptées 
plusieurs fois dans le Tableau 11 (d’où l’écart avec la Figure 222).  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

179 / 236 

Tableau 11 : Type de zonage par commune 

 

 
 
 

Les textes de références concernant ces zonages sont répertoriés ci-dessous. Concernant les 
ZNIEFF, elles ne constituent pas une réelle mesure de protection réglementaire comme pour les 
sites classés ou inscrits mais davantage un inventaire. Elles reposent surtout sur la présence 
d’espèces ou d’associations d’espèces à fort intérêt patrimonial. 

 

Tableau 12 : textes de références des zonages réglementaires 

 

Arrêté de 

protection de 

biotope 

 

Code de 

l’Environnement 

Articles L. 411-1, L. 411-2, R. 411-15, 

R.411-16 et R.411-17 

Conservation de sites d'intérêt 

géologique, d'habitats naturels, d'espèces 

animales ou végétales et de leurs habitats 

Code rural 
Articles L. 211-l et L. 211-2 ; articles R. 

211-12 à R. 211-14 

Contrôle des caractéristiques des eaux 

réceptrices 

Circulaire 90-95 du 27 juillet 1990 

Protection des biotopes nécessaires aux 

espèces vivant dans les milieux 

aquatiques 

Directive habitats 
Code de 

l’Environnement 
Articles L. 414-1 et 2 

Protection et gestion des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt 

communautaire 
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Adast 1 1 1 3

Agos-Vidalos 2 1 1 2 1 7

Argelès-Gazost 1 2 1 4

Aspin-en-Lavedan 1 2 1 4

Ayros-Arbouix 1 1 2 4

Ayzac-Ost 2 1 1 4

Beaucens 1 2 1 1 5

Boô-Silhen 1 2 2 5

Ger 1 2 3

Geu 1 1 1 2 5

Lau-Balagnas 1 1 2 1 1 6

Lourdes 1 2 4 1 3 1 12

Lugagnan 1 3 4

Peyrouse 1 1 1 3

Pierrefitte-Nestalas 1 1 1 2 5

Préchac 2 2

Saint-Pé-de-Bigorre 1 3 4 1 2 2 1 1 15

Saint-Savin 2 1 1 1 5

Soulom 1 1 6 2 10

Viger 2 1 2 1 6

Villelongue 1 1 4 1 7

Total 3 24 5 15 7 4 4 44 11 1 1 119
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Réserves 

Naturelles 

Régionales 

 

Code de 

l’Environnement 

 

Articles L. 332-1 

 

Conservation faune et flore 

Parcs Nationaux 
Code de 

l’Environnement 
Articles L.331-1 à L.331-7 Statut du Parc National 

 

Etude des 

incidences Natura 

2000 

Code de 

l’Environnement 

Articles L. 414-1 à L. 414-7 Sites Natura 2000 

Articles R. 414-19 à R. 414-26 Evaluation des incidences Natura 2000 

Articles R. 414-19 et R. 414-20 
Projets soumis à évaluation des 

incidences Natura 2000 

 

 

Monuments 

historiques 

inscrits et classés 

Code du 

patrimoine 

Articles L621-1 à L621-29-9 
Classement et inscription des monuments 

historiques 

Articles L621-30 à L621-32 Abords des monuments historiques 

Article L632-2 
Avis de l’Architecte des Bâtiments de 

France 

Articles R621-96 à R621-96-17 

Travaux situés en abords de monuments 

historiques non soumis à autorisation au 

titre du code de l'environnement ou du 

code de l'urbanisme 

 

 

Archéologie 

préventive 

Code du 

patrimoine 

Articles L521-1 à L524-16 Archéologie préventive 

Articles R523-1 à R523-61 
Mise en œuvre des opérations 

d'archéologie préventive 

Article R523-12 Saisine anticipée 

Articles R523-30 à R523-38 Conditions de réalisation du diagnostic 

 

 

Les zones humides présentes dans la zone inondable HGM sont présentées par commune page 
suivante. 
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Tableau 6 : Zones humides par commune en zone inondable HGM (source CATZH 65) 
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Agos-Vidalos 0.3    0.7  4.2 3.4 1.7   10.3 

Argelès-Gazost       2.6     2.6 

Aspin-en-Lavedan       0.5     0.5 

Ayros-Arbouix       1.9     1.9 

Ayzac-Ost 1.2  0.5    9.1 0.8 0.5  0.1 12.1 

Beaucens  0.4     6.4  6.3 0.4  13.5 

Boô-Silhen    0.5 0.1  5.7  0.6   6.9 

Ger       1.6     1.6 

Geu 0.5      2.6  0.0   3.1 

Lau-Balagnas       5.1     5.1 

Lourdes       4.7     4.7 

Lugagnan       1.0     1.0 

Peyrouse       2.5     2.5 

Pierrefitte-Nestalas       0.6   0.1  0.7 

Préchac  0.1     0.0     0.1 

Saint-Pé-de-Bigorre      0.2 15.1     15.3 

Soulom       0.3  1.2 0.8  2.3 

Villelongue       1.2  1.1 0.0  2.3 

Total général (ha) 2.0 0.5 0.5 0.5 0.8 0.2 65.1 4.2 11.4 1.3 0.1 86.5 

 

 
 

Figure 223: Surfaces de zones humides par communes dans la zone inondable de l’analyse HGM 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

 

  

Les zones humides englobent la quasi-totalité des cours d’eau et se recoupent souvent avec 

les ZNIEFF. De plus, les monuments historiques ou sites inscrits/classés, souvent perchés 

dans les coteaux ou plateaux, ne sont pas forcément en contact direct avec la zone inondable, 

mais leurs périmètres de protection peuvent en faire partie.  
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5.3 Les PPRN 

5.3.1 Définition 
Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire créé par 
la loi du 2 février 1995, qui a pour but de sensibiliser les personnes aux risques naturels et ainsi 
réduire leur vulnérabilité. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d’urbanisme et 
de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques.  

Ce plan permet de prendre en compte des risques tels que les inondations, séismes, 
mouvements de terrain, incendies de forêt, avalanches, etc...  
Il est régi par les articles L562-1 à L562-9 du code de l’Environnement et comprend les éléments 
suivants :  

� un rapport de présentation avec la méthodologie d’évaluation du risque, une carte d’aléa 
basée sur la crue dite de référence (la plus forte historique ou d’occurrence centennale 
modélisée si elle est supérieure) et une carte des enjeux (personnes, biens et activités 
exposés au risque). 

� une carte de zonage réglementaire issue du croisement des cartes d’aléas et d’enjeux,  

� un règlement, officialisé par arrêté préfectoral et qui met en place des prescriptions et 
interdictions règlementaires pour chaque zone : zone rouge (inconstructibles, etc..), zone 
bleue foncée (urbanisation et aménagements règlementés), etc… 

 

5.3.2 Les PPRN sur la zone d’étude 
Le Tableau 13 récapitule l’état des PPRN pour chacune des communes. 
 

Tableau 13 : Etat des PPRN sur le secteur 

 

 
 

Prescrit Approuvé

07/01/2002: Saint-Pé-de-Bigorre 14/06/2005

20/10/2003: Adast, Argelès-Gazost, 

Ayros-Arbouix, 

Lau-Balagnas, Préchac, Saint-Savin, 

Soulom, Villelongue

10/08/2010: Argelès-Gazost, 

Ayros-Arbouix, Lau-Balagnas

19/01/2012: Adast, Préchac, 

Saint-Savin, Soulom, 

Villelongue

08/06/2007: Lourdes 14/06/2005

18/09/2014: Pierrefitte-Nestalas 06/03/2015

04/02/2016: Geu Pas encore approuvé

24/06/2016: Beaucens 02/05/2017

05/10/2016: Agos-Vidalos, Ayzac-Ost, 

Boô-Silhen, Ger, Lugagnan
Pas encore approuvés

AUCUN: Aspin-en-Levedan, 

Peyrouse, Viger

Programmé: Poueyferré
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On peut alors voir que les PPRN n’ont pas encore été approuvés dans la partie centrale de la 
zone d’étude (Ayzac-Ost à Lugagnan), dont l’enquête publique vient de se terminer.  
 

Un atlas des zonages réglementaires associés aux différents PPRN approuvés est en Annexe 5  
Zonages réglementaires. 

 
Figure 224: Statut des PPRN sur la zone d'étude 
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5.4 Analyse de l’occupation des sols 

Nous avons pu récupérer les cartes d’occupations des sols de tout le département via l’OCS GE, 
produit de l’IGN, présentant l’usage et la couverture des sols repérés respectivement par les 
codes US et CS.  

Nous avons alors pu recouper ces cartes d’occupation des sols avec la plaine alluviale trouvée 
grâce à l’analyse hydro morphologique afin d’avoir un état des lieux précis.  

Parmi l’ensemble des catégories d’occupations présentes sur la région, toutes ne le sont pas 
dans la plaine alluviale. Ainsi sur les 14 catégories de couvertures des sols présentes sur le 
département, on n’en retrouve que 8 dans la plaine alluviale. De même pour l’usage des sols où 
sur les 17 seules 10 sont présentes.  

 

Nous avons alors pu dénombrer par communes ces différentes zones d’occupation des sols.  

 

Tableau 7 : Couverture des sols par commune 
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Adast 0% 85% 2% 0% 0% 3% 6% 4%

Agos-Vidalos 0% 67% 14% 0% 10% 0% 2% 6%

Argelès-Gazost 0% 53% 10% 0% 2% 3% 18% 15%

Aspin-en-Lavedan 0% 11% 41% 8% 30% 5% 0% 4%

Ayros-Arbouix 0% 12% 44% 0% 20% 21% 1% 3%

Ayzac-Ost 0% 72% 13% 1% 2% 0% 2% 10%

Beaucens 0% 49% 18% 20% 6% 1% 2% 3%

Boô-Silhen 0% 53% 30% 1% 10% 0% 4% 2%

Ger 1% 62% 22% 1% 7% 0% 3% 3%

Geu 1% 52% 32% 0% 14% 0% 0% 1%

Lau-Balagnas 0% 71% 18% 0% 4% 1% 3% 4%

Lourdes 0% 22% 23% 0% 29% 3% 11% 12%

Lugagnan 1% 25% 34% 16% 15% 0% 2% 6%

Peyrouse 8% 11% 32% 0% 35% 8% 5% 3%

Pierrefitte-Nestalas 0% 53% 4% 1% 1% 7% 22% 12%

Préchac 0% 59% 6% 1% 18% 6% 5% 5%

Saint-Pé-de-Bigorre 0% 52% 20% 0% 21% 2% 3% 2%

Saint-Savin 0% 91% 2% 0% 0% 0% 4% 4%

Soulom 1% 31% 13% 16% 14% 7% 10% 7%

Viger 7% 21% 44% 0% 5% 0% 2% 21%

Villelongue 3% 61% 9% 6% 7% 2% 6% 7%

Total général 0% 56% 16% 3% 9% 2% 6% 7%
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Nous avons fait de même en ce qui concerne la plaine alluviale : 

 
Tableau 8 : Couverture des sols pour la plaine alluviale 

 

 
 

Nous pouvons alors remarquer que : 

� la majeure partie de la plaine alluviale est constitué de zones naturelles (75%) contre 6% de 
zones bâties ;  

� Argelès-Gazost et Pierrefitte-Nestalas ont autour de 20% de zones bâties présentes en zone 
inondable, suivies par Soulom et Lourdes avec 10%, toutes les autres ayant moins de 6 % 
du territoire communal en zone inondable. On retrouve les communes parmi les plus 
touchées lors des crues de 2012 et 2013 

� on ne compte aucune zone bâtie dans le lit moyen.  

 

  
Figure 225: couverture des sols dans la plaine alluviale 

Nous avons procédé de la même manière pour l’usage des sols : 

 

Couverture du sol par 

élément de la plaine 

alluviale
F

o
rm

a
ti

o
n

s 

a
rb

u
st

iv
e

s

F
o

rm
a

ti
o

n
s 

h
e

rb
a

cé
e

s

P
e

u
p

le
m

e
n

ts
 d

e
 

fe
u

il
lu

s

S
o

ls
 n

u
s

S
u

rf
a

ce
s 

d
'e

a
u

Z
o

n
e

s 
à

 

m
a

té
ri

a
u

x

 m
in

é
ra

u
x

Z
o

n
e

s 
b

â
ti

e
s

Z
o

n
e

s 
n

o
n

 b
â

ti
e

s

Lit majeur 0% 66% 14% 2% 1% 3% 7% 8%

Lit majeur exceptionnel 0% 71% 9% 0% 0% 1% 11% 8%

Lit mineur 0% 3% 12% 12% 71% 0% 0% 1%

Lit moyen 0% 5% 78% 8% 5% 0% 0% 2%

Plan d'eau 0% 5% 7% 0% 87% 0% 0% 0%

Total général 0% 56% 16% 3% 9% 2% 6% 7%
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Tableau 9 : Usage des sols par commune dans la plaine alluviale 

 
 

  
Figure 226: usage des sols dans la plaine alluviale 
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Agos-Vidalos 0% 53% 0% 12% 0% 0% 10% 13% 12% 0%

Argelès-Gazost 0% 26% 0% 59% 1% 0% 9% 4% 2% 0%

Aspin-en-Lavedan 0% 10% 0% 0% 0% 0% 5% 46% 34% 5%

Ayros-Arbouix 21% 8% 0% 6% 0% 0% 3% 20% 44% 0%

Ayzac-Ost 0% 60% 0% 18% 0% 0% 5% 5% 12% 0%

Beaucens 0% 38% 0% 13% 0% 0% 3% 31% 14% 1%

Boô-Silhen 0% 46% 0% 11% 0% 0% 2% 12% 29% 0%

Ger 0% 47% 0% 18% 0% 0% 4% 9% 21% 0%
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Soulom 0% 15% 2% 35% 0% 0% 6% 30% 11% 0%

Viger 0% 10% 0% 5% 0% 0% 36% 5% 44% 0%

Villelongue 0% 41% 0% 27% 0% 0% 8% 19% 5% 0%

Total général 1% 42% 0% 24% 0% 0% 6% 15% 12% 0%
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Tableau 10 : Usage des sols par composant de la plaine alluviale 

 
 

Nous pouvons voir ici que : 

� Presque la moitié des terrains sont à vocation agricoles ou sylvicole, situés sans surprise 
dans le lit majeur ; 

� Les communes avec un fort pourcentage de sols destinés à l’usage de production 
secondaire, tertiaire et résidentiel sont sensiblement les mêmes que celles avec un 
pourcentage de zones bâties plus élevé, à savoir Argelès-Gazost, Pierrefitte-Nestalas, 
Lourdes, Soulom et Villelongue.  

 

 

5.5 Synthèse 

Dans la mesure où cette étude souhaiterait avoir comme objectifs secondaires la reconnexion de 
zones humides proches de la Voie Verte, il semble difficile de ressorti des zones potentielles 
d’aménagements. 

 

En effet, les zones humides sont très proches des cours d’eau étudiées, dans des secteurs déjà 
inondés et dont la majeure partie sont plutôt éloignées de la Voie Verte (moitié amont), ou alors 
en pied de coteaux abruptes, limitant donc l’expansion potentielle (moitié aval). 

Il pourrait être intéressant de reconnecter quelques bras moyens aux Gaves, en particulier dans 
la plaine du lac des Gaves, mais cette analyse n’est pas intégrée aux objectifs de la présente 
étude.  

 

  

A
ct

iv
it

é
s 

d
'e

x
tr

a
ct

io
n

A
g

ri
cu

lt
u

re

P
ê

ch
e

 e
t 

A
q

u
a

cu
lt

u
re

P
ro

d
u

ct
io

n
 s

e
co

n
d

a
ir

e
,

te
rt

ia
ir

e
 e

t 
u

sa
g

e
 

ré
si

d
e

n
ti

e
l

R
é

se
a

u
x

 d
'u

ti
li

té
 p

u
b

li
q

u
e

R
é

se
a

u
x

 f
e

rr
é

s

R
é

se
a

u
x

 r
o

u
ti

e
rs

S
a

n
s 

u
sa

g
e

S
y

v
ic

u
lt

u
re

Z
o

n
e

s 
e

n
 t

ra
n

si
ti

o
n

Lit majeur 1% 49% 0% 28% 0% 0% 6% 5% 10% 0%
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Total général 1% 42% 0% 24% 0% 0% 6% 15% 12% 0%
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6 ANALYSE DES ENJEUX ET DEGATS DE JUIN 2013 

6.1 Préambule 

Une analyse très détaillée des enjeux présents dans la zone d’étude et des dégâts associés à la 
crue de juin 2013 a été réalisée en 2017 par des étudiants en master Gestion des Catastrophes 
et des Risques Naturels de la faculté de Montpellier dans l’étude [35], à l’aide de questionnaire, 
de rencontre de riverains et des visites de terrain. Les rapports de synthèse avaient été validés 
par les élus des différentes communes à l’époque.  

Les enjeux recensés dans l’étude étaient de type :  

� Agricoles 

� Biens publics 

� Campings et Hotels 

� Entreprises recevant du public 

� Habitations 

� Réseaux publics (localisables et non localisables). 

Nous avions joint à notre questionnaire envoyé en début d’étude une carte avec ces données. 
Les modifications apportées comprennent :  

� Commune de Lourdes : ancienne station-service le long de la RD921B ; 

� Commune de Ger : 4 maisons étaient manquantes (en vert foncé sur la carte ci-dessous). 

 
Figure 227: 4 habitations touchées en 2013 rajoutées à la demande de la mairie de Ger 

Ce paragraphe s’appuie sur les questionnaires remplis par les étudiants de la faculté de 
Montpellier.  

 
La première étape de valorisation de ces données a été de comparer les différentes sources de 
données transmises (shapes SIG, tableaux Excel et rapport de synthèse). Il est apparu assez 
vite des incohérences entre les différents fichiers :  

� Montants différents entre Excel et rapport ; 

� Enjeux du rapport manquants dans les Excel ou SIG ; 

� Total incohérent, parfois au sein du même document (Figure 228 ; Figure 229) ; 

� Montant des dégâts des biens publics estimés en Euros HT, directement sommé avec les 
dégâts en Euros TTC des autres enjeux (Figure 230). 
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Figure 228: Incohérence sur le montant global des dégâts dans [35] - Ger 

  
Figure 229: Incohérence sur le montant global des dégâts dans [35] – Pierrefitte Nestalas 

 

   
 

Figure 230: Montant HT des biens publics sommé à des montants TTC dans [35] - Adast 

 

 

 

ID TYPE DEGAT BREVE LOCA COUT_HT__ COUT_TTC__ SOURCE

ADA_RA_1
Destruction des aménagements réseau 

assainissement

Chemin du 

Comte
10 000 € 11 960 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_1
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée

Chemin du 

Comte
48 400 € 57 886 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_2
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée

Chemin des 

Coquelicots
24 000 € 28 704 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_3
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée

Chemin de la 

Moule
5 400 € 6 458 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_4
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée
Chemin d Aira 17 550 € 20 990 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_5
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée

Chemin des 

Boutons d Or
2 125 € 2 542 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_6
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée

Chemin du 

Gabarret
4 570 € 5 466 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_R_7
Dépôts de matériaux nécessitant un 

reprofilage de la chaussée
Rue du Soleil 5 875 € 7 027 € CdC Vallée Saint Savin

ADA_P_1 Colmatage de l aqueduc

Chemin des 

Coquelicots 

sous la voie 

verte

400 € 798 € CdC Vallée Saint Savin

Total 118 320 € 141 831 €
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6.2 Modifications apportées aux données 

Les rapports étant les fichiers les plus récents et a priori les plus complets, nous sommes partis 
du principe qu’ils étaient la donnée de référence. 
Nous avons donc rajouté aux fichiers SIG fournis par le PLVG une trentaine de points, 
correspondant à des zones de dégâts qui figuraient dans les rapports communaux de l’étude, 
mais que l’on ne retrouvait pas dans les Shape files ou tableaux Excel.  

Nous n’avons cependant pas les réponses du questionnaire au droit de ces points 
supplémentaires, si un questionnaire avait été envoyé à l’époque. 
Concernant les montants, nous avons conservé ceux des rapports, en recalculant les cumuls des 
biens publics de façon à rajouter la TVA, pour que tous les prix soient tous en € TTC.  

 

Pour ces raisons, nous arrivons parfois à des montants différents de ceux de [35], en particulier 
pour Lourdes, où un montant de dégâts sur les biens publics est annoncé à 8,1 millions d’euros 
HT, alors que la somme par enjeux du rapport ou des Excel n’atteint que 3,2 millions d’euros. 
 

6.3 Enjeux touchés en 2013 par type et communes 

Les habitations représentent plus de 30 % des enjeux touchés et constituent souvent le type 
majoritaire.  

L’exception majeure est Lourdes où les bâtiments touchés sont surtout des hôtels ou des ERP, 
chacun pour un total proche de la cinquantaine. 

 
Tableau 14: Nombre d'enjeux par type et par communes 

Communes Agricoles 
Biens et 
réseaux 
publics 

Camping 
et Hotels 

Entreprises 
RP 

Habitations 
Total 

général 

Adast 2 9 
 

 13 24 

Agos-Vidalos 1 3 
 

6 4 14 

Argelès-Gazost 
 

4 
 

3 9 16 

Ayros Arbouix 
 

1 
 

 
 

1 

Ayzac-Ost 
   

 1 1 

Beaucens 1 4 
 

1 
 

6 

Boô-Silhen 
  

1  2 3 

Ger 1 4 
 

 9 14 

Geu 
   

1 3 4 

Lau-Balagnas 4 3 2 5 4 18 

Lourdes 
 

25 49 52 5 131 

Lugagnan 
 

3 
 

2 5 10 

Peyrouse 
   

1 1 2 

Pierrefitte-Nestalas 1 4 3 6 30 44 

Préchac 
   

1 
 

1 

SaintPé de Bigorre 4 10 1 1 8 24 

Saint-Savin 
 

2 
 

 11 13 

Soulom 6 6 1 3 6 22 

Villelongue 
 

3 
 

1 1 5 

Total général 20 81 57 83 112 353 
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Figure 231: Répartition des enjeux touchés 
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Les figures suivantes montrent bien la différence géographique de l’impact des crues. Lourdes et 
Pierrefitte-Nestalas, et à un degré moindre Beaucens, Soulom et Villelongue, sont les plus 
touchées, concentrant plus de 90% des dégâts à elles 5.  

 

On obtient un total de 78 M € TTC environ. 

 

 

 
Figure 232: Montant total des dégâts par commune  

Nous avons également pu tracer les diagrammes d’intensité des dommages, classée dans [35] 
(hors biens publics) à partir d’une pondération sur différentes thématiques du questionnaire 
(dégâts sur structures, sols, murs, mobiliers, véhicules, mobilier jardin, …), avec la limite que 
cette information est liée au retour de questionnaire, disponible pour la moitié des enjeux (hors 
biens publics).  

 

Les classes d’intensité des dommages sont :  

� A faiblement impactés, voire un simple nettoyage, 

� B moyennement impactés,  

� ou C fortement impactés, voire détruits. 
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Figure 233: Intensité de dommages par enjeux (hors biens publics) 
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Nous pouvons alors voir que pour les différents enjeux, les dommages moyens sont majoritaires 
en nombre et en montant, sauf pour les entreprises où celles fortement impactées sont très 
largement minoritaires (deux entreprises à Pierrefitte-Nestalas dépassant déjà chacune 10 
millions d’Euros TTC). 

 

Enfin, on précisera que si les dommages sur les biens publics et agricoles sont plutôt bien connus 
(90 et 70 % respectivement), les autres types d’enjeux ont un retour d’information entre 30 et 50 
%, le cout réel de la crue de juin 2013 étant donc supérieur aux 78 M € TTC calculés. 

 

  
Figure 234: Taux de connaissance par type d’enjeux et commune 

 

Une carte des enjeux est présentée en annexe 8, comprenant également les ouvrages des Gaves 
et de la Voie Verte.  
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7 SYNTHESE 
Cette première phase nous a permis de prendre connaissance du secteur d’étude, des données 
existantes et des acteurs locaux et nous ont amené aux conclusions suivantes : 

 
� Le transport solide joue une part prépondérante dans le comportement hydraulique en 

période de crue dans la partie amont du bassin versant, surtout au droit des cônes de 
déjection des gaves d’Azun et Cauterets. Les Gaves cherchent à retrouver leur ancien lit 
naturel et on assiste sur certains secteurs à du transport sédimentaire majeur, amenant la 
création d’un nouveau lit comme à Soulom en amont du pont inter-zones ; 

� La grande majorité (71%) des catastrophes naturelles recensées depuis les années 

1980 touchent très peu de communes à la fois (entre 0 et 3 communes). Seulement 
quelques catastrophes ont touché presque l’ensemble des communes, dont 2012 et 2013.  

� L’impact des crues de 2012 et 2013 s’est surtout fait ressentir sur les communes de 

Soulom, Pierrefitte-Nestalas, Lau-Balagnas, Argelès-Gazost et Lourdes. 

� La zone protégée théorique recouvre environ 215 ha, et quatre secteurs majeurs sont 
protégés par la Voie verte : 

� Rive gauche amont d’Adast à Argelès-Gazost ; 

� Rive droite aval au droit du bourg de Boô-Silhen, entre la route de Lourdes et le chemin 
de la Gare 

� Rive droite dans la plaine le long de la RD13 à Geu et Ger 

� Rive droite à Lugagnan, au droit de l’ouvrage du Neez et son canal vers la centrale. 

� Le linéaire de la Voie Verte peut être séparé en plusieurs secteurs :  

� Secteur 1- PK 0 à PK 600 à Pierrefitte Nestalas : rôle négligeable sur les crues ; 

� Secteur 2- PK 600 à PK 4500 (Gave d’Azun à Argelès Gazost) : remblai qui à partir 
du Chemin de la Moule à Adast influe sur l’écoulement des crues du Gave ; 

� Secteur 3- PK 4500 à PK 7000 (chemin de la Plaine à Ayzac-Ost) : ouvrage en remblai 
mais très éloigné de la zone inondable et ne joue donc pas de rôle hydraulique.  

� Secteur 4- PK 7000 à 8300 (Pont de fer à Boô Silhen) : elle traverse la plaine du Gave 
de Pau et la RD821, devenant de fait un ouvrage frontal et non plus longitudinal.  

� Secteur 5- PK 8300 à 13000 (stade de Ger) : l’ouvrage est en remblai, mais en limite, 
voire à l’extérieur, de la zone inondée ; 

� Secteur 6- PK 13000 à 13700 (bourg de Ger) : l’ouvrage est en remblai, mais a été 
submergé par la crue de 2013 ; 

� Secteur 7- PK 13700 à 16 800 : globalement en remblai, et s’élève progressivement 
par rapport au Gave de Pau, finissant par le surplomber de plus de 15 m. 

� Dans les années 50, le site du Lac Vert était occupé par le lit moyen du cours d’eau actif 
pendant les crues avant l’implantation des gravières. La visite de terrain a permis d’identifier 
deux secteurs fortement sollicités avec maintien des berges et du merlon par des 
enrochements, notamment à l’amont où la surverse a généré une érosion notable du merlon. 
Par conséquent, le risque de capture du parc de loisirs du Lac Vert est avéré. 

� La plupart des communes sont soumises à PPRN (prescrit ou en cours de finalisation) ; 

� Les zones humides englobent la quasi-totalité des cours d’eau et se recoupent 

souvent avec les ZNIEFF. Elles sont très proches des cours d’eau étudiées, dans des 
secteurs déjà inondés et dont la majeure partie sont plutôt éloignées de la Voie Verte (moitié 
amont), ou alors en pied de coteaux abruptes, limitant donc l’expansion potentielle 
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� Outre les ZNIEFF, les périmètres réglementaires comprennent surtout monuments 

historiques ou sites inscrits/classés, souvent perchés dans les coteaux ou plateaux, 
et qui ne sont pas forcément en contact direct avec la zone inondable (leurs périmètres de 
protection pouvant en faire partie). 

� Le cout pour les enjeux aux dégâts connus de la crue de juin 2013 est de 78 M € TTC 

environ, Lourdes, Pierrefitte-Nestalas, Beaucens, Soulom et Villelongue, concentrant plus 
de 90% des dégâts à elles 5. 
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ANNEXE 1 
DONNEES COLLECTEES 
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ANNEXE 2  
ECHANGES AVEC LES COMMUNES 
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ANNEXE 3  
ATLAS TOPOGRAPHIQUE ET 

FICHES 
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ANNEXE 4  
ATLAS HYDROMORPHOLOGIQUE 





Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

211 / 236 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

212 / 236 

ANNEXE 5  
ZONAGES REGLEMENTAIRES 
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Tableau des zonages et inventaire par communes :  

 

Commune Type Numéro Nom Zone 
d'étude 

Adast Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 Znieff 2 730011624 
Val d'azun et haute 
vallée du gave de 

cauterets 
oui 

 Znieff 1 730011453 Massifs du cabaliros et 
du moun né oui 

Agos-Vidalos 
Réserves 
naturelles 
régionales 

FR9300101 Massif du Pibeste - 
Aoulhet oui 

 Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 

 

Znieff 1 

730011457 
Soulanes et crêtes des 
massifs du granquet, 
estibette et pibes te 

oui 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 

Directive 
habitats 

FR7300920 Granquet-Pibeste et 
Soum d'Ech oui 

 FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 Sites inscrits SI1933061351 Tour de Vidalos et 
colline surmontée oui 

Argelès-
Gazost Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

non 

 

Znieff 1 

 
Massif montagneux 

entre argelès-gazost et 
l'ouzom 

non 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 Sites inscrits SI1942051151 
Pierres du Balandrau 
sises sur la parcelle 

n°16, Section A 
oui 

 Monuments 
Historiques 253001 

Château d'Ourout le 
parc et la chapelle - 
ARGELES GAZOST 

oui 
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 0253002 Lycée climatique - 
ARGELES GAZOST oui 

 Immeubles 
Classés 

253001 Château d'Ourout oui 
 0253002 Lycée climatique oui 

Aspin-en-
Lavedan Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 

 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730006540 
Forêt de très-crouts, 
lourdes, ségus et le 

béout 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

Ayros-
Arbouix 

Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

Ayzac-Ost 
Réserves 
naturelles 
régionales 

FR9300101 Massif du Pibeste - 
Aoulhet oui 

 Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 

 Znieff 1 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 
Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300920 Granquet-Pibeste et 
Soum d'Ech oui 

Beaucens Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 
Znieff 2 

730011656 Vallées de barèges et 
de luz non 

 730011415 Bassin du haut adour non 

 Znieff 1 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 
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 730011646 Massifs du montaigu et 
de hautacam non 

 730011424 Vallée d'isaby non 
 730011420 Vallée des lesponne non 

 730011416 Massif du pic du midi 
de bigorre - lac bleu non 

 

Sites classés 

SC2003110751 Pic du Midi de Bigorre 
et ses abords non 

 SC1932042551 
Bassin du Bastan, en 
amont du pont de la 

Glère 
non 

 Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300931 Lac Bleu Léviste non 

 
Monuments 
Historiques 

0773002 Manoir de Cohitte - 
BEAUCENS 

 

 0773001 Château (restes du) - 
BEAUCENS 

 

 Immeubles 
Classés 

773002 Manoir de Cohitte non 
 0773001 Château oui 

Boô-Silhen 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 
Monuments 
Historiques 

0983002 
Eglise Saint-

Barthélémy de Boâ - 
BOO-SILHEN 

oui 

 0983001 Eglise de Silhen - 
BOO-SILHEN oui 

 Immeubles 
Classés 

0983002 Eglise Saint-
Barthélémy de Boô oui 

 0983001 Eglise de Silhen oui 

Ger 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

Geu 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 
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 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 Sites inscrits SI1944012952 Piton rocheux et ruines 
de Castel Gelos oui 

 Monuments 
Historiques 2013001 Eglise - GEU oui 

 Immeubles 
Classés 2013001 Eglise oui 

Lau-
Balagnas 

Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 Znieff 2 730011624 
Val d'azun et haute 
vallée du gave de 

cauterets 
oui 

 

Znieff 1 

730011453 Massif du cabaliros et 
du moun né oui 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 Zppa 14879 Village médiéval de 
Lau oui 

Lourdes 
Arrêtés de 

protection de 
biotope 

FR3800364 Gave de Pau oui 

 

Znieff 2 

730030515 Bassin versant du lac 
de Lourdes oui 

 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 

 730030503 Coteaux et vallons des 
angles et du bénaquès non 

 

Znieff 1 

730002964 Tourbière et Lac de 
Lourdes non 

 730011476 
Tourbière de 

poueyferré et ruisseau 
de baratchèle 

non 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730006540 
Forêt de très-crouts, 
lourdes, ségus et le 

béout 
oui 

 730006543 Pic du jer oui 

 
Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300920 Granquet-Pibeste et 
Soum d'Ech oui 
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 FR7300936 Tourbière et Lac de 
Lourdes non 

 

Sites inscrits 

SI1944011752 Crête, blocs erratiques 
et gouffre du Béout oui 

 SI1938050951 Château-fort et ses 
abords oui 

 SI1937112951 

Grottes du Loup et 
zone de terrain (r. 
100m autour de 

l'entrée) 

oui 

 SI1937120951 
Grottes du Roy et zone 

de terrain (r. 100m 
autour de l'entrée) 

oui 

 SI1944011455 Lac de Lourdes et ses 
rives non 

 Sites classés SC1937082551 
Platane dans la cour 

de l'école des garçons, 
rue de Langelle 

non 

 

Monuments 
Historiques 

2861001 Château fort - 
LOURDES oui 

 2863002 
Domaine du sanctuaire 

de Lourdes - 
LOURDES 

oui 

 2863001 Tour de Gavarnie - 
LOURDES oui 

 2864001 Four a chaux (ancien) - 
LOURDES oui 

Lugagnan 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 

 730006543 Pic du jer oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

Peyrouse 
Arrêtés de 

protection de 
biotope 

FR3800364 Gave de Pau oui 

 Znieff 2 730030515 Bassin versant du lac 
de lourdes oui 

 Znieff 1 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

Pierrefitte-
Nestalas 

Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 Znieff 2 730011624 
Val d'azun et haute 
vallée du gave de 

cauterets 
non 
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Znieff 1 
730011506 

Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730011453 Massif du cabaliros et 
du moun né oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 Monuments 
Historiques 3623001 Eglise - PIERREFITTE-

NESTALAS oui 

Poueyferré 

Terrains des 
Conservatoires 

d'Espaces 
Naturels 

FR1502187 Tourbière du Lac de 
Lourdes oui 

 Znieff 2 730030515 Bassin versant du lac 
de lourdes oui 

 

Znieff 1 

730011476 
Tourbière de 

poueyferré et ruisseau 
de baratchèle 

non 

 730002964 Tourbière et Lac de 
Lourdes non 

 730030348 Dortoir de milan royal 
de loubajac non 

 Directive 
habitats FR7300936 Tourbière et Lac de 

Lourdes non 

 Sites inscrits SI1943040652 
Bloc erratique dit 
Peyro-Crabère 

(abords) 
non 

 Sites classés SC1943040651 Bloc erratique dit 
Peyro-Crabère non 

Préchac Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] non 

 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730012157 
Pied du massif de 
hautacam entre 

argelès et st-créac 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
non 

Saint-Pé-de-
Bigorre 

Réserves 
naturelles 
régionales 

730011457 
soulanes et crêtes des 
massifs du granquet, 
estibette et pibes te 

oui 

 
Arrêtés de 

protection de 
biotope 

FR3800364 Gave de Pau oui 

 Zico 151 PICS DE L'ESTIBET 
ET MONDRAGON oui 

 Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 
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Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730006540 
Forêt de très-crouts, 
lourdes, ségus et le 

béout 
oui 

 730011481 Ravin de la mousclère non 

 

Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300920 Granquet-Pibeste et 
Soum d'Ech oui 

 FR7200781 Gave de Pau oui 

 

Sites inscrits 
SI1943070752 

Église, place et leurs 
couverts et leurs 

abords 
non 

 SI1945101551 Bosquet, rocher et 
étang de Rieulhes oui 

 Zppaup 395W001  oui 
 

Immeubles 
Classés 

3951001 Eglise Saint-Pierre oui 
 3954001 Maison du 17s oui 
 3953001 Maison oui 
 3953002 Ancien petit séminaire oui 

Saint-Savin Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 Znieff 2 730011624 
Val d'azun et haute 
vallée du gave de 

cauterets 
oui 

 Znieff 1 730011453 Massif du cabaliros et 
du moun né oui 

 Directive 
habitats FR7300923 Moun né de Cauterets, 

pic de Cabaliros oui 

 

Sites inscrits 
SI1943121351 Belvédère de Notre-

Dame de Pietat oui 

 SI1943052351 Bourg de Saint-Savin 
et la place du Castet oui 

 

Monuments 
Historiques 

3961001 
Eglise de Saint-Savin 

et les terrasses 
attenantes 

oui 

 3964001 Maison et grange - 
SAINT-SAVIN non 

 3963001 Chapelle de Piétat oui 

Soulom 
Znieff 2 

730011624 
Val d'azun et haute 
vallée du gave de 

cauterets 
oui 

 730011656 Vallées de barèges et 
de luz oui 

 

Znieff 1 

730011453 Massif du cabaliros et 
du moun né oui 

 730011490 Versant ouest du 
viscos oui 

 730011492 Versant est du viscos oui 
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 730030345 
Cours moyen du gave 
de pau (gave de luz) et 

ruisseau de bastan 
oui 

 730014493 
Gaves d'arrens, 
d'estaing et de 

cauterets 
oui 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 Directive 
habitats FR7300922 

Gaves de Pau et de 
Cauterets (et gorge de 

Cauterets) 
oui 

 Monuments 
Historiques 4353001 Eglise - SOULOM oui 

Viger 
Réserves 
naturelles 
régionales 

FR9300101 Massif du Pibeste - 
Aoulhet oui 

 Znieff 2 730011454 

Massifs calcaires de 
l'estibète, du granquet 
et du pibeste, forêt de 
très crouts, vallée du 

bergons et crêtes 

oui 

 

Znieff 1 

730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 730011457 
Soulanes et crêtes des 
massifs du granquet, 
estibette et pibes te 

oui 

 
Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300920 Granquet-Pibeste et 
Soum d'Ech oui 

Villelongue Parcs 
Nationaux FR3400003 Pyrénées [aire 

d'adhésion] oui 

 Znieff 2 730011656 Vallées de barèges et 
de luz oui 

 

Znieff 1 

730011424 Vallée d'isaby oui 

 730011425 
Versant sud du soum 
d'arrouy, du gave au 

pic de barbe 
oui 

 730030345 
Cours moyen du gave 
de pau (gave de luz) et 

ruisseau de bastan 
oui 

 730011506 
Gave d'azun, ruisseau 
du bergons et gave de 

lourdes 
oui 

 Directive 
habitats 

FR7300922 
Gaves de Pau et de 

Cauterets (et gorge de 
Cauterets) 

oui 

 FR7300931 Lac Bleu Léviste oui 

 Monuments 
Historiques 473D001 Prieuré de Saint-

Orens-en-Lavedan oui 
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(ancien) - 
VILLELONGUE 

 473D001 

Prieuré de Saint-
Orens-en-Lavedan 

(ancien) - 
VILLELONGUE 

oui 

 

Tableau des zones humides par commune : 

 
Commune Nom Zone Humide CODE 

Agos-Vidalos Mare Agos vidalos 065DDT0653845 
 Affleur_nappe_Agos-Vidalos 065DDT0653858 
 Affleur_nappe_Agos-Vidalos 065DDT0653861 
 Bras_mort_Agos Vidalos_1 065DDT0653884 
 Bras_mort_Agos Vidalos_2 065DDT0653885 
 Bras_mort_Agos Vidalos_3 065DDT0653887 
 Bras_mort_Agos Vidalos_4 065DDT0653888 
 Bras_mort_Agos Vidalos_5 065DDT0653889 
 Bras_second_Agos-Vidalos_1 065DDT0653925 
 Bras_second_Agos-Vidalos/Boo-Silhen 065DDT0653926 
 Bras_second_Agos-Vidalos_2 065DDT0653927 
 Bras_second_Agos-Vidalos_3 065DDT0653928 
 Bras_second_Agos-Vidalos_4 065DDT0653929 
 Bras_second_Agos-Vidalos_5 065DDT0653930 
 Bras_second_Agos-Vidalos_6 065DDT0653931 
 Bras_second_Agos-Vidalos_7 065DDT0653932 
 Bras_second_Agos-Vidalos_8 065DDT0653933 
 Non renseign 065DDT0654130 
 Bras_mort_Geu / Agos Vidalos_1 065DDT0653882 

Argelè-Gazost Bras_mort_Ayzac-Ost_2 065DDT0653893 
 Bras_mort_Boo-Silhen_3 065DDT0653896 
 Bras_mort_Boo-Silhen_5 065DDT0653897 
 Bras_second_Ayros-Arbouix 065DDT0653936 
 Bras_second_Argeles-Gazost 065DDT0653937 
 Non renseigné 065DDT0654447 

Aspin-en-Lavedan Bras_mort_Aspin en Lavedan 065DDT0653875 

Ayros-Arbouix Mare Lau balagnas 065DDT0653850 
 Bras_mort_Boo-Silhen_5 065DDT0653897 
 Bras_mort_Ayrox-Arbouix 065DDT0653898 
 Bras_mort_Lau-Balagnas_1 065DDT0653899 
 Bras_second_Ayros-Arbouix 065DDT0653936 
 Bras_second_Argeles-Gazost 065DDT0653937 
 Bras_second_Lau-Balagnas 065DDT0653938 

Ayzac-Ost Mare Ayzac ost 1 065DDT0653847 
 Mare Ayzac ost 2 065DDT0653848 



Phase 1 : Etat des lieux 
Etude hydraulique et AMC pour évaluer l’intérêt de considérer la Voie Verte des Gaves 
comme un ouvrage de protection contre les crues 

222 / 236 

 Mare Ayzac ost 3 065DDT0653849 
 Affleur_nappe_Ayzac-Ost_1 065DDT0653864 
 Affleur_nappe_Ayzac-Ost_2 065DDT0653865 
 Affleur_nappe_Ayzac-Ost_3 065DDT0653866 
 Bras_mort_Agos Vidalos_5 065DDT0653889 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_1 065DDT0653890 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_2 065DDT0653893 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_3 065DDT0653894 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_4 065DDT0653895 
 Bras_mort_Boo-Silhen_3 065DDT0653896 
 Bras_second_Agos-Vidalos_8 065DDT0653933 
 Bras_second_Ayzac-Ost 065DDT0653934 
 Non renseigné 065DDT0654129 
 Non renseign 065DDT0654130 

Beaucens Affleur_nappe_Beaucens 065DDT0653871 
 Bras_mort_Beaucens_1 065DDT0653901 
 Bras_mort_Beaucens_2 065DDT0653902 
 Bras_mort_Beaucens_3 065DDT0653903 
 Bras_mort_Beaucens_4 065DDT0653904 
 Bras_mort_Beaucens_5 065DDT0653905 
 Bras_second_Beaucens 065DDT0653939 
 Non renseigné 065DDT0654738 
 Non renseigné 065DDT0654739 
 Non renseigné 065DDT0654740 
 Non renseigné 065DDT0654741 
 Non renseigné 065DDT0654742 
 Non renseigné 065DDT0654743 
 Non renseigné 065DDT0654744 
 Non renseigné 065DDT0654745 
 Non renseigné 065DDT0654746 
 Non renseigné 065DDT0654747 

Boô-Silhen Sources calcaires de Boo-Silhen 065DDT0650023 
 Mare Boo silhen 065DDT0653846 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_1 065DDT0653859 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_8 065DDT0653860 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_2 065DDT0653862 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_3 065DDT0653863 
 Affleur_nappe_Ayzac-Ost_1 065DDT0653864 
 Affleur_nappe_Ayzac-Ost_2 065DDT0653865 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_4 065DDT0653867 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_5 065DDT0653868 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_6 065DDT0653869 
 Affleur_nappe_Boo-Silhen_7 065DDT0653870 
 Bras_mort_Boo-Silhen_1 065DDT0653886 
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 Bras_mort_Agos Vidalos_3 065DDT0653887 
 Bras_mort_Boo-Silhen_2 065DDT0653891 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_2 065DDT0653893 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_3 065DDT0653894 
 Bras_mort_Ayzac-Ost_4 065DDT0653895 
 Bras_mort_Boo-Silhen_3 065DDT0653896 
 Bras_mort_Boo-Silhen_5 065DDT0653897 
 Bras_second_Agos-Vidalos/Boo-Silhen 065DDT0653926 
 Bras_second_Ayzac-Ost 065DDT0653934 
 Bras_second_Boo-Silhen 065DDT0653935 
 Bras_mort_Boo-Silhen_4 065DDT0653892 

Ger Mare Ger 065DDT0653843 
 Affleurement nappe Ger 065DDT0653853 
 Bras_mort_Ger_1 065DDT0653878 
 Bras_mort_Ger_2 065DDT0653879 
 Bras_mort_Ger_3 065DDT0653880 
 Bras_second_Ger 065DDT0653922 
 Sources calcaires de Boo-Silhen 065DDT0650023 
 Mare Geu 065DDT0653844 
 Affleur_nappe_Geu_1 065DDT0653854 
 Affleur_nappe_Geu_2 065DDT0653855 
 Affleur_nappe_Geu_3 065DDT0653856 
 Affleur_nappe_Geu_4 065DDT0653857 
 Bras_mort_Geu_4 065DDT0653881 
 Bras_mort_Geu / Agos Vidalos_2 065DDT0653883 
 Bras_second_Geu_2 065DDT0653924 
 Bras_second_Geu_1 065DDT0653923 
 Bras_second_Agos-Vidalos_1 065DDT0653925 
 Bras_mort_Geu / Agos Vidalos_1 065DDT0653882 

 Lau-Balagnas  Mare Lau balagnas 065DDT0653850 
 Bras_mort_Lau-Balagnas_1 065DDT0653899 
 Bras_mort_Lau-Balagnas_2 065DDT0653900 
 Bras_second_Lau-Balagnas 065DDT0653938 
 Non renseigné 065DDT0654447 

Lourdes Bras_mort_Aspin en Lavedan 065DDT0653875 
 Bras_mort_Lourdes 065DDT0653876 
 Bras_second_Lourdes_1 065DDT0653920 
 Bras_second_Lourdes_2 065DDT0653921 
 Non renseigné 065DDT0654090 
 Non renseigné 065DDT0654091 

Lugagnan Bras_mort_Lugagnan 065DDT0653877 
 Non renseigné 065DDT0654105 

Peyrouse Bras_second_Lourdes_1 065DDT0653920 
 Non renseigné 065DDT0654089 
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 Non renseign 065DDT0654090 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655360 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655361 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655364 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655369 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655360 
 Cf Dossier MAET 065DDT0655369 

Pierrefitte-Nestalas Bras_mort_Beaucens_5 065DDT0653905 
 Non renseigné 065DDT0654735 
 Non renseigné 065DDT0654737 

Préchac Bras_mort_Lau-Balagnas_2 065DDT0653900 
 Non renseigné 065DDT0654747 

Saint-Pé-de-Bigorre Bras_second_St P/ de Bigorre_1 065DDT0653916 
 Bras_second_St PE de Bigorre_2 065DDT0653917 
 Bras_second_St PE de Bigorre_3 065DDT0653918 
 Bras_second_St PE de Bigorre_4 065DDT0653919 
 Non renseigné 065DDT0654087 
 Non renseign8 065DDT0654088 
 Non renseigné 065DDT0654089 

Soulom Non renseigné 065DDT0654712 
 Non renseigné 065DDT0654713 
 Non renseigné 065DDT0654735 
 Non renseigné 065DDT0654736 
 Bras_mort_Soulom 065DDT0653915 
 Non renseigné 065DDT0654737 

Villelongue Bras_mort_Beaucens_4 065DDT0653904 
 Bras_mort_Beaucens_5 065DDT0653905 
 Non renseigné 065DDT0654468 
 Non renseigné 065DDT0654712 
 Non renseigné 065DDT0654713 
 Bras_mort_Soulom 065DDT0653915 
 Non renseigné 065DDT0654737 
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ANNEXE 6  
OCCUPATION DES SOLS 
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ANNEXE 7  
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ANNEXE 8  
SYNTHESE HYDRAULIQUE ET 

ENJEUX 
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